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R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

& 

MINISTERE DE L'EMPLOI 
ET DE LA SOLIDARITÉ 

/ > 

PRÉFECTURE DE LA LOZERE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
DE LA LOZÈRE Le Préfet de la Lozère, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

ARRETE PREFECTORAL N° 3%-0Z3é <u^ 2 7 ^ C ^ o v 1 3 3 3 

Commune de Chambon le Château 
Captage de Chambon le Château 

Arrêté portant déclaration d'utilité publique : 
s de la dérivation des eaux souterraines; 
s de l'installation des périmètres de protection. 

portant autorisation de distribuer au public de l'eau destinée à la 
consommation humaine. 

portant autorisation de prélèvement au titre de la loi sur l'eau en 
application de l'article 46, alinéa IV (rubrique l.l.O ou 2.1.0 de la 
nomenclature instaurée par le décret 97.743 du 29.3.1993. 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'expropriation, 

VU le code rural et notamment l'article 113 sur la dérivation des eaux souterraines, 

VU le code de la santé publique et notamment les articles Ll9 à L23, 

VU le code de F urbanisme, 

VU la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU le décret n° 77.1141 du 12 octobre 1977 pris pour l'application de l'article 2 de la loi n° 
76.629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, 

VU le décret n° 89.3 du 3 janvier 1989 modifié relatif aux eaux destinées à la consommation 
humaine à l'exclusion des eaux minérales naturelles, 

VU le décret n° 93.742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration 
prévues à l'article 10 de la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU le décret n° 93.743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi n° 92.3 du 3 janvier 
1992 sur l'eau, 
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VU le décret n° 94.841 du 26 septembre 1994 portant application de l'article 13.UI de la loi 
n°92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, relatif à l'information sur la qualité de l'eau distribuée en 
vue de la consommation humaine, 

VU l'arrêté ministériel du 10 juillet 1989 relatif à la définition des procédures administratives 
concernant les eaux destinées à la consommation humaine, 

VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection et 
des points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine, 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Chambon le Château en date du 17 
décembre 1993 demandant : 

S de déclarer d'utilité publique 
• la dérivation des eaux pour la consommation humaine; 
• la délimitation et la création des périmètres de protection du captage. 

S de l'autoriser à : 
• de l'autoriser à délivrer au public de l'eau destinée à la consommation 

humaine; 
• mettre en place des installations, ouvrages ou travaux et 

aménagements de prélèvement relevant de la nomenclature loi sur 
l'eau (dans le cas d'une autorisation au titre du décret n° 93.742 du 29 
mars 1993). 

et par laquelle la collectivité s'engage à indemniser les usiniers, irriguants et autres usagers 
des eaux de tous les dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la 
dérivation des eaux, 

VU le dossier soumis à l'enquête publique, 

VU le rapport de Mr Couturié, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date du 
24 juin 1990, 

VU l'arrêté préfectoral n°97-19 du 11 février 1997 prescrivant l'ouverture des enquêtes 
conjointes préalables à la déclaration d'utilité publique et parcellaire, 

VU les avis des services techniques consultés, 

VU les conclusions et l'avis du commissaire enquêteur en date du 26 mai 1997, 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène en date du 27 janvier 1997, 

Vu l'avis du demandeur sur le projet d'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT QUE les besoins en eau potable destinés à l'alimentation humaine énoncés à 
l'appui du dossier sont justifiés, 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère, 

ARRETE 
" ' " " " " " ' . . . . . , : : - : . • . ; • ; . ' - " 



DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

ARTICLE 1 : Déclaration d'Utilité Publique : 

Sont déclarés d'utilité publique : 

S les travaux réalisés par la commune de Chambon le Château en vue de la 
dérivation des eaux de consommation humaine à partir de prise d'eau 
superficielle sise sur ladite commune. 

s la création des périmètres de protection immédiat, rapproché et éventuellement 
éloigné autour du captage de Chambon le Château. 

ARTICLE 2 : Débit capté autorisé 

Le volume maximum qu'il est autorisé de dériver pour l'alimentation en eau potable est 34,9m3/h. 

Un système de comptage adapté doit être installé permettant de vérifier en permanence ces 
valeurs conformément à l'article 12 de la loi sur l'eau et ses textes d'application. 
L'exploitant est tenu de conserver 3 ans les dossiers correspondant à ces mesures et de tenir ceux-
ci à la disposition de l'autorité administrative. 

ARTICLE 3 : Caractéristiques et aménagement du captage 

Le captage est implanté sur la parcelle numéro 985 section D de la commune de Saint 
Symphorien. 
La prise d'eau est aménagée en rive droite de l'Arice. Une digue submersible a été construite 
comportant des fondations en béton au niveau du lit de la rivière. 
Une construction couverte, incluant trois bassins, collecte l'eau de la retenue par une grille 
arrêtant les corps flottants. Une crépine dans le dernier bassin évacue l'eau captée vers le 
réservoir de la distribution. 

ARTICLE 4 : Protection sanitaire des ouvrages de captage 

L'ouvrage de captage devra être aménagé de manière à empêcher la pénétration des eaux 
superficielles parasites et l'accès des petits animaux. 

Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, une solution devra être apportée à 
la mise en charge de l'ouvrage lors de la montée du niveau de la nappe d'accompagnement. Ce 
phénomène entraînant d'importantes variations dans la qualité de l'eau captée. 
Ces travaux, sont à réaliser sur l'ouvrage dans un délai de 10 mois à compter de la signature du 
présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Périmètres de protection du captage 

Des périmètres de protection immédiat etraproché sont établis autour du captage en application 
des dispositions de l'article L20 du code de la Santé Publique et du décret 89.3 du 3 janvier 1989 



modifié. Ces périmètres s'étendent conformément aux indications des plans et états parcellaires 
joints au présent arrêté. 

ARTICLE 5.1 : Périmètre de protection immédiat 

Le périmètre de protection immédiat situé sur la parcelle 985 section D est et doit demeurer 
propriété de la commune, conformément à la réglementation en vigueur. 

Le périmètre de protection immédiat sera clôturé sur une distance de 4 mètres autour de 
l'ouvrage de captage, à sa diligence et à ses frais par une clôture infranchissable de maillage 
10x1 Ocm et de 1,6m de hauteur. 

Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien du captage et des installations sont 
interdites à l'intérieur de ce périmètre. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts 
et stockages de matière ou matériel, quelle qu'en soit la nature susceptible de polluer les eaux 
souterraines. 

Aucun ouvrage de captage supplémentaire ne pourra être réalisé (sauf dérogation ou autorisation 
préalable) à l'intérieur de ce périmètre. 

L'aire protégée sera maintenue en prairie naturelle par élimination de toute végétation arbustive et 
buissonnante. Les travaux d'entretien permettant le maintien d'un état de propreté permanent 
s'effectueront exclusivement par des moyens physiques. Les produits de fauchage ou d'autres 
travaux d'entretien seront déposés hors du périmètre immédiat. 

Aucune zone propice à la stagnation des eaux ne devra subsister dans ce périmètre. 
Tout produit de désherbage est interdit. 

ARTICLE 5.2 : Périmètre de protection rapproché 

Le périmètre de protection rapproché se situe sur la commune de Saint Symphorien. 
Des servitudes sont instituées sur les parcelles du périmètre de protection rapproché mentionnées 
dans l'extrait parcellaire joint en annexe. 

Sur ces parcelles, sont interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau 
et en particulier : v la pêche; 

/ la baignade; 
• le camping; 
/ l'épandage de fumier à moins de 30 mètres des rives; 
s l'extraction de sable et de graviers; 
s sur 50 mètres en amont de la prise d'eau, les bovins ne devront 

pas s'abreuver. 

Les modes de pratiques culturales seront réglementées au vu de la qualité de la ressource en eau. 
Si aucune amélioration n'est constatée, la présente autorisation pourra être modifiée ou révoquée. 



ARTICLE 5.3 : Périmètre de protection éloigné 

Il portera sur l'ensemble du bassin versant de la vallée de l'Ance et de celle de ses affluents en 
amont de la prise d'eau.. 

Sur ces parcelles : 
s dans le cadre de tous les projets soumis à une procédure préfectorale d'autorisation ou 

de déclaration, les documents d'incidence et d'impact à fournir devront faire le point sur 
les risques de pollution de l'aquifère capté, engendrés par le projet; 

S en règle générale, toute activité nouvelle devra prendre en compte la protection des 
ressources en eau souterraine de ce secteur imposée par la réglementation applicable à 
chaque projet; 

* à titre d'exemple, sont concernées les installations suivantes pouvant présenter un risque 
pour les eaux souterraines captées (liste non limitative) : 

l'exploitation et le remblaiement de carrières et/ou gravières, 
les dépôts d'ordures ménagères, détritus, déchets industriels et tout produit ou 
matière susceptibles d'altérer la qualité des eaux, 
les dépôts de déchets inertes ou de ruines, 
la création de plans d'eau, 
les stockages ou dépôts d'eaux usées industrielles ou domestiques, 
les canalisations d'hydrocarbures liquides, de produits chimiques, d'eaux usées 
de toute nature, 
l'établissement de cimetières, 
l'établissement de campings, 
la construction d'immeubles collectifs ou accueillant du public, 
la construction de bâtiments à usage industriel, de bâtiments agricoles, 
la construction de bâtiments d'élevage, 
le rejet d'assainissements collectifs, 
l'installation de stations d'épuration, 
l'installation d'assainissements autonomes d'une capacité supérieure à 30 
équivalents-habitants, 

• l'épandage de lisiers, d'eaux usées, de boues industrielles ou domestiques, 
s en ce qui concerne tous les nouveaux puits et forages qui seront réalisés dans ce 

périmètre, la coupe technique et les caractéristiques de l'ouvrage seront impérativement 
déposées en mairie ; ils seront aménagés suivant les mêmes règles que celles du 
périmètre de protection immédiate des captages AEP; 

S dans ce périmètre, on veillera au respect des normes de dilution des éventuels rejets 
divers en eau libre. 

En règle générale, toute activité nouvelle devra prendre en compte la protection des ressources en 
eau souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à chaque projet. 

ARTICLE 6 : Mise en conformité des installations et activités existantes 

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de publication du présent 
arrêté sur les terrains compns dans les périmètres de protection prévus à l'article 5, il devra être 
satisfait aux obligations résultant de l'institution desdits périmètres dans un délai de deux ans et 
dans les conditions définies à l'article 5.2 



Les activités agricoles de caractère diffus et extensif seront modulées en fonction du résultat des 
bilans annuels établis par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. Ceux-
ci seront communiqués aux responsables locaux du service de distribution des eaux auprès 
desquels chaque exploitant agricole pourra s'informer. 

ARTICLE 7 : Modification des activités dans les périmètres rapproché et éloigné 

Postérieurement à la publication du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité dans le 
périmètre de protection rapproché et/ou éloigné, installation ou dépôt réglementé, qui voudrait y 
apporter une quelconque modification et toute personne qui voudrait créer ou implanter une 
activité, une installation ou un dépôt, devra faire connaître son intention au Préfet et au Maire, en 
précisant : 

S les caractéristiques de son projet, notamment celles qui risquent de porter atteinte, 
directement ou indirectement, à la qualité de l'eau. 

s les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 
L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite par 
l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique aux frais du permissionnaire. 

Sauf prescriptions particulières prévues par la réglementation en vigueur, le Préfet fera connaître 
les dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximal de trois mois à 
partir de la production de tous les renseignements ou documents demandés. 
Sans réponse de l'administration au bout de ce délai, seront réputées admises les dispositions 
prévues par le permissionnaire. 

ARTICLE 8 : Publication des servitudes 

La commune de Chambon le Château assure sans délai la notification du présent arrêté aux 
propriétaires des terrains compris dans le périmètre de protection rapproché concernés par des 
servitudes (voir extrait parcellaire joint en annexe). 
Les servitudes instituées à l'article 5, dans le périmètre de protection rapproché sont soumises aux 
formalités de la publicité foncière par la publication du présent arrêté par le Préfet à la 
conservation des hypothèques (dans un délai maximal de 3 mois à compter de la signature du 
présent arrêté). 



DISTRIBUTION DE L'EAU 

ARTICLE 9 Modalité de la distribution 

La commune de Chambon le Château est autorisée à distribuer au public de l'eau destinée à la 
consommation humaine à partir de la prise d'eau sur l'Ance dans le respect des modalités 
suivantes : 

•S le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les 
dispositions de la réglementation en vigueur; 

s les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé 
publique et ses textes d'application. 

Le captage et le périmètre de protection immédiat sont propriété de la commune et sont 
aménagés conformément au présent arrêté. 

ARTICLE 10 : Surveillance de la qualité de l'eau 

La commune de Chambon le Château veille au bon fonctionnement des systèmes de production, 
de traitement et de distribution et organise la surveillance de la qualité de l'eau distribuée. 
En cas de difficultés particulières ou de dépassement des exigences de qualité, la commune 
prévient la D.D.A.S.S. dès qu'elle en a connaissance. Dans ce cas, des analyses complémentaires 
peuvent être prescrites. 
L'exploitant s'assure de la présence permanente d'un résiduel de désinfectant en tout point du 
réseau. A cet effet, il dispose de matériel de terrain permettant la mesure de résiduel de chlore. 
L'ensemble de ces mesures est consigné dans un registre d'exploitation. 

ARTICLE 11 : Contrôle sanitaire de la qualité de l'eau 

La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en 
vigueur. Les frais d'analyses et de prélèvement sont à la charge de la commune selon les tarifs et 
modalités fixés par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 12 : Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations 

s le captage est équipé d'un robinet de prise d'échantillon d'eau brute. La canalisation en 
sortie de réservoir est équipée d'un robinet de prise d'échantillon d'eau en départ de 
distribution; 

s les agents des services de l'Etat chargés de l'application du code de la santé publique et 
de la loi sur l'eau ont constamment libre accès aux installations autorisées. Les 
exploitants responsables des installations sont tenus de laisser à leur disposition le 
registre d'exploitation. 

ARTICLE 13 : Information sur la qualité de l'eau distribuée 

Sont affichés en mairie, dans les deux jours ouvrés suivant la date de leur réception : 



• l'ensemble des résultats d'analyses des prélèvements effectués au titre du contrôle, 
S les synthèses commentées que peut établir la D.D.A.S.S. sous la forme de bilans 

sanitaires de la situation pour une période déterminée. 

ARTICLE 14 : Pollution accidentelle 

En cas de pollution accidentelle, tout exploitant ou propriétaire d'une installation, d'un 
équipement ou d'un dépôt situés à l'intérieur des périmètres de protection à l'origine de cette 
pollution doit en avertir immédiatement le Maire de la commune concernée et la Direction 
Départementale du Service d'Incendie et de Secours de la Lozère. 

Il leur appartient également de prendre toutes les précautions pour limiter en cas d'accident ou 
d'incendie, la pollution de la ressource en eau. 



AUTORISATION AU TITRE DE LA LOI SUR L'EAU 

ARTICLE 15 : Situation de l'ouvrage par rapport à la loi sur l'eau 

Le captage de Chambon le Château est autorisé au titre de la loi sur l'eau. Il relève de la rubrique 
2.1.0 instauré par le décret du 29 mars 1993 concernant le prélèvement, les installations et les 
ouvrages permettant le prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe 
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe. 

Les conditions de réalisation, d'aménagement et d'exploitation des ouvrages, d'exécution des 
travaux ou d'exercice de l'activité doivent satisfaire aux prescriptions fixées par le présent arrêté. 

ARTICLE 16 : Transmission des résultats 

Les résultats du suivi de l'autocontrôlé sont transmis à la Direction Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales annuellement par l'exploitant. 



DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 17 : Respect de l'application du présent arrêté 

La commune de Chambon le Château veille au respect de l'application de cet arrêté y compris 
des prescriptions dans les périmètres de protection. 

ARTICLE 18 : Durée de validité 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage participe à 
l'approvisionnement de la collectivité, dans les conditions fixées par celui-ci. 

ARTICLE 19 : Servitudes 

Toute servitude d'accès doit faire l'objet d'un acte notarié et d'une inscription aux hypothèques. 

ARTICLE 20 : Notification et publicité de l'arrêté 

Le présent arrêté est transmis à Mr le Maire de la commune de Chambon le Château en vue : 
S de la mise en oeuvre des dispositions de cet arrêté; 
s de la mise à disposition du public; 
s de l'affichage en mairie pendant une durée d'un mois des extraits d'arrêté énumérant 

notamment les principales prescriptions auxquelles les ouvrages sont soumis; 
s de sa notification individuelle sans délai aux propriétaires des parcelles concernées par 

le périmètre de protection rapproché; 

Le présent arrêté est notifié aux maires des communes concernées par la procédure d'enquête 
publique en vue de son affichage en mairie. 

Le procès verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé par les soins des 
maires des communes concernées et transmis en préfecture. 

ARTICLE 21 : Infraction 

Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent arrêté sera passible des peines prévues 
par le décret n° 67.1094 du 15 décembre 1967 pris pour l'application de la loi n° 64.1245 du 16 
décembre 1964. 

ARTICLE 22 : Recours devant le Tribunal Administratif 

Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Montpellier. 
Le délai de recours est : 

s pour la commune de Chambon le Château, de deux mois à compter de sa 
notification; 

S pour les tiers, de quatre ans, après accomplissement des formalités de publication. 



ARTICLE 23 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère, 
Le Maire de la commune de Chambon le Château, 
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
Le Directeur Départemental de l'Equipement, 
le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Lozère. 

Pour te Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 

•Laurent mj}vu$I 

VM^S?!?*** 

Marie-Claire VlOUllc1^ 



Département de la Lozère 

Commune de Saint Symphorien 
Captage pour l'A.E.P. de Chambon le Château 

Périmètre immédiat 
Servitude de périmètre rapproché 
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COMMUNE DE SAINT SYMPHORIEN CAPTAGE POUR L'A.E.P. DE CHAMBON LE CHATEAU 
ETAT PARCELLAIRE DU PERIMETRE IMMEDIAT 
PAGE 1 

IDENTIFICATION DES TERRAINS 

Nc LIEU DIT NATURE 

Cadastrale 

Contenance 
totale 

ha ca 

Surface du 
périmètre 
immédiat 

ha ca 

IDENTIFICATION DES PERSONNES 

D 985 
Prat de Sogne 

Naou Pré 00 01 95 00 01 95 

Commune de Chambon le Château , Hôtel 
de Ville, 48600 GRANDRIEU 

ORIGINE DE PROPRIETE : Acte du 14/11/1991 par devant M0 DALLE Notaire à GRANDRIEU (Lozère) publié 
au bureau des hypothèques de Mende, le 28/11/1991 Volumel991P N°3798 

I 

I 

I f 
Christian GREGOIRE 
Géomètre-Expert D.P.L.G. 
Résidence "Les Cannes" 
1C, Bd. Théophile Roussel 
48000 MENDE 
W 66 65 23 24 
Fax 66 49 03 48 



COMMUNE DE SAINT SYMPHORIEN CAPTAGE POUR L'A.E.P. DE CHAMBON LE CHATEAU 
ETAT PARCELLAIRE DE LA SERVITUDE DE PERIMETRE RAPPROCHE 
PAGE 2 

1 

IDENTIFICATION DES TERRAINS 

S0 N;t LIEU DIT NATURE 

Cadastrale 

Contenance 
totale 

ha ca 

Surface de la 
servitude 

ha ca 

Valeur 

de la 

Servitude 

IDENTIFICATION DES PERSONNES 

D 986 
Prat de Sogne 

Naou Pré 00 47 45 00 47 45 2400 F. 

Monsieur TERRISSE Jean Joseph Vital né le quin­
ze Février Mil Neuf Cent Vingt à Saint Symphorien 
(Lozère), époux de Madame ROUSSEL Marie 
Louise Anastasie demeurant à Ancelpont 48600 
SAINT SYMPHORIEN. 

ORIGINE DE PROPRIETE : Acte du 05/03/1965 par devant M°ROUX Notaire à GRANDRIEU (Lozère) 
publié au bureau des hypothèques de Mende, le 28/04/1965 Volume 1169 N°34 
La parcelle 986 est issue de la parcelle 415 comme indiqué dans l'acte du 14/11/1991 
par devant M°DALLE Notaire à GRANDRIEU (Lozère) publié au bureau des hypothè 
ques de Mende, le 28/11/1991 Volume 1991 P N°3798 I 

Christian GREGOIRE 
Géomètre-Expert D.P.L.G. 
Résidence "Les Carmes" 
1C, Bd. Théophile Roussel 
48000 MENDE 

W 66 65 23 24 
Fax 66 49 03 48 



COMMUNE DE SAINT SYMPHORIEN CAPTAGE POUR L'A.E.P. DE CHAMBON LE CHATEAU 
ETAT PARCELLAIRE DE LA SERVITUDE DE PERIMETRE RAPPROCHE 
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IDENTIFICATION DES TERRAINS 

s° N° LIEU DIT NATURE 

Cadastrale 

Contenance 
totale 

ha ca 

Surface de la 
servitude 

ha ca 

Valeur 

de la 

Servitude 

IDENTIFICATION DES PERSONNES 

D 453 Rumbal Pré 00 34 30 00 22 00 1100 F. 

Communauté universelle: 
Monsieur Jacques Jules Jean Denis BELLEDENT, 
né à PARIS (1er arrondissement) le trois août Mil 
neuf cent trente trois, Commerçant et son épouse 
Madame Jeanne Gilette Florence Marie-Josèphe LI-
BAUD, née au BOURG SOUS LA ROCHE (Ven­
dée) le treize avril mil neuf cent trente quatre, Com­
merçante, demeurant ensemble à LA ROCHE SUR 
YON (Vendée) au lieu dit "L'Angouinière". 

ORIGINE DE PROPRIETE: Acte du 24/10/1991 par devant M°COURIVAUD Notaire à La Roche sur Yon (Vendée) 
publié au bureau des hypothèques de Mende, le20/12/1991 Volume 1991 P N°4120 

i l 
Christian GREGOIRE 
Géomètre-Expert D.P.L.G. 
Résidence "Les Cannes" 
1C, Bd. Théophile Roussel 
48000 MENDE 
W 66 65 23 24 
Fax 66 49 03 48 



COMMUNE DE SAINT SYMPHORIEN CAPTAGE POUR L'A.E.P. DE CHAMBON LE CHATEAU 
ETAT PARCELLAIRE DE LA SERVITUDE DE PERIMETRE RAPPROCHE 
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IDENTIFICATION DES TERRAINS 

s° 

D 

N° 

422 

LIEU DIT 

La Cham 

NATURE 

Cadastrale 

Pré 

Contenance 
totale 

ha 

00 30 

ca 

92 

Surface de la 
servitude 

lia 

00 30 

ca 

92 

Valeur 

de la 

Servitude 

600 F. 

IDENTIFICATION DES PERSONNES 

Monsieur René François Victor CHAZAL, Em­
ployé des P.T.T., né à Saint Symphorien (Lozère) le 
vingt et un avril mil neuf cent trente cinq, Célibatai­
re, demeurant à Ancette 48600 Saint Symphorien. 

ORIGINE DE PROPRIETE : Acte du 26/08/1972 par devant M°ROUX Notaire à GRANDRIEU (Lozère) 
publié au bureau des hypothèques de Mende, le 12/01/1973 Volume 1515 N°10 

Christian GREGOIRE 
Géomètre-Expert D.P.L.G. 
Résidence "Les Carmes" 
1C, Bd. Théophile Roussel 
48000 MENDE 

66 65 23 24 
Fax 66 49 03 48 



COMMUNE DE SAINT SYMPHORIEN CAPTAGE POUR L'A.E.P. DE CHAMBON LE CHATEAU 
ETAT PARCELLAIRE DE LA SERVITUDE DE PERIMETRE RAPPROCHE 
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IDENTIFICATION DES TERRAINS 

Nc LIEU DIT NATURE 

Cadastrale 

Contenance 
totale 

ha ca 

Surface de la 
servitude 

ha ca 

Valeur 

de la 

Servitude 

IDENTIFICATION DES PERSONNES 

D 416 Lou Boutidrei Pré 02 16 08 01 43 00 2500F 

- Monsieur HUGONI Jean Claude né le dix février 
mil neuf cent quarante neuf à Langogne (Lozère), 
employé, divorcé de Madame DAVENAUHER Mi­
chèle, demeurant 6 Rue des Sables 33185 LE-
HAILLAN 

Succession de Monsieur HUGONI Marie Antoine 
Ambroise Pierre époux de Madame RANC Rosa , né 
le vingt et un juin mil neuf cent six à Saint Sympho­
rien (Lozère), décédé le vingt février mil neuf cent 
soixante huit à Saint Symphorien (Lozère). 

Avants droits Présumés: 

- Madame RANC Marie Rosa Mélanie, née le vingt 
six mars mil neuf cent onze à Sainte Colombe de 
Montauroux Commune de Grandrieu (Lozère), veu­
ve de Monsieur HUGONI Marie Antoine, demeu­
rant à .Ancelpont 48600 Saint Symphorien. 

- Monsieur HUGONI Aimé Antoine Marie, né le 
sept août mil neuf cent trente quatre à Saint Sym­
phorien (Lozère), époux de Madame SABATIER 
Edith Renée, décédé à Saint Symphorien (Lozère) le 
vingt octobre mil neuf cent quatre vingt un. 

- Monsieur HUGONI Gilbert Pierre, né le premier 
janvier mil neuf cent quarante un à Saint Sympho­
rien (Lozère), employé, époux de Madame GIUDI-
CE Denise Florence, demeurant à MARIGNANE 
(Bouches du Rhône) Résidence du Soleil, Villa N° 
1, Chemin de Boulmon 

ORIGINE DE PROPRIETE 
Successions non réglées. 

Antérieure au 1er Janvier 1956 du Chef de HUGONI Marie AntoineAmbroise Pierre. 

i 
Christian GREGOIRE 
Géomètre-Expert D.P.L.G. 
Résidence "Les Carmes" 
1C, Bd. Théophile Roussel 
48000 MENDE 
W 66 65 23 24 
Fax 66 49 03 48 
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PAGE 6 

IDENTIFICATION DES TERRAINS 

D 

D 

D 

N° 

1075 

1076 

454 

LIEU DI' 

La Cham 

La Cham 

Lou Rebas 

NATURE 

Cadastrale 

Pré 

Pré 

Pâture et Pré 

Contenance 
totale 

ha 

00 

00 

01 

00 

26 

19 

ca 

60 

30 

40 

Surface de la 
servitude 

ha 

00 

00 

01 

a 

00 

26 

19 

ca 

60 

30 

40 

Valeur 

delà 

Servitude 

10 F. 

500 F. 

4000 F. 

IDENTIFICATION DES PERSONNES 

Inscrits à la matrice cadastrale : 

- Monsieur VILLEDIEU Robert, né à Saint Sym-
phorien (Lozère) le treize février mil neuf cent vingt 
quatre, époux de Madame ITIER Julienne, demeu­
rant à Ancelpont 48600 Saint Symphorien. 

- Monsieur VILLEDIEU Frédéric, Ancelpont 
48600 Saint Symphorien 

ORIGINE DE PROPRIETE Antérieure au 1er Janvier 1956 
Les parcelles 1075 et 1076 sont issues de la parcelle 421 par Procès Verbal de change 
ment de numérotage du 27/07/1993 publié au bureau des hypothèques de Mende Volu 
me 1993 PN° 2900 

Christian GREGOIRE 
Géomètre-Expert D.P.L.G. 
Résidence "Les Carmes" 
1C, Bd. Théophile Roussel 
48000 MENDE 

® 66 65 23 24 
Fax 66 49 03 48 





Périmètre de protection immédiat acquis par la Commune 

Périmètre de la servitude de protection rapprochée 

Cadastre : S° D N° 985, 416, 422, 453, 454, 986, 
1075 et 1076 

PLAN PARCELLAIRE: 
Périmètres Immédiat et rapproché 
Frhpl lp • 1/P50D 

Date : Sept. 1993 

Christian GREGOIRE 
Géomètre-Expert D.P.L.G. 
Résidence "Les Carmes" 
lC.Bd. Théophile Roussel 
48000 MENDE 

m 66 65 23 24 
Fax 66 49 03 48 



Vu et Annexé à l'Ai : 
Préfectoral N ° 3 * ' o t ^ du il &*^+ l * r t l 

Le Pr^et 

Pour le Préfet et pat deieyaupn 
Le Secreiairt Général 

Laureni rivjcvuST 

Pou; ' 

L'A+t -M. Gl'pf d?P< • au 

Marie-Claire VIOUI AL 



 

























































 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA LOZÈRE 
Direction de l'Administration Générale 

et de la Réglementation 

3ème Bureau 

I/3/JA/HN 

A R R E T E N° 90-1515 

en date du 29 octobre 1990. 

SIVOM de GRANDRIEU. 
Projet d'alimentation en eau potable 

du village de La Vialatte, 
sur le territoire de la commune de SAINT-SYMPHORIEN. 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE. 

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU l 'article 113 du Code Rural sur la dérivation des eaux non 
domaniales ; 

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique et 
notamment ses articles L. l l . l à L. 11.7 et R. 11.1 à 
R. 11.18 ; 

VU les articles L. 20 et L. 20-1 du Code de la Santé Publique ; 

VU la loi M0 6^-1245 du 16 décembre 1964 modifiée, relative au 
régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution ; 

VU le décret N° 61-859 du 1er août 1961 modifié par le décret 
N° 67-1093 du 15 décembre 1967 ; 

VU le décret Nc 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les 
infract ions à la loi du 16 décembre 1964 susvisée ; 

VU l 'arrêté préfectoral N° 90-0651 du 31 mai 1990 prescrivant 
l 'ouver ture des enquê tes conjointes d 'u t i l i té publique et 
parcellaire relatives au projet d'alimentation en eau potable 
du village de La Vialatte, sur le territoire de la commune de 
SAINT-SYMPHORIEN ; 

../.. 



VU le dossier d'enquête et notamment le plan et l'état parcel­
laire des terrains compris dans les périmètres de protection 
du captage ; 

VU les avis émis par le Conseil départemental d'Hygiène, le 
25 mars 1988 et le 23 janvier 1989 ; 

VU les pièces constatant que le dossier est resté déposé en 
mairie de SAINT-SYMPHORIEN du 18 juin au k juillet 1990 
inclus ; 

VU l'avis favorable émis par M. le commissaire-enquêteur ; 

VU le rapport de M. le Directeur départemental de l'Agriculture 
et de la Forêt, en date du 15 octobre 1990 ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

A R R E T E 

Article 1. - Sont déclarés d'utilité publique les travaux concernant 
le projet d'alimentation en eau potable du village de La Vialatte, 
sur le t e r r i t o i r e de la commune de SAINT-SYMPHORIEN. 

Article 2. - Le SIVOM de GRANDRIEU est autorisé à prélever les 
eaux de la source de La Vialatte située à 200 m au nord-est de ce 
village. 

Article 3. - L'autorisation de dérivation des eaux sera limitée à 
25 m3 par jour. 

Article 4. - Le SIVOM de GRANDRIEU devra laisser toutes autres 
collectivités, dûment autorisées par arrêté préfectoral, utiliser les 
ouvrages visés par le présent arrêté en vue de la dérivation à leur 
profit de tout ou partie des eaux surabondantes. 

Ces dernières collectivités prendront à leur charge 
tous les frais d'installation de leurs propres ouvrages, sans préju­
dice de leur par t ic ipa t ion à l ' amor t i s s emen t des ouvrages 
empruntés ou aux dépenses de première installation. L'amortis­
sement courra à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage. 

Article 5. - Les dispositions prévues pour que les diverses prescrip­
tions de l 'article précédent soient régulièrement observées, ainsi 
que les appareils de contrôle et de jaugeage nécessaires devront 
être soumis, par le SIVOM de GRANDRIEU, à l'agrément du 
Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt avant leur 
mise en service. 

• • / •« 



Article 6. - Conformément à l'engagement pris par le SIVOM de 
GRANDRIEU, celui-ci devra indemniser les usiniers, irr igants et 
autres usagers des eaux de tous les dommages qu'ils pourront 
prouver leur avoir été causés par la dé r i va t ion des eaux. 

Ar t i c le 7. - Il sera établi autour des ouvrages de captage des 
périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée, dont 
les l imites sont portées sur les plans annexés au présent arrêté. 

a) Périmètre de protection immédiate : 

Il s'étendra sur une distance de 15 mètres en amont 
des dra ins , 12 mètres l a té ra l emen t et 6 mètres en ava l . 

C e t t e zone devra ê t re c lô tu rée pour empêcher 
l'accès des hommes et des animaux : toute act ivi té autre que 
celle relat ive à l 'exploitation du dispositif de captage ainsi que 
tout dépôt y seront str ictement interdi ts. 

Les eaux de ruissellement ne devront pas circuler à 
l ' i n t é r i e u r et les excavat ions ex i s tan tes , même de f a i b l e 
profondeur, devront être comblées avec des matériaux propres. 

b) Périmètre de protection rapprochée. 

I l comprendra les parce l les N°s 771 et 772 en 
total i té ainsi qu'une petite partie de la parcelle 770. A l ' intérieur, 
toute construction à usage d'habitation ou d'étable sera interdi te, 
ainsi que le déversement ou le stockage de substances nuisibles 
pour la qualité des eaux souterraines. Le pacage des animaux 
pourra être maintenu. L'épandage de fumier ne devra pas se faire 
à une d is tance in fé r ieu re à 30 m des l im i t es du p é r i m è t r e 
immédiat ; le lisier de porc sera interdi t dans la tota l i té du 
périmètre. 

c) Périmètre de protection éloignée. 

Il s'étendra à tout le bassin versant dont les l imites 
figurent sur le plan annexé au présent arrêté. Un contrôle y sera 
exercé sur les activités ou les installations susceptibles de polluer 
les eaux souterraines. 

Ar t i c le 8. - Les eaux devront répondre aux conditions exigées par 
le Code de la Santé Publique et lorsqu'elles devront être épurées, 
le procédé d'épuration, son instal lat ion, son fonctionnement et la 
qualité des eaux épurées seront placés sous le contrôle du Conseil 
départemental d'Hygiène. 

• •/ •• 



Article 9. - M. le Président du SIVOM de GRANDRIEU, agissant 
au nom du SIVOM, est autorisé à acquérir soit à l'amiable, soit 
par voie d'expropriation, les terrains nécessaires à la réalisation 
du projet. 

Les expropr ia t ions éven tue l l emen t nécessaires 
devront être réalisées dans un délai de cinq ans, à compter de la 
publication du présent arrêté. 

Article 10. - Quiconque aura contrevenu aux dispositions de 
l 'art ic le 7 du présent arrêté sera passible des peines prévues par 
le décret N° 67-109^ du 15 décembre 1967 sanctionnant les 
infractions à la loi N° 6^-12^5 du 16 décembre 196^ susvisée. 

Ar t ic le 11. - Le présent arrêté sera, par les soins et à la charge 
du Président du SIVOM de GRANDRIEU : 
- d'une part, not i f ié aux propriétaires intéressés par l'établissement 
des périmètres de protection ou à leurs hérit iers figurant à l 'état 
parcellaire ci-annexé, 
- d 'au t re par t , publ ié à la Conservat ion des Hypothèques. 

Un ext ra i t de cet arrêté sera en outre publié au 
Recueil des Actes Administrat i fs de la Préfecture. 

Ar t ic le 12. - MM. le Secrétaire Général de la Préfecture, le 
Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le 
D i rec teu r dépar tementa l de l ' A g r i c u l t u r e et de la Fo rê t , le 
Président du SIVOM de GRANDRIEU, le Maire de la commune de 
SAINT-SYMPHORIEN, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

JeanARÎBAUD 

Pour a«p!iation 
, i^Ttoehé. Chef de Bureau, 

J. GALIBERT 



COMMUNE DE SAINT SYMPHORIEN 
CAPTAGE POUR LA.E.P. DE ANCELPONT, 
LES SALELLES ET LA BARAQUE DE TRIBEÏ 
Cadastre: S° C N° 770, 771 et 772 

PLAN PARCELLAIRE 
Périmètres Immédiat et Rapproché 
Echelle: 1/2500 

w w i v u | u u ' . u . i \->< \s i t -? \y | 

Christian GREGOIRE 
Géomètre- Expert D.P.LG. 
Résidence "Les Carmes" 
1C Bd. Théophile Roussel 
48000 MENDE 
Tel. 66 65 23 24 
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M 

COMMUNE DE 5T SYMPHORIEN. ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE ANCELP.QNL, <U.S •S'ALEL^è' t lT : 

DE LA BARAQUE DE TRIBE. 
I l / , -1E.S -SALELtES "E 
Oî LA 10 l i t 

Préfectoral N «îo'-^lSckf ̂ <5 OOr\ '%Amb 
Le FïéJet 



DEPARTEMENT DE LA LOZERE 

COMMUNE DE SAINP^YtfPHORIEN 
/ 

CAPTAGE POUR L'ADDUCTION D'EAU POTABLE D'ANCELPONT, 
LES SALELLES ET DE LA BARAQUE DE TRIBE 

IPECMETPJE DIMHMIEiOAT 
§EI!WQT(!»E ®E PEIRDIH1ET1SE [&&PPMSIKÏ 

Vu et Annexé à l 'A^é 
Préfectoral fMo.iSlScsu i<$ OcV. 

Le Préfet 
ETAT PAKCELLADRI 
PLAi PARCEIUIADRI 

4<39o 

Christian GREGOIRE 
Géomètre-Expert Foncier D.P.L.G. 
Résidence "Les Carmes" 
1C Bd. Théophile Roussel 
48000 MENDE (Tel. 66 65 23 24 Fax. 66 49 03 48) Dossier N° 88.105 Date: 16 janvier 1990 



COMMUNE DE SAINT SYMPHORIEN CAPTAGE DE LA VIALATTES 
ETAT PARCELLAIRE DES PERIMETRES IMMEDIAT ET RAPPROCHES 
PAGE 1 

IDENTIFICATION DES TERRAINS 

N° 

770 

LIEU-DIT 

La Chan 

NATURE 

Cadastrale 

Pâture 

Contenance 
Totale 

ha 

02 99 

ca 

39 

Surface du 
Périmètre 
Immédiat 

ha 

00 

a 

51 

ca 

10 

Surface de 
la Servitude 
Rapprochée 

ha 

00 

a 

34 

ca 

00 

Valeur 
de 
la 

servitude 

204 F 

IDENTIFICATION DES PERSONNES 

ORIGINE DE PROPRIETE: Acte des 6 et 9/01 /1 987 par devant M°Dalle Notaire à Grandrieu 
Publié au bureau des hypothèques de Mende, le 1 2/02/1987 Volume 2523 N° 23 

Propriétaire: Section des Habitants du Hameau de la 
Vialattes. Commune de Saint Symphorien (Lozère). 
Emphytéotes: - Monsieur BARNIER Jean Pierre 
Jacques, exploitant agricole, époux de Madame 
BONHOMME Nicole Berthe Jeanine, demeurant à la 
VialatteCommune de Saint Symphorien (Lozère), Né 
à Le Puy (Haute Loire) le 02 décembre 1950 
-Monsieur FABRE Jean, propriétaire exploitant, 
époux de Madame FERRIER Anne Marie, demeurant à 
ta Vialatte Commune de Saint Symphorien (Lozère), 
né à Saint Symphorien (Lozère) le 18 février 1942. 
-Monsieur NURIT Bernard Jean Marie Victor , 
propriétaire exploitant, époux de Madame ROUSSET 
Gisèle Germaine Augusta, demeurant à La Vialatte 
Commune de Saint Symphorien (Lozère), né à Saint 
Symphorien (Lozère) le 6 Février 1951. 
-Monsieur NAUTON Léopold Auguste Marie, 
propriétaire exploitant,, époux de Madame MALLET 
Marie Beatrix. demeurant à Pissepeau Commune de 
Saint Symphorien (Lozère), né à Saint Symphorien 
(Lozère) le 15 décembre 1934 

Christian GREGOIRE 
Géomètre-Expert D.P.L.G. 
Résidence "Les Carmes" 
1C Bd. Théophile Roussel 
48000 MENDE 
Tel. 66 65 23 24 J 



COMMUNE DE SAINT SYMPHORIEN CAPTAGE DE LA VIALATTES 
ETAT PARCELLAIRE DES PERIMETRES IMMEDIAT ET RAPPROCHES 
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IDENTIFICATION DES TERRAINS 

c 

c 

N< 

771 

772 

LIEU-DIT 

Chonde La Cham 

ChondelaCham 

NATURE 

Cadastrale 

Terre 

Terre 

Contenance 
Totale 

ha 

00 

03 

a 

5? 

61 

ca 

06 

14 

Surface du 
Périmètre 
Immédiat 

ha a ca 

Surface de 
la Servitude 

ha 

00 

03 

jproc hee 

a 

57 

61 

ca 

06 

14 

Valeur 
de 
la 

servitude 

571F 

3611F 

IDENTIFICATION DES PERSONNES 

ORIGINE DE PROPRIETE: Acte du 05/02/1972 par devant M° ROUX Notai re à Grandrieu 
Publié au bureau des hypothèques de Mende, le 1 7/02/1972 Volume 1466 N° 50 

-Monsieur NAUTON Léopold Auguste 
Marie, propriétaire exploitant,, époux 
de Madame MALLET Marie Beatrix, 
demeurant à Pissepeau Commune de 
Saint Symphorien (Lozère), né à Saint 
Symphorien (Lozère) le 15 décembre 
1934. 

Christian GREGOIRE 
Géomètre-Expert D.P.L.G. 
Résidence "Les Carme3" 
1C Bd. Théophile Roussel 
48000 MENDE 
Tel. 66 65 23 24 



 































 



PREFECTURE' DE LA LOZERE 
DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES 

BUREAU DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 

JA/HN 

SIVOM du Canton de LANGOGNE. 
Communes de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE et de LUC. 

Alimentation en eau potable des villages des Choisinets, 
Esfournes, Estevenes, Esagoux et Bouchatel. 

A R R E T E N° 93-1819 
en date du 2 novembre 1993 

déclarant d'utilité publique les travaux 
et la mise en place des périmètres de protection. 

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code des Communes ; 
VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique ; 
VU le Code Rural, notamment l'article 113 sur les dérivations des eaux 

domaniales, ainsi que les articles 103 à 111 de ce même Code ; 
VU le Code de la Santé Publique, notamment les chapitres I, III et VI du 

titre 1 er, livre 1 er ; 
VU la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée, relative au régime 

et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ; 
VU la loi N° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 
VU le décret N° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité 

foncière et le décret d'application N° 55-1350 du 14 octobre 1955 ; 
VU le décret N° 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les 

infractions à la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 ; 
VU les décrets N°s 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 portant 

application de la loi N° 92-3 sur l'eau ; 
VU le décret N° 89-3 du 3 janvier 1989, relatif aux eaux destinées à la 

consommation humaine à l'exclusion des eaux minérales naturelles ; 
VU l'arrêté du 10 juillet 1989, relatif à la définition des procédures 

administratives fixées par les articles 4, 5, 11, 16 et 17 du décret 
N° 89-3 du 3 janvier 1989 ; 

VU le Règlement Sanitaire départemental ; 
VU la circulaire du 24 juillet 1990, relative aux périmètres de protection 

des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines ; 

VU l'avis du Conseil départemental d'Hygiène en date du 29 septembre 
1993; 

VU l'arrêté préfectoral N° 93-419, en date du 24 mars 1993, prescrivant 
l'ouverture des enauêtes conjointes d'utilité publique, parcellaire et de 
servitudes en vue de l'alimentation en eau potable des villages des 
Choisinets, Esfournes, Estevenes, Esagoux et Bouchatel, sur le 
territoire des communes de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE et LUC ; 

VU le rapport de l'hydrogéologue agréé, de décembre 1991 ; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Egalité Fmternitè 

PREFECTURE DE LA LOZERE - 2. RUE DE LA ROVERE - 48005 MENDE CEDEX - TÉLÉPHONE 66 65 33 86 - FAX 66-49-17-23 



VU les dossiers d'enquête et les registres y afférent, le plan des lieux, et 
notamment le plan et l'état parcellaire des terrains compris dans les 
périmètres de protection établis autour de la prise, ci-annexés ; 

VU l'avis favorable émis par le commissaire-enquêteur ; 
VU les pièces constatant que le dossier est resté déposé en mairies 

de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE et LUC, du 19 avril au 12 mai 
1993 inclus; 

VU l'avis de la Direction départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
du 18 octobre 1993 ; 

VU l'avis de la Direction départementale de l'Agriculture et de la Forêt 
du 5 octobre 1993 ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

A R R E T E : 

Article 1er. - Sont déclarés d'utilité publique les travaux à entreprendre 
par le SIVOM de LANGOGNE, en vue de l'alimentation en eau potable 
des villages des Choisinets, Esfournes, Estevenes, Esagoux et Bouchatel. 

Article 2. - Le SIVOM de LANGOGNE est autorisé à dériver une partie 
des eaux souterraines recueillies au captage du "Bois de Fayard", au 
lieu-dit "Puech-Fages", à 800 mètres environ au Sud-Ouest du hameau 
des Choisinets, dans les parcelles N°s 230, 233 et 234 de la section B, 
commune de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE. 

Le volume journalier maximal prélevé ne pourra excéder 
300 rn3/jour, ni dépasser 4,5 litres par seconde. 

Article 3. - Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse 
dépasser le débit et le volume journalier autorisé, ainsi que les appareils 
de contrôle nécessaires, seront soumis par la commune à l'agrément du 
Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt. 

Article 4. - Conformément à l'engagement pris par le SIVOM de 
LANGOGNE, celui-ci devra indemniser les usiniers, irrigants et autres 
usagers des eaux, de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur 
avoir été causés par la dérivation des eaux. 

Article 5. - Le SIVOM de LANGOGNE est autorisé à utiliser l'eau 
prélevée dans les conditions fixées à l'article 2 en vue de la 
consommation humaine. 

Tout projet de modification de la qualité de l'eau brute 
prélevée devra faire l'objet d'une demande d'autorisation préalable auprès 
de M. le Préfet de la Lozère. 

Article 6. - Il est établi autour de la prise des périmètres de protection 
immédiate et rapprochée. 

Ces périmètres s'étendent aux limites portées sur le plan ci-
annexé. 

Dans ces périmètres, la réglementation générale, visant à 
protéger la ressource en eau, s'applique. 



Article 7. - Le périmètre de protection immédiate est un rectangle de 
5 mètres de part et d'autre du captage et de 10 mètres de long sur la 
pente à l'amont. 

A l'intérieur de ces périmètres, toutes activités, installations et 
dépôts sont interdits, à l'exclusion des activités d'entretien, d'exploitation, 
de contrôle des ouvrages de captage et du périmètre de protection 
immédiate. 

Article 8. - Le Président du SIVOM de LANGOGNE est autorisé à 
acquérir, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation, les terrains 
nécessaires à rétablissement du périmètre de protection immédiate (délai 
maximal : 5 ans). 

Article 9. - Sont déclarées cessibles conformément au plan parcellaire, 
les propriétés désignées à l'état parcellaire annexé nécessaires à la 
constitution du périmètre de protection immédiate. 

Article 10. - Le périmètre de protection rapprochée portera sur tout ou 
partie des parcelles 208 à 215, 217 à 229, 234 à 239, 293, 304 à 306, 
conformément au plan joint en annexe. A l'intérieur de ce périmètre toutes 
activités nouvelles ou intensifications d'activités existantes susceptibles de 
porter atteinte à la qualité des eaux seront soumises à déclaration auprès 
de M. le Préfet de la Lozère. Suivant l'impact prévisible de ces activités, 
après éventuelle enquête hydrogéologique, elles seront interdites ou 
réglementées conformément aux décrets N°s 93-742 et 93-743 du 29 
mars 1993. 

Article 11. - Les servitudes instituées dans le périmètre de protection 
rapprochée du point de prélèvement d'eau seront soumises aux formalités 
de la publicité foncière par la publication du présent arrêté à la 
Conservation des Hypothèques. Cette formalité est effectuée par le Préfet 
et est à la charge du maître d'ouvrage. 

Il appartient au Président du SIVOM de LANGOGNE de 
procéder à la notification individuelle du présent arrêté aux propriétaires 
des terrains compris dans le périmètre de protection rapprochée. Celui-ci 
sera, en outre, affiché en mairies de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE et 
de LUC et un certificat attestant l'accomplissement de cette formalité sera 
établi par les Maires des communes de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE 
et de LUC et transmis en Préfecture. 

Article 12. - MM. le Secrétaire Général de la Préfecture, Mme le 
Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, MM. le 
Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur 
Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, le 
Président du SIVOM de LANGOGNE, les Maires des communes de 
SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE et de LUC, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour lt Prttat et par délégation 

Hgtcrttafre Général 

Vincent BOUVIER 
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ETA~ RARCELLA IPE DU PERIMETRE IMMEDIA 
C O M M U N E . DE : ST F L O U R U t M E R C O I R L ' V a p l a p c s tics Cho is ine t . " 

I D E N T I F I C A T I O N D E S T E R R A I N S 

I e i re de bouiiet 

Terre de Bouder 

Terre de Bouder 

Comenonce ISurtace 
Toloie I Servitude 

I D E N T I F I C A T I O N D E S P E R S O N N E S 

Monsieur C O M B E T T t Laurent épx C H A R R I E R Marre 
16, Les Ha l la rds né le 11/09/1933 à A n r r e n a t 
Mauame C H A R R I E R Marre épse COMBETTE Laurent 
Les Choisiners née le 13/07/1935 à Marve jo ls 
18300 ST F L O U R D E M E R C O I R L 

Monsieur BOYER A l b e r t né le 27/02/19211 
Les Choistnets à Vi l leneuve Si Georges 
48300 ST F L O U R DE MERCOIRE 
Madame B A F F I E Yvonne épse BOYER (succession) 
48300 ST F L O U R UE MERCOIREnée le 03 /07 /1920 
à Sr Flour de Mercoire 

Madame ROM1EU M a r i e Rose épse M O U L I N I E R 
20, rue du Gouffre 
30110 L A G R A N D COMBE 
née le 06 /10 /1936 à La Grande Combe 

O R I G I N E D E L A P R O P R I E T E 

17/0: Acqu is i t i on 
V o l 1375 N ° 2-i 
Cnm Me BORDIER 
h o r a i r e u Langugni 

Acqu is i t i on 

A t t e s t a t i o n du 22/12/1975 
Vo l 1696 N " 31 
Che i Me BORDIER 
N o r a i r e a Langogne 

Non inscrite au Fichier Immobilier 
antérieure à 1956 
(Parcelle N" 134 - 135 - 136 - 137 de 

l'ancien plan) 

Voleur de la 

Servitude 

Acquisition 

Acqu is i t ion 



ETAT PARCELLAIRE DU PERIMETRE RAPPROCHE 
COMMUNE DC : ST FLOUR DB MSRCOtRB "Captai* àm Choiaiattts" Pa|t "*'1 

I D E N T I F I C A T I O N D E S T E R R A I N S 
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I D E N T I F I C A T I O N D E S P E R S O N N E S 

b' Madame ROMIBU M a r i * R O M « D M MOULINIER 
| 20, n ia du Gou f f re 
, 30110 LA G R A N D COMBE 
1 n e t 1* O6/10/193« a La Grand* Combe 

1 
b. Monsieur POUDBVIGNB Robert «p> MASCl.AUX 

1 Rua du 11 Novembre 
| 48300 LANGOGNE 
[ né le 22 /08 /193* k 1 .ane.oi.ne 
1 

O R I G I N E D E L A P R O P H I C T r 

•lun inscr i te au Fichier Immobi l ie r 
antér ieure a 1956 

Donation Pni iagn ifet ÏR/UÏ/ IV7I1 
Vol 1377 N * 1 I 
:he i Me BOKDIEH 
4otane à Langogne 

1 
b| Monsieur ROUX Euf>ne JoMph « p i BORD Donation l 'a i rapr .1» 10/03/19511 

• Esfagoua vo l 941 N * 52 
4B2S0 LUC ChM M B RHESSON 

b Madame CHARBONNEL Rosa Emi l ie épse C H A Z A L O N At tes ta t ion du 02/07/19™ 
1 30340 ST PRIVAT D U VIEUX né le 15/11/1909 V f>' W 2 N " 37 
1 Monsieur C H A Z A L O N Louia Marias (succession) l i e * Me f -ALQUE 
| 4B230 LUC n « t le 15/01/1699 à Luc •*««"?• k Atr-i 

b| Monsieur BONNAUD Noël ép* PAULET acquis i t ion du 03/09/19H5 
, Rus du 11 Novembre Vol 2442 N* 41 
1 4B300 LANGOGNE né la 20/09/1930 ~hri M f BRUNET 
1 Monsieur BRUNEL Pierre "Jniaue . r.atu;iiRrir 
| Lignoles 

. . 43420 PRADELLES 

b| Monsieur V I A L A Pierre épx RlEUTORT 
. B. rue Jean Daret 
1 13090 AIX EN PROVENCE 

b. Monsieur V I A L A Pierre ép< RIEUTOl ïT 
1 8. rue Jean Daret 
1 13090 AIX EN PROVENCE 

b Madame BOYER M a r i * épia PAGES 
, Esfaxoux née le 19/11/1907 \ Luc 
• Monsieur PAGES Louis Ftancois épx BOVER 

6. rue André Messages né le 04/05/1901 
1 75018 PARIS (succession) 

b ' Monsieur O I A M B O N Louis Jeun B i p t n t e épx 
1 GLEYZON né le 04/01/1922 h t , l c 

1 HLM Los Tu i ler ie 
| 48300 LANGOGNE 

UM«lieure a IVS6 
Parcelle N ' I M Secl ion H de l 'ancien P h n l 

i;n ,,v., r u e m 1 i- >>•-• 1 i . . l , , l i - i 

l 'atcel l , S "1 I4 , • , , , : , „ n . 1 - l 'anc ien l | . , n . 

V i i e ' i n n . m -lu mt / tW/ i >;\ 
\-i 101 / N " ti> 

\Ml*M .1 l.TI .1.1 , ' / / ] \/}'W7 
\- 1 . ' • . ' , N ' 1 M,. BI.'UMI. 1 
' •• vva l i.-l iviM.m ,\» . '11/1 Jl 
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ETAT PARCELLA IRE DU PERIMETRE RAPPROCHE 
rnninfm M I JT PLOUR H MBMXXM -C*p<-i. de* Choi-w»' PM* •" 3 

IDENTIFICATION DES TERRAINS 

Tau* de Boudet 

Terre àê Boudât 

T«rr« d« Boude* 

Terré de Bouder 

Terre de Boudet 

B 22a Terre de Boudet BT 

TêTïe de Boudet1 " 

Terre de Bouder 

Terre de Boudel 

Terre de Bouder 

Terre de Bouder 

I D E N T I F I C A T I O N D E S P E R S O N N E S 

' Groupement Fotestier des Choisinets 
I Mercoire - 48300 CHEYLARD L'EVF.OUF 

1 Groupement Foreatier des Choisiners 
| Mercoire - 48300 CHEVLARD L'EVEQUE 

>' Moneleur GRAV1L Marte l épx BORD 
| Eafaeoui 
1 48250 LUC 

né le 20/01/1932 

| Madame CHARBONNEL Rosa épse CHAZALON 
| 30340 ST PRIVAT DES VIEUX née le 15/11/1909 
• Monsieur CHAZALON Louis (succession) 
1 49250 LUC né le 15/01/1899 

Monsieur GAILLARD Jean Baptiste épx PINEDE Marie 
1 Boissanfeuille né le 22/10/1937 
1 48170 CHAUDEYPAC 

. Usufruitière : 
1 Madame LOUB1ER Léa Albertine épse DUBOIS 
| 9 . Bd Notre Dame née le 11/01/1915 
. 48300 LANGQGNF 
1 Nu propriétaire : BRESSON Fabienne Quartier des Cité 

BRESSON Anne 4B300 LANCOGNt 

. EsCagoux 
1 48250 LUC 
1 né le 26/03/1917 

. Monsieur MARTIN Antoine 
1 17. rue du Bel Ait né le 23/12/1886 
| 34200 SETE (succession) 
• Madame BAFFRE Maria épse MARTIN Antoine 
. (succession) 
1 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 

Madame BRESSON épse BAFFIE 
Les Choinnota 
48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 

1 Madame BAFFlB M u t * toutes Augweta. épa* H1UAIRR 
< Les Choii .neti née le 14/01/1906 
• 48300 ST FLOUR DR MSRCOIRE 

' Groupement Forestier de» Chotsinets/Uercoire 
1 4S30Ô CHEYLARD i ' I V I Q U B 

O R I G I N E r r L A t ' i - r •• -F.-ir - r 

Acquisirion du 14(01-4 \'" : 

Vol Î19S N" 9 

Chei Me l IRUNl 1 
Notarié a LanfOfne 

Donation de Parra*.r du 77/09/I9H1 
Vol 2313 N * V 
Chet Me BRUNET 
Notaire a Lanenenr 

Ai lester ion du 07/0//1V1H 
Vol 952 N * 37 
Chex Me FALQUF 
Notaire a Aies 

Donation du 22/05/1971 
Vol 1538 N * 1 
Chex Me BONNET 
Notaire à Chateauneu! de Randon 

Donation du 12/11/19W 
Publiée le 02/12/1991 
Vol 1991P N ' 3821 
Me BRUNET 
N o t a i r e a l m->:••%• ••• 

Donation Partsuje du 10/01/19Vf* 
Vol 943 N * 52 
Me BRESSON Notaire a 1 aneuene 

Non inscrite eu FictuVi ImmtibiuVi 
antérieur a 1956 
(parcelle N" 124 ci 125 Sccrior» II • !<• 
l'ancien plan) 

Non inscrite au Fichier Immobilier 
antérieur a 1956 
(Parcelle N" 124 et 125 Section B tir 
l'ancien plan) 

A l i é n a t i o n du 05/06/19711 
Vol 1172 N " 2 
Chei Me BORD1ER Notaire a Langogne 

Acquiailion du 22/09/1988 Vol 2625 N* 34 
Me BRUNET Notaire a Langogne 

„,„,„ 
,,..„, 
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' 
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" IMETRE RAPPROCHE 
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P«Kh F â | « 

flMCh FaeeS 

Puech Fae.es 

Terte de Boud«t 

Terre de Baudet 

Terre de Bouder 

b Groupement Poresiiei des Choliinets/Mercorre 
I 48)00 CHEYLARD L'EVEQUE 

b| Monsieur BOYER Albert et Madame BAFFIE Yvonne 
. Julienne épse BOYBR Albert (succession) 

Le» Choisinets n* I * 27/02/1920 
I « 3 0 0 ST FLOUR D E MERCOiRE . , . 
! ( M m e BAFF1B Yvonne rOe l e OJ/07/1926) 

V Moniteur BOYBR Albert Marcel 
I Le* Choieineti ne le 27/02/1920 
| 41100 ST FLOUR DB MRRCOIRI (« I copropriétaire!) 

_H 
bl Groupement Foreetier des Choisi net s/M et col re 

| | 48)00 C H E Y L A R D L 'EVEQUE 

- # -
90 I b l Madame CHABALIER Raymond* épee CHABALIER 

I Joseph née le 09 /02 /1940 à Luc 
I 30. avenue du Gevaudan 
• 48300 LANGOGNE 
J 

90 b 1 Monsieur BOYER Alb«rt et Madame BAFFIE Yvonne 

Apport du 14/06/1982 
Vol 2198 N" 9 
Me BRUNET Notaire > Langogne. 

Attestation du 22/12/1975 
Vol 1696 N* 31 
Me BORDIER Notaire h Lane.or.ne 

Attestation du 22/12/1975 
Vol 1696 N* 31 Me BORDIFR Nota i t * 
P a r i a i * du 2J/IO/19BI 
Vol 2145 N* 42 Me HI1UNHI N - i n r * 

Apport du I4/06/19B2 Vol 2198 N 8 

Me BRUNET Norai ie k Langogne 

Donation du 19/07/1976 
Vol 1729 N"61 
Me BORDIER Notarié a Langogne 

I Julienne epsa BOYER Albert (succession) 

1 | Les Choisinets né le 27/02/1920 

, 
-t* 
b i Groupement Forestiet d«s Choisinets/Mef coite 

48300 CHEYLARD L 'EVEQUE 

. 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 
(Mme BAFFIE Yvonne née le 03/07/1926 

«station du 22/12/1975 
Vol 1696 N" 31 
Me BORDIER Notaire à Langogne 

Appott du 14/06/19R2 
Vol 2198 N"9 
Me BRUNET Notaire a Langogne 

29 b . Habitants du Haï i de Choisi net s 
48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 

48300 LANGOGNE 

ï I Monsieur ROUVIERE Jean Claude épx MICHEL 
| Lo Eipradels 
I 46250 LUC né le 25/04/1950 a Nimes 

»| Monsieur T A L A G R A N D épie CHABALIER 
I Eapradela 
I 48250 LUC né le 02/03/1911 

Attestation du 27/11/1987 
Vol 2566 N* 17 
1̂e BRUNET Notaire a l.angngne 

Partage du 20/09/1988 
Vol 2625 N" 7 
Me BRUNET Notaire a Lanengne 

Nnn ,nSC„ 
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D E N T I F I C A T I O N O E S P E R S O N N E S 

c ' Monsieur COMBBTT8 Laurent épa CHARRIER Maria 
1 18, La* Hallatda 
I Madame CHARRIER Maria dosa COMBETTB Laurent 
, Le* Choîsineti 
1 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 

c Monsieur BOYBR Albert 
. Laa Choisi ne< s 
! 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 
1 Madame BAFFIE Yvonne épae BOVER (succession) 
1 48.100 ST FLOUR DE MERCOIRE 

C | Habi iant i du Hameau des Choisineis 
| 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 

c l Groupement Forestier des Choisineis/Mercoire 
i 48300 C H E Y L A R D L 'EVEQUE 

c • Groupement Forestier des Choisinats/Meicotre 
48300 CHEYLARD L 'EVEQUE 

C | Monsieur CHAMBON Louis épx GLEYZON 
HLM La Tuilerie 
48J00 LANGOGNE 

c | Madame M A R T I N Julienne 
i 17, rue du Bel Ait 

34200 SETE 
Monsieur M A R T I N René i*px GIRARD 

1 U , Quai Vauban 
1 34IOO SETE 

1 | 

O R I G I N E D E L A P R O P R I E T E 
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PREFECTURE DE LA LOZERE 
DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES 

BUREAU DES POUT1QUES INTERMffSTERIELLES 

JA/HN 

SIVOM du Canton de LANGOGNE. 
Commune de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE. 

Alimentation en eau potable du hameau de l'Herm. 

A R R E T E N°93-1791 
en date du 26 octobre 1993 

déclarant d'utilité publique les travaux 
et la mise en place des périmètres de protection. 

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code des Communes ; 
VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique ; 
VU le Code Rural, notamment l'article 113 sur les dérivations des eaux 

domaniales, ainsi que les articles 103 à 111 de ce même Code ; 
VU le Code de la Santé Publique, notamment les chapitres I, III et VI du 

titre 1 er. livre 1 er : 
VU la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée, relative au régime et 

à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ; 
VU la loi N° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 
VU le décret N° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité 

foncière et le décret d'application N° 55-1350 du 14 octobre 1955 ; 
VU le décret N° 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les 

infractions a la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 ; 
VU les décrets N°s 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 portant application 

de la loi N° 92-3 sur l'eau ; 
VU le décret N° 89-3 du 3 janvier 1989, relatif aux eaux destinées à la 

consommation humaine à l'exclusion des eaux minérales naturelles ; 
VU l'arrêté du 10 juillet 1989, relatif à la définition des procédures 

administratives fixées par les articles 4, 5. 11, 16 et 17 du décret 
N° 89-3 du 3 janvier 1989; 

VU le Règlement Sanitaire départemental ; 
VU la circulaire du 24 juillet 1990, relative aux périmètres de protection des 

points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines ; 

VU l'arrêté préfectoral N° 93-331, en date du 15 mars 1993, prescrivant 
l'ouverture des enquêtes conjointes d'utilité publique, parcellaire et de 
servitudes sur le territoire de la commune de SAINT-FLOUR-DE-
MERCOIRE : 

VU l'avis du Conseil départemental d'Hygiène en date du 29 septembre 
1993; 

VU le rapport de l'hydrogéologue agréé, d'octobre 1991 ; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Lùvrte Éa.ilité Hmternitè 



VU les dossiers d'enquête et les registres y afférent, le plan des lieux, et 
notamment le plan et l'état parcellaire des terrains compris dans les 
périmètres de protection établis autour de la prise, ci-annexés ; 

VU l'avis favorable émis par le commissaire-enquêteur ; 
VU les pièces constatant que le dossier est resté déposé en mairie de 

SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE, du 13 au 30 avril 1993 inclus ; 
VU l'avis de la Direction départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du 

14 octobre 1993 ; 
VU l'avis de la Direction départementale de l'Agriculture et de la Forêt du 

5 octobre 1993 ; 
SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

A R R E T E : 

Article 1er. - Sont déclarés d'utilité publique les travaux à entreprendre par 
le SIVOM du Canton de LANGOGNE, en vue de l'alimentation en eau potable 
du village de l'Henri. 

Article 2. - Le SIVOM de LANGOGNE est autorisé à dériver une partie des 
eaux souterraines recueillies au captage du lieu-dit "Chanteluc", sur le 
versant Est du relief de la Serre de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE, à 
600 mètres à l'Ouest du hameau de l'Herm, dans les parcelles N°s 716, 
717, 718, 727 et 1047 de la section A, commune de SAINT-FLOUR-DE-
MERCOIRE. 

Le volume journalier maximal prélevé ne pourra excéder 
15 m3/jour, ni dépasser 10 litres par minute. 

Article 3. - Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse 
dépasser le débit et le volume journalier autorisé, ainsi que les appareils de 
contrôle nécessaires, seront soumis par la commune à l'agrément du 
Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt. 

Article 4. - Conformément à l'engagement pris par le SIVOM de 
LANGOGNE, celle-ci devra indemniser les usiniers, irrigants et autres 
usagers des eaux, de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur avoir 
été causes par la dérivation des eaux. 

Article 5. - Le SIVOM de LANGOGNE est autorisé à utiliser l'eau prélevée 
dans les conditions fixées a l'article 2 en vue de la consommation humaine. 

Tout projet de modification de la qualité de l'eau brute prélevée 
devra faire l'objet d'une demande d'autorisation préalable auprès de M. le 
Préfet de la Lozère. 

Article 6. - Il est établi autour de la prise des périmètres de protection 
immédiate et rapprochée. 

Ces périmètres s'étendent aux limites portées sur le plan ci-
annexé. 

Dans ces périmètres, la réglementation générale, visant à protéger 
la ressource en eau, s'applique. 



Article 7. - Le périmètre de protection immédiate est constitué de surfaces 
rectangulaires dont les côtés seront à une distance de 10 mètres de part et 
d'autre des drains et de leurs extrémités conformément au plan joint en 
annexe. 

A l'intérieur de ces périmètres, toutes activités, installations et 
dépôts sont interdits, à l'exclusion des activités d'entretien, d'exploitation, de 
contrôle des ouvrages de captage et du périmètre de protection immédiate. 

Article 8. - Le Président du SIVOM de LANGOGNE est autorisé à acquérir, 
soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation, les terrains nécessaires à 
l'établissement du périmètre de protection immédiate (délai maximal : 5 ans). 

Article 9. - Sont déclarées cessibles, conformément au plan parcellaire visé 
à l'article 7, les propriétés désignées à l'état parcellaire annexé, nécessaires à 
la constitution du périmètre de protection immédiate. 

Article 10. - Le périmètre de protection rapprochée portera sur tout ou 
partie des parcelles 716, 717, 786, 1047 et 727 conformément au plan joint 
en annexe. A l'intérieur de ce périmètre toutes activités nouvelles ou 
intensifications d'activités existantes susceptibles de porter atteinte à la qualité 
des eaux seront soumises à déclaration auprès de M. le Préfet de la Lozère. 
Suivant l'impact prévisible de ces activités, après éventuelle enquête 
hydrogéologique, elles seront interdites ou réglementées conformément aux 
décrets N°s 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993. 

Article 11. - Les servitudes instituées dans le périmètre de protection 
rapprochée du point de prélèvement d'eau seront soumises aux formalités de 
la publicité foncière par la publication du présent arrêté à la Conservation 
des Hypothèques. Cette formalité est effectuée par le Préfet et est à la 
charge du maître d'ouvrage. 

Il appartient au Président du SIVOM de LANGOGNE de procéder 
à la notification individuelle du présent arrêté aux propriétaires des terrains 
compris dans le périmètre de protection rapprochée. Celui-ci sera, en outre, 
affiché en mairie de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIREet un certificat attestant 
l'accomplissement de cette formalité sera établi par le Maire de la commune 
de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE et transmis en Préfecture. 

Article 12. - MM. le Secrétaire Général de la Préfecture, Mme le Directeur 
départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, MM. le Directeur 
départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur Régional de 
l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, le Président du SIVOM de 
LANGOGNE, le Maire de la commune de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont un extrait sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture. 

p t » It P » * * * P* <#***" 

Pour amouation „ , , , i r r , 
attache. Chef de Bureau. Vincent BOUVIER 

-y'.rjrè-Ciaire vTQULAC 
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ETAT PARCELLAIRE DU PERIMETRE ELOIGNE 
COMMUNE DE : ST FLOUR DE MERCOIRE "Captage de l'Herm" 

IDENTIFICATION DES TERRAINS 

Section N * Lieu-dit Nature 
Contenance 

Totale 
ha ce 

Surface 
Servitude . 

ha ca 

IDENTIFICATION DES PERSONNES ORIGINE DE LA PROPRIETE 
Valeur de la 

Servitude 

A 785 Lou Serre BRI 93 80 20 20 c ' Habitants du Hameau de l'Herm 
| 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 

821 Lous Serre BR2 26 54 00 98 90 c I Habitants du Hameau de St Flour de Mercoire 
| 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 

_J 

787 Lou Serre BR2 30 00 65 30 c Habitants du Hameau de St Flour de Mercoire 
48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 



ETAT PARCELLAIRE DU PERIMETRE RAPPROCHE 
COMMUNE DE : ST FLOUR DE MERCOIRE "Captage de L'Herm" 

IDENTIFICATION D E S T E R R A I N S 

Section 

A 

A 

A 

A 

A 

• 

N ' 

716 

717 

727 

1047 

786 

Lieu-dit 

Chanteluc 

Chanteluc 

Chanteluc 

Chanteluc 

Lou Serre 

Nature 

Patutre 

Lande 

Lande 

Lande 

BR 

Contenance 
Totale. 

ha 

1 

1 

11 

14 

" a 

17 

20 

42 

69 

19 

ca 

50 

60 

20 

67 

60 

Surface 
Servitude . 

ha 

1 

a 

02 

9 

19 

47 

19 

ca 

24 

20 

60 

60 

60 

-

IDENTIFICATION DES P E R S O N N E S 

b . Monsieur CLAVEL Martin Joseph 
1 L'Herm 
1 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 
1 né le 09/08/1927 

bi Madame BROUILHET Yvonne Marcelle épse CHANIAL 
. L'Herm 
1 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 

b Habitants du Hameau de St Flour de Mercoire 
1 Mairie 
1 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 

b ' Monsieur SERODES Gérard André et 
1 copropriétaire du Bourg 
1 Habitants du Hameau de St Flour de Mercoire 
• 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 

bl Habitants du Hameau de L'Herm de St Flour 
48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 

ORIGINE DE LA P R O P R I E T E 

Donation Partage du 12/07/1971 
VOL 1439 N° 69 
Me BORDIER Notaire à Langogne 

Donation Partage du 30/08/1976 
VOL 1739 N° 7 
Me BORDIER Notaire à Langogne 

non inscrite au Fichier Immobilier 
antérieur à 1956 

Bail emphytéotique du 10/02/1986 
VOL 2469 N° 27 
Me BRUNET Notaire à Langogne 

non inscrite au Fichier Immobilier 
antérieur à 1956 

t 

Voleur de la 

Servitude 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 



ETAT PARCELLAIRE DU PERIMETRE IMMEDIAT 
COMMUNE DE: ST FLOUR DE MERCOIRE "Captage de l'Herm" 

IDENTIFICATION D E S TERRAINS 

Section 

A 

A 

A 

A 

A 

• 

N • 

716 

717 

718 

727 

1047 

Lieu-dit 

Chanteluc 

Chanteluc 

Chanteluc 

Chanteluc 

Chanteluc 

Nature 

Pâture 

Lande 

BR2 

Lande 

Lande 

Contenance 
Totale. 

P ha 

1 

1 

11 

14 

a 

17 

20 

56 

42 

69 

ca 

50 

60 

40 

20 

67 

Surface 
Servitude . 

ha a 

14 

3 

12 

ca 

35 
91 

00 

5 

00 

9 

* 

IDENTIFICATION DES P E R S O N N E S 

ali Monsieur CLAVEL Martin Joseph 
aZ L'Herm 

1 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 
| né le 09/08/1927 à St Flour de Mercoire 

a . Mme BROUILHET Yvonne Marcelle épse CHANIAL 
1 L'Herm 
1 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 
( n é e le 27/08/1931 

a Madame TEJSSIER Elodie épse MICHEL Antonin 
Rue de la Chaumière 

1 43100 BRIOUDE née le 28/07/1912 à Langogne 
| USUFRUITIER 
1 Madame MICHEL Nicole épse MAGAUD Pierre 
. Rue de la Gazelle 
' 43100 BRIOUDE née le 02/05/1939 à Javaugues 
1 NU PROPRIETAIRE 

a Habitants du Hameau de St Four de Mercoire 
' Mairie 
1 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 

a 1 Monsieur SERODES Gérard André et 
1 copropriétaire du Bourg 

Habitants du Hameau de St Flour de Mercoire 
1 48300 ST FLOUR DE MERCOIRE 

1 

ORIGINE DE LA PROPRIETE 

Donation Partage du 12/07/1971 
VOL 1439 N° 69 
Me BORDIER Notaire à Langogne 

Donation Partage du 30/08/1976 
VOL 1739 N° 7 
Me BORDIER Notaire à Langogne 

Donation Partage du 18/09/1981 
VOL 2136 N°36 
Me MOURIER Notaire à Brioude 

non inscrite au Fichier Immobilier 
antérieur à 1956 

Bail emphytéotique du 10/02/1986 
VOL 2469'N° 27 
Me BRUNET Notaire à Langogne 

i 

Valeur de la 

Servitude 

Acquisition 

Acquisition 

Acquisition 

Acquisition 

Acquisition 



 



Il 
l'tbtni • Égalité ' Frafmlti 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'emploi, 
de la cohésion sociale 

et du logement 

Ministère de la santé 
et des solidarités 

Préfecture de la Lozère 

Direction départementale 
Des affaires sanitaires et sociales 
De la LOZÈRE 

2 7 JUIN 2006 
Arrêté n°o6/ci<^L/iu portant déclaration d'utilité publique : 

/ des travaux de renforcement des ressources en eau potable; 
s de la dérivation des eaux souterraines; 
/ de l'installation des périmètres de protection. 

portant autorisation de distribuer au public de l'eau destinée à la 
consommation humaine. 

Commune de Cheylard L'Evêque 
Captage Labezelade amont 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'expropriation et notamment les articles R. 11 -4 et R. 11 -14, 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à 7, R.1321-1 à 64 et D.1321-
103 à 105, 

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 
R.1321-1, 6,7,14,42 et 60 du code de la santé publique, 

VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection et des 
points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine, 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Cheylard L'Evêque en date du 9 juillet 
2000 demandant : 

V de déclarer d'utilité publique 
• la dérivation des eaux pour la consommation humaine ; 
• la délimitation et la création des périmètres de protection du captage. 

y de l'autoriser à : 
• à délivrer au public de l'eau destinée à la consommation humaine ; 



et par laquelle la collectivité s'engage à indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des 
eaux de tous les dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des 
eaux, 

VU le dossier soumis à l'enquête publique, 

VU le rapport de M.BERARD, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date de 
décembre 2000 et de ses avis complémentaires en date du 16 août 2002 et du 10 juin 2003, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2005-92 du 10 octobre 2005 prescrivant l'ouverture des enquêtes 
conjointes préalables à la déclaration d'utilité publique et parcellaire, en vue de délimiter les 
périmètres de protection des captages, 

VU les avis des services techniques consultés, 

VU les conclusions et l'avis du commissaire enquêteur en date du 13 février 2006, 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène en date du 4 avril 2006, 

CONSIDERANT QUE les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés à l'appui du 
dossier sont justifiés, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

•"- : - — — 

, v , , : . ' ' • " " : ' • . . • - " , - - ; ; " . V " . ;-: " /."*.•.;./ J •••:•.'" •'•';': 

ARRETE 
• • " ' : " • • . - . , - • ' ' . - • . • • . _ : ' . . 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

ARTICLE 1 : Déclaration d'utilité publique : 

Sont déclarés d'utilité publique : 

V les travaux à entreprendre par la commune de Cheylard L'Evêque personne publique 
ou privée responsable de la distribution de l'eau (dénommée dans l'arrêté PPPRDE) en 
vue du prélèvement des eaux de consommation humaine à partir de la source de 
Labezelade amont sise sur ladite commune. 

V la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du 
captage Labezelade amont. 

ARTICLE 2 : Débit capté autorisé 

Le volume maximum qu'il est autorisé de capter pour l'alimentation en eau potable est de 1,2 m3/h et 
de29m3/j. 



Un système de comptage adapté doit être installé permettant de vérifier en permanence ces valeurs 
conformément à l'article L. 214-8 du code de l'environnement et ses textes d'application. 
L'exploitant est tenu de conserver trois ans les dossiers correspondant à ces mesures et de tenir ceux-ci 
à la disposition de l'autorité administrative. 

Le débit capté étant inférieur ou égal à 8 m3/h l'ouvrage n'est soumis à aucune formalité au titre du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 3 : Caractéristiques et aménagements du captage 

Le captage Labezelade amont est situé sur les parcelles numéro 694 et 697 section A de la commune 
Cheylard L'Evêque. 
Ses coordonnées approximatives en Lambert II étendu sont X = 716,324 km, Y = 1 963,204 km, Z = 
1204 m/NGF. 
Ce captage est constitué d'une galerie drainante étanche avec barbacanes dans les régions productives. 
De la galerie l'eau se déverse dans un bassin de décantation puis dans un second bac d'où est effectuée 
la prise d'eau par l'intermédiaire d'une crépine. Le troisième bac constitue le pied sec. 

L'eau se déverse ensuite dans un ouvrage de collecte situé sur la parcelle n°701 section A de la 
commune de Cheylard L'Evêque. 

ARTICLE 4 : Protection sanitaire des ouvrages de captage 

L'ouvrage de captage devra être aménagé de manière à empêcher la pénétration des eaux superficielles 
et l'accès des petits animaux. 

Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, l'aménagement respectera les principes 
suivants : S mise en place d'une cheminée d'aération. 

Ces aménagements sont à réaliser sur l'ouvrage dans un délai d'un an à compter de la signature du 
présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Droits des tiers 

Conformément à l'engagement pris par la PPPRDE en date du 9 juillet 2000, celle-ci doit indemniser 
les usiniers, irriguants et autres usagers de l'eau de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur 
avoir été causés par le prélèvement des eaux. 

ARTICLE 6 : Périmètres de protection du captage 

Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour du captage en 
application des dispositions de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique. La délimitation des 
périmètres est conforme aux indications des plans et états parcellaires joints au présent arrêté. 



ARTICLE 6.1 : Périmètre de protection immédiate 

Le périmètre de protection immédiate situé sur les parcelles 694 et 697 section A de la commune de 
Cheylard L'Evêque est et doit demeurer propriété de la commune, conformément à la réglementation 
en vigueur. 

Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à ses frais par une clôture infranchissable de 
maillage 10x1 Ocm et de 1,6m de hauteur. Il est délimité conformément au tracé joint en annexe. 

Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien du captage et des installations sont interdites à 
l'intérieur de ce périmètre. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts et stockages de 
matière ou matériel, quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux souterraines. 

Tout nouveau système de captage est interdit à l'intérieur de ce périmètre, sauf autorisation préfectorale 
préalable. 

L'aire protégée sera maintenue en prairie naturelle par élimination de toute végétation arbustive et 
buissonnante. Les travaux d'entretien permettant le maintien d'un état de propreté permanent 
s'effectueront exclusivement par des moyens adaptés sans risque de pollution (fuite d'hydrocarbure, 
produits phytosanitaires,...). Les produits de fauchage ou d'autres travaux d'entretien seront déposés en 
aval du périmètre de protection immédiate. 

Evacuer les eaux de ruissellement du périmètre rapprochée vers l'aval quitte à aménager des fossés 
cimentés sur 50 à 70 m de part et d'autre du captage. 

Aucune zone propice à la stagnation des eaux ne devra subsister dans ce périmètre. 
L'utilisation de produits phytosanitaires est interdite. 
Tous les arbres existant dans ce périmètre et risquant de nuire aux dispositifs de captage devront être 
abattus. 

ARTICLE 6.2 : Périmètre de protection rapprochée 

D'une superficie d'environ 34418 m2, le périmètre de protection rapprochée se situe sur la commune 
Cheylard L'Evêque. Dans ce périmètre, une zone plus sensible a été définie, elle comprend les 
parcelles n° 367, 698, 700 et 695 section A de la commune de Cheylard L'Evêque. Cette zone devra 
être clôturée avec une clôture légère type barbelés afin d'interdire l'accès aux animaux tout en y 
autorisant le fauchage et l'entretien. 

Des servitudes sont instituées sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée mentionnées 
dans l'état parcellaire joint en annexe. 

Sur ces parcelles, sont interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau et en 
particulier : 

On interdira dans le périmètre de protection rapprochée: 

> l'épandage de fertilisants organiques (fumiers et lisiers) de toute nature pouvant être à l'origine 
d'une pollution des eaux superficielles et indirectement des eaux souterraines. 



> L'installation de dépôts d'ordures ménagères, d'immondices, de détritus, de fumiers, de produits 
radioactifs et de tous les produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux ; 

> L'ouverture et l'exploitation de carrières et de gravières ; 
> La construction d'installations d'épuration des eaux usées domestiques et industrielles ; 
> Le stockage ou l'épandage de tous produits ou substances reconnues toxiques destinées à la 

fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures ; 
> L'épandage ou l'infiltration d'eaux usées d'origine domestique ou industrielle ; 
> L'implantation de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous autres produits liquides 

reconnus toxiques ; 
> Les installations de stockage d'hydrocarbures, qu'elles soient ou non déjà soumises aux formalités 

réglementaires de déclaration ou autorisation en application de la réglementation en vigueur, et que 
ces stockages soient prévus enterrés, à l'air libre, ou à l'intérieur d'un bâtiment ; 

> L'implantation ou la construction de manufactures, ateliers, usines, magasins, chantiers et de tous 
établissements industriels, commerciaux ou agricoles, qu'ils relèvent ou non de la législation sur 
les établissements classés. 

> L'implantation d'installations (mangeoire, abreuvoir, abris,....) incitant les animaux à se 
regrouper. 

> Le parcage sur la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe ; 
> Le pacage sur la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe . 

On réglementera : 

> La fertilisation minérale peut être tolérée sur l'ensemble du PPR en limitant les apports sur les 
prairies naturelles à 80 N, 60P, 80 K par hectare et par an suivant les préconisations de la chambre 
d'agriculture sous réserve que la qualité de l'eau reste satisfaisante et que la teneur des éléments 
chimiques analysés reste inférieur à la moitié du seuil réglementaire (pour les nitrates 25 mg/1). 

> L'implantation d'ouvrages de transport d'eaux usées d'origine domestiques brutes ou épurées ; 
> La construction ou la modification de voies de communication ainsi que leurs conditions 

d'utilisation ; 
> L'exécution de puits, de forages, ou de captages autres que ceux nécessaires pour le renforcement 

de l'AEP de la commune. 
> A l'exception de la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe, la charge en UGB 

sera limitée en chargement de pointe de 1 UGB à l'hectare. 

D'une manière générale on réglementera toute activité ou tous faits susceptibles de porter atteinte 
directement ou indirectement à la qualité des eaux souterraines ou superficielles. 

Les modes de pratiques culturales seront réglementés au vu de la qualité de la ressource en eau. 
Si une dégradation est constatée, la présente autorisation pourra être modifiée ou révoquée. 

ARTICLE 6.3 ; Périmètre de protection éloignée 

Un périmètre de protection éloignée a été défini. Il prolonge sur 200 à 250 m vers le nord le périmètre 
de protection rapprochée jusqu'en limite de bassin versant. 
Il est situé en majeure partie sur la commune de Cheylard L'Evêque. Ses limites sont reportées sur le 
plan en annexe. 

Remarques : 



s en ce qui concerne tous les nouveaux puits et forages qui seront réalisés dans ce périmètre, la 
coupe technique et les caractéristiques de l'ouvrage seront impérativement déposées en 
mairie ; ils seront aménagés suivant les mêmes règles que celles du périmètre de protection 
immédiate des captages AEP ; 

S dans ce périmètre, on veillera au respect des normes de dilution des éventuels rejets divers en 
eau libre. 

•s sur ce périmètre et en règle générale, toute activité nouvelle devra prendre en compte la 
protection des ressources en eau souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation 
applicable à chaque projet. A titre d'exemple, sont concernées les installations suivantes : 

• l'exploitation et le remblaiement de carrières et/ou gravières, 
• les dépôts d'ordures ménagères, détritus, déchets industriels et tout produit ou 

matière susceptibles d'altérer la qualité des eaux, 
• les dépôts de déchets inertes ou de ruines, 
• la création de plans d'eau, 
• les stockages ou dépôts d'eaux usées industrielles ou domestiques, 
• les canalisations d'hydrocarbures liquides, de produits chimiques, d'eaux usées de 

toute nature, 
• l'établissement de cimetières, 
• l'établissement de campings, 
• la construction d'immeubles collectifs ou accueillant du public, 
• la construction de bâtiments à usage industriel, de bâtiments agricoles, 
• la construction de bâtiments d'élevage, 
• le rejet d'assainissements collectifs, 
• l'installation de stations d'épuration, 
• l'installation d'assainissements autonomes d'une capacité supérieure à 30 

équivalents-habitants, 
• l'épandage de lisiers, d'eaux usées, de boues industrielles ou domestiques, 

ARTICLE 7 : Mise en conformité des installations et activités existantes 

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de publication du présent arrêté sur 
les terrains compris dans les périmètres de protection prévus à l'article 6, il devra être satisfait aux 
obligations résultant de l'institution desdits périmètres dans un délai de deux ans et dans les conditions 
définies à l'article 6.2 

ARTICLE 8 : Modification des activités dans les périmètres de protection rapprochée et 
éloignée 

Postérieurement à la publication du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité dans le périmètre de 
protection rapprochée, installation ou dépôt réglementé, qui voudrait y apporter une quelconque 
modification et toute personne qui voudrait créer ou implanter une activité, une installation ou un 
dépôt, devra faire connaître son intention au préfet et au maire, en précisant : 

S les caractéristiques de son projet, notamment celles qui risquent de porter atteinte, 
directement ou indirectement, à la qualité de l'eau. 

s les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 



L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite par l'hydrogéologue 
agréé en matière d'hygiène publique aux frais du pétitionnaire. 
Sauf prescriptions particulières prévues par la réglementation en vigueur, le préfet fera connaître les 
dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximal de trois mois à partir de 
la production de tous les renseignements ou documents demandés. 
Sans réponse de l'administration à l'issue de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues 
par le pétitionnaire. 

DISTRIBUTION DE L'EAU 

ARTICLE 9 : Modalité de la distribution 

La PPPRDE est autorisée à distribuer au public de l'eau destinée à la consommation humaine à partir 
de la source de Labezelade amont dans le respect des modalités suivantes : 

•s le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les 
dispositions de la réglementation en vigueur ; 

•s les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique 
et ses textes d'application. 

• 
Les mesures à mettre en œuvre sur le terrain sont de nature à préserver la qualité de l'eau produite à 
des fins de consommation. Une fois tous ces aménagements réalisés et si la qualité de l'eau n'est 
toujours pas correcte, il sera nécessaire d'envisager des dispositifs de traitements. 

Compte tenu du caractère «agressif» de l'eau prélevée, la mise en place d'un traitement de 
reminéralisation sera nécessaire. 

Le captage et le périmètre de protection immédiate sont aménagés conformément au présent arrêté. 

ARTICLE 10 : Surveillance de la qualité de l'eau 

La PPPRDE veille au bon fonctionnement des systèmes de production, et de distribution et organise la 
surveillance de la qualité de l'eau distribuée conformément à l'article R. 1321-23 du code de la santé 
publique. 
En cas de difficultés particulières ou de dépassement des exigences de qualité, la commune prévient la 
direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) dès qu'elle en a connaissance. 
Dans ce cas, des analyses complémentaires peuvent être prescrites. 

ARTICLE 11 : Contrôle sanitaire de la qualité de l'eau 

La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. 
Les frais d'analyses et de prélèvement sont à la charge de la PPPRDE selon les tarifs et modalités fixés 
par la réglementation en vigueur. 



ARTICLE 12 : Transmission des résultats 

Les résultats du suivi de l'autocontrôlé sont transmis à la direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales annuellement par l'exploitant. 

ARTICLE 13 : Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations 

/" le captage est conçu de façon à pouvoir réaliser correctement un prélèvement d'eau brute. La 
canalisation en sortie de réservoir est équipée d'un robinet de prise d'échantillon d'eau en 
départ de distribution ; 

V les agents des services de l'Etat chargés de l'application du code de la santé publique et du 
code de l'environnement ont constamment libre accès aux installations autorisées. 

ARTICLE 14 : Pollution accidentelle 

En cas de pollution accidentelle, tout exploitant ou propriétaire d'une installation, d'un équipement ou 
d'un dépôt situé à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée à l'origine de cette pollution doit 
d'une part en avertir immédiatement la direction départementale du service d'incendie et de secours de 
la Lozère, et d'autre part, prendre toutes les précautions pour limiter en cas d'accident ou d'incendie, la 
pollution de la ressource en eau. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 15: Plan et visite de recollement 

La PPPRDE établit un plan de recollement des installations à l'issue de la réalisation des travaux. 
Celui-ci est adressé à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales dans un délai de 
trois mois suivant l'achèvement des travaux. 
Après réception de ce document une visite est effectuée par la direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales en présence du maître d'ouvrage et de l'exploitant. 

ARTICLE 16 : Durée de validité 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage participe à 
l'approvisionnement de la collectivité, dans les conditions fixées par celui-ci. 

ARTICLE 17 : Notification et publicité de l'arrêté 

Le présent arrêté est transmis à la PPPRDE en vue : 
V de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté ; 
V de la mise à disposition du public ; 



S de l'affichage en mairie pendant une durée minimale de deux mois. Une mention de cet 
affichage est inséré en caractères apparents dans deux journaux locaux aux frais du maître 
d'ouvrage par les soins du préfet ; 

s de sa notification individuelle sans délai ainsi que de l'extrait parcellaire le concernant aux 
propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée; 

ARTICLE 18 : Recours devant le tribunal administratif 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif compétent. 

Le délai de recours est de deux mois après accomplissement des formalités de publication. 

ARTICLE 19: Sanctions applicables en cas de non-respect de la protection des ouvrages ou du 
code de l'environnement 

S Non respect de la déclaration d'utilité publique 
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende, le fait de ne pas se 
conformer aux dispositions des actes portant déclaration d'utilité publique. 

s Dégradation, pollution d'ouvrages 
Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende le fait de : 
- dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux 

d'alimentation, 
- laisser introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité dans l'eau de 

source, des fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des 
réservoirs d'eau servant à l'alimentation publique. 

• Non respect du code de l'environnement 
- Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent arrêté sera passible des 

peines prévues par le décret n° 67.1094 du 15 décembre 1967 modifié pris en 
application du code de l'environnement. 

ARTICLE 20: 

Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, 
Le maire de la commune de Cheylard L'Evêque, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
Le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
Le directeur départemental de l'équipement, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de 
Cheylard L'Evêque et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
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Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

1 

Cadastre 

Section 

A 

N° 

359 

Lieu dit 

La Loubaire 

Nature 

Terre 

Contenance totale 

ha 

2 

a 

32 

ca 

60 

Surface 
servitudes 

ha a 

93 

ca 

36 

Identification des personnes 

Propriétaires 
Mr ASTIER Marcel Jules 
Né le 18 février 1940 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epoux BONHOMME Colette 
Demeurant Lou Carestier - Route de Laure 
13700-MARIGNANE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation à titre de partage anticipé par M0 ALLARY notaire à PRADELLES (43) le 20 juin 1981 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 23 Juillet 1981 Volume 2123 n° 17 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

2 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

361 La Loubaire Lande 

Contenance totale 

ha 

2 

a 

35 

ca 

90 

Surface 
servitudes 

ha a 

82 

ca 

15 

Identification des personnes 

Propriétaires 
Mr ASTIER Marcel Jules 
Né le 18 février 1940 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epoux BONHOMME Colette 
Demeurant Lou Carestier - Route de Laure 
13700 - MARIGNANE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation à titre de partage anticipé par M° ALLARY notaire à PRADELLES (43) le 20 juin 1981 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 23 Juillet 1981 Volume 2123 nc 17 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE :1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

3 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

365 La Cartalade Terre 

Contenance totale 

ha a 

25 

ca 

11 

Surface 
servitudes 

ha a 

25 

ca 

11 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mme PALLIERE Antoinette Marie Sidonie 
Née le 12 mars 1938 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epouse CHABERT Jean Louis 
Demeurant Le Serres 
48000 - St ETIENNE DU VALDONNEZ 

ORIGINE DE PROPRIETE : Partage par M0 PERRUSSEL Nadine notaire à LANGOGNE le 2 octobre 1999 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 7 décembre 2000 Volume 2000p n° 5221 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

4 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

372 La Cartalade BR 

Contenance totale 

ha a 

20 

ca 

40 

Surface 
servitudes 

ha a 

20 

ca 

40 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mme GRAVIL Jeanne Eulalie 
Née le 8 décembre 1937 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epouse PANSIER Joseph 
Demeurant MONISTROL D'ALLIER (43) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 8 Octobre 1975 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 29 octobre 1975 Volume 1686 n° 41 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Copiage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

5 

Cadastre 

Section 

A 

N° 

371 

Lieu dit 

La Cartalade 

Nature 

T 

Contenance totale 

ha a 

30 

ca 

34 

Surface 
servitudes 

ha a 

30 

ca 

34 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mme GRAVIL Jeanne Eulalie 
Née le 8 décembre 1937 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epouse PANSIER Joseph 
Demeurant MONISTROL D'ALLIER (43) 

ORIGINE DE PROPRIETE ; Donation par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 8 Octobre 1975 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 29 octobre 1975 Volume 1686 n° 41 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

6 A 367 LaCartalade Terre 

Contenance totale 

ha a 

11 

ca 

50 

Surface 
Servitude * 

ha a 

11 

ca 

50 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr ROMIEU Jean Claude Cyprien 
Né le 6 Novembre 1947 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant 1 rue G. Péri - VENISSIEUX (69) 
-Mr ROMIEU Michel Noël Louis 
Né le 14 juillet 1950 à LANGOGNE (48) 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mlle ROMIEU Gisèle Marie Adrienne 
Née le 22 mai 1955 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVÊQUE(48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Attestation par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 20 Octobre 1971 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 26 novembre 1971 Volume 1455 n° 53 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 92 Euros 

Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 
Valeur du terrain (en cas d'acquisition ) 230 Euros 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

7 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

369 La Bezelade Pâture 

Contenance totale 

ha a 

19 

ca 

94 

Surface 
servitudes 

ha a 

19 

ca 

94 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr PAGES André Paul Bernard 
Né le 22 janvier 1948 à LANGOGNE (48) 
Epoux PAGES Denise 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mme PAGES Denise Henriette Raymonde 
Née le 24 juin 1955 à LANGOGNE (48) 
Epoux PAGES André 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVÊQUE(48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE le 25 octobre 1985 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 15 Novembre 1985 Volume 2455 n° 1 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

8 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

700 La Bezelade Pâture 

Contenance totale 

ha a 

5 

ca 

39 

Surface 
Servitude * 

ha a 

5 

ca 

39 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr PAGES André Paul Bernard 
Né le 22 janvier 1948 à LANGOGNE (48) 
Epoux PAGES Denise 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mme PAGES Denise Henriette Raymonde 
Née le 24 juin 1955 à LANGOGNE (48) 
Epoux PAGES André 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVÊQUE(48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M° BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE le 25 octobre 1985 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 15 Novembre 1985 Volume 2455 n° 1 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 

* Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

9 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

695 La Cartalade Résineux 

Contenance totale 

ha a 

29 

ca 

63 

Surface 
Servitude* 

ha a 

29 

ca 

63 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr ROM1EU Jean Claude Cyprien 
Né le 6 Novembre 1947 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant 1 rue G. Péri - VEN1SSIEUX (69) 
-Mr ROMIEU Michel Noël Louis 
Né le 14 juillet 1950 à LANGOGNE (48) 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mlle ROMIEU Gisèle Marie Adrienne 
Née le 22 mai 1955 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVÊQUE(48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Attestation par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 20 Octobre 1971 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 26 novembre 1971 Volume 1455 n° 53 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 

* Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

10 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

698 La Cartalade Pâture 

Contenance totale 

ha a 

16 

ca 

60 

Surface 
Servitudes * 

ha a 

16 

ca 

60 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr ROMIEU Jean Claude Cyprien 
Né le 6 Novembre 1947 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant 1 rue G. Péri - VENISSIEUX (69) 
-Mr ROMIEU Michel Noël Louis 
Né le 14 juillet 1950 à LANGOGNE (48) 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mlle ROMIEU Gisèle Marie Adrienne 
Née le 22 mai 1955 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVÊQUE(48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Attestation par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 20 Octobre 1971 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 26 novembre 1971 Volume 1455 n° 53 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 91 Euros 

* Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 
Valeur du terrain (en cas d'acquisition ) 230 Euros 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

11 

Cadastre 

Section 

A 

N° 

380 

Lieu dit 

Lou Rouchat 

Nature 

Lande 
Pâture 

Contenance totale 

ha 

1 

a 

51 

ca 

80 

Surface 
servitudes 

ha a 

6 

ca 

10 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mr BONIDENT Raymond Rémi 
Né le 17 Octobre 1950 à LANGOGNE (48) 
Demeurant les THORTS - 48300 - ROCLES 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 PERRUSSEL Nadine notaire à LANGOGNE le 22 janvier 2004 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 22 mars 2004 Volume 2004p n° 1343 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

12 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

701 La Bezelade P 

Contenance totale 

ha a 

0 

ca 

06 

Surface 
servitudes 

ha a 

0 

ca 

06 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie - 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M° BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 19 octobre 1969 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 26 novembre 1971 Volume 1455 n° 42 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

13 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

702 La Bezelade Pré 

Contenance totale 

ha a 

53 

ca 

74 

Surface 
servitudes 

ha a 

3 

ca 

60 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr PAGES André Paul Bernard 
Né le 22 janvier 1948 à LANGOGNE (48) 
Epoux PAGES Denise 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mme PAGES Denise Henriette Raymonde 
Née le 24 juin 1955 à LANGOGNE (48) 
Epoux PAGES André 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVÊQUE(48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE le 25 octobre 1985 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 15 Novembre 1985 Volume 2455 n° 1 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

14 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

696 La Cartalade Lande 

Contenance totale 

ha a 

0 

ca 

54 

Surface 
Servitude * 

ha a 

0 

ca 

54 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 18 janvier 1964 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 12 février 1964 Volume 1128 n° 11 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 

* Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

15 

Cadastre 

Section 

A 

N° 

699 

Lieu dit 

La Bezelade 

Nature 

P 

Contenance totale 

ha a 

3 

ca 

21 

Surface 
Servitude * 

ha a 

3 

ca 

21 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 19 octobre 1969 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 26 novembre 1971 Volume 1455 n° 42 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 

* Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

16 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

694 La Cartalade Lande 

Contenance totale 

ha a 

0 

ca 

75 

Surface 
A identifier 

ha a 

0 

ca 

75 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 18 janvier 1964 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 12 février 1964 Volume 1128 n° 11 

VALEUR DE LA PARTIE A IDENTIFIER : 1 Euro 

> • 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AMONT 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

17 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

697 La Cartalade L 

Contenance totale 

ha a 

4 

ca 

06 

Surface 
A identifier 

ha a 

4 

ca 

06 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 18 janvier 1964 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 12 février 1964 Volume 1128 n° 11 

VALEUR DE LA PARTIE A IDENTIFIER : 1 Euro 





Il 
libtrli • ÉfaUtl • Fraternité 

- RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'emploi, 
de la cohésion sociale 

et du logement 

Ministère de la santé 
et des solidarités 

Préfecture de la Lozère 

Direction départementale 
Des affaires sanitaires et sociales 
De la LOZÈRE 

2 7 JtJi 2006 
Arrêté n0oC-fcs%3 du portant déclaration d'utilité publique : 

• des travaux de renforcement des ressources en eau potable; 
s de la dérivation des eaux souterraines; 
•S de l'installation des périmètres de protection. 

portant autorisation de distribuer au public de l'eau destinée à la 
consommation humaine. 

Commune de Cheylard L'Evêque 
Captage de Labezelade aval 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'expropriation et notamment les articles R. 11 -4 et R. 11 -14, 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à 7, R.1321-1 à 64 et D.1321-
103 à 105, 

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 
R.1321-1, 6,7,14,42 et 60 du code de la santé publique, 

VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection et des 
points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine, 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Cheylard L'Evêque en date du 9 juillet 
2000 demandant : 

•/ de déclarer d'utilité publique 
• la dérivation des eaux pour la consommation humaine ; 
• la délimitation et la création des périmètres de protection du captage. 

V de l'autoriser à : 
• à délivrer au public de l'eau destinée à la consommation humaine ; 



et par laquelle la collectivité s'engage à indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des 
eaux de tous les dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des 
eaux, 

VU le dossier soumis à l'enquête publique, 

VU le rapport de M.BERARD, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date de 
décembre 2000 et de ses avis complémentaires en date du 16 août 2002 et du 10 juin 2003, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2005-92 du 10 octobre 2005 prescrivant l'ouverture des enquêtes 
conjointes préalables à la déclaration d'utilité publique et parcellaire, en vue de délimiter les 
périmètres de protection des captages, 

VU les avis des services techniques consultés, 

VU les conclusions et l'avis du commissaire enquêteur en date du 13 février 2006, 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène en date du 4 avril 2006, 

CONSIDERANT QUE les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés à l'appui du 
dossier sont justifiés, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

ARTICLE 1 : Déclaration d'utilité publique : 

Sont déclarés d'utilité publique : 

v les travaux à entreprendre par la commune de Cheylard L'Evêque personne publique 
ou privée responsable de la distribution de l'eau (dénommée dans l'arrêté PPPRDE) en 
vue du prélèvement des eaux de consommation humaine à partir de la source de 
Labezelade aval sise sur ladite commune. 

/ la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du 
captage de Labezelade aval. 

ARTICLE 2 : Débit capté autorisé 
•y 

Le volume maximum qu'il est autorisé de capter pour l'alimentation en eau potable est de 1,2 m /h et 
de 29 m3/j. 



Un système de comptage adapté doit être installé permettant de vérifier en permanence ces valeurs 
conformément à l'article L. 214-8 du code de l'environnement et ses textes d'application. L'exploitant 
est tenu de conserver trois ans les dossiers correspondant à ces mesures et de tenir ceux-ci à la 
disposition de l'autorité administrative. 

Le débit capté étant inférieur ou égal à 8 m /h l'ouvrage n'est soumis à aucune formalité au titre du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 3 : Caractéristiques et aménagements du captage 

Le captage Labezelade aval est situé sur les parcelles numéro n°696 et 699 section A de la commune 
de Cheylard L'Evêque. 
Ses coordonnées approximatives en Lambert II étendu sont X = 716,324 km, Y = 1 963,154, Z = 1201 
m/NGF. 
L'eau arrive par 6 tuyaux PVC dans un grand bac : 2 sur le fond, 2 sur le côté gauche et 2 plus petits 
sur le côté droit. Tous ces tuyaux sont noyés car ils se trouvent à un niveau inférieur des deux tuyaux 
de prise d'eau. Il n'existe aucun système de vidange. Il n'y a pas de pied sec ni de trop plein. 
L'ouvrage est fermé par un capot fonte sans cheminée d'aération 

L'eau se déverse ensuite dans un ouvrage de collecte situé sur la parcelle n°701 section A de la 
commune de Cheylard L'Evêque. Toute l'eau se déverse dans un bac de décantation. L'eau par 
surverse passe dans le second bac où s'effectue la prise d'eau par l'intermédiaire d'une crépine. 

ARTICLE 4 : Protection sanitaire des ouvrages de captage 

L'ouvrage de captage devra être aménagé de manière à empêcher la pénétration des eaux superficielles 
et l'accès des petits animaux. 

Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, l'aménagement respectera les principes 
suivants : S mise en place d'une cheminée d'aération, 

/ remplacer l'échelle d'accès et la fixer, 
/ mise en place d'un système de vidange, 
/ une grille anti-intrusion devra être placée sur l'exutoire du trop plein du 

collecteur. 
Ces aménagements sont à réaliser sur l'ouvrage dans un délai d'un an à compter de la signature du 
présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Droits des tiers 

Conformément à l'engagement pris par la PPPRDE en date du 9 juillet 2000, celle-ci doit indemniser 
les usiniers, irriguants et autres usagers de l'eau de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur 
avoir été causés par le prélèvement des eaux. 

ARTICLE 6 : Périmètres de protection du captage 

Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour du captage en 
application des dispositions de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique. La délimitation des 
périmètres est conforme aux indications des plans et états parcellaires joints au présent arrêté. 



ARTICLE 6.1 : Périmètre de protection immédiate 

Le périmètre de protection immédiate situé sur les parcelles n° 696 et 699 section A de la commune de 
Cheylard L'Evêque est et doit demeurer propriété de la commune, conformément à la réglementation 
en vigueur. 

Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à ses frais par une clôture infranchissable de 
maillage 10x1 Ocm et de 1,6m de hauteur. Il est délimité conformément au tracé joint en annexe. 
Evacuer les eaux de ruissellement du périmètre rapprochée vers l'aval quitte à aménager des fossés 
cimentés sur 50 à 70 m de part et d'autre du captage. 

Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien du captage et des installations sont interdites à 
l'intérieur de ce périmètre. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts et stockages de 
matière ou matériel, quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux souterraines. 

Tout nouveau système de captage est interdit à l'intérieur de ce périmètre, sauf autorisation préfectorale 
préalable. 

L'aire protégée sera maintenue en prairie naturelle par élimination de toute végétation arbustive et 
buissonnante. Les travaux d'entretien permettant le maintien d'un état de propreté permanent 
s'effectueront exclusivement par des moyens adaptés sans risque de pollution (fuite d'hydrocarbure, 
produits phytosanitaires,...). Les produits de fauchage ou d'autres travaux d'entretien seront déposés en 
aval du périmètre de protection immédiate. 

Aucune zone propice à la stagnation des eaux ne devra subsister dans ce périmètre. 
L'utilisation de produits phytosanitaires est interdite. 
Tous les arbres existant dans ce périmètre et risquant de nuire aux dispositifs de captage devront être 
abattus. 

ARTICLE 6.2 : Périmètre de protection rapprochée 

D'une superficie d'environ 34418 m2, le périmètre de protection rapprochée se situe sur la commune 
Cheylard L'Evêque. Dans ce périmètre, une zone plus sensible a été définie, elle comprend les 
parcelles n° 367, 698, 700 et 695 section A de la commune de Cheylard L'Evêque. Cette zone devra 
être clôturée avec une clôture légère type barbelés afin d'interdire l'accès aux animaux tout en y 
autorisant le fauchage et l'entretien. 

Des servitudes sont instituées sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée mentionnées 
dans l'état parcellaire joint en annexe. 

Sur ces parcelles, sont interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau et en 
particulier : 

On interdira dans le périmètre de protection rapprochée: 

> l'épandage de fertilisants organiques (fumiers et lisiers) de toute nature pouvant être à l'origine 
d'une pollution des eaux superficielles et indirectement des eaux souterraines. 

> L'installation de dépôts d'ordures ménagères, d'immondices, de détritus, de fumiers, de produits 
radioactifs et de tous les produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux ; 



> L'ouverture et l'exploitation de carrières et de gravières ; 
> La construction d'installations d'épuration des eaux usées domestiques et industrielles ; 
> Le stockage ou l'épandage de tous produits ou substances reconnues toxiques destinées à la 

fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures ; 
> L'épandage ou l'infiltration d'eaux usées d'origine domestique ou industrielle ; 
> L'implantation de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous autres produits liquides 

reconnus toxiques ; 
> Les installations de stockage d'hydrocarbures, qu'elles soient ou non déjà soumises aux formalités 

réglementaires de déclaration ou autorisation en application de la réglementation en vigueur, et que 
ces stockages soient prévus enterrés, à l'air libre, ou à l'intérieur d'un bâtiment ; 

> L'implantation ou la construction de manufactures, ateliers, usines, magasins, chantiers et de tous 
établissements industriels, commerciaux ou agricoles, qu'ils relèvent ou non de la législation sur 
les établissements classés. 

> L'implantation d'installations (mangeoire, abreuvoir, abris,....) incitant les animaux à se 
regrouper. 

> Le parcage sur la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe ; 
> Le pacage sur la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe . 

On réglementera : 

> La fertilisation minérale peut être tolérée sur l'ensemble du PPR en limitant les apports sur les 
prairies naturelles à 80 N, 60P, 80 K par hectare et par an suivant les préconisations de la chambre 
d'agriculture sous réserve que la qualité de l'eau reste satisfaisante et que la teneur des éléments 
chimiques analysés reste inférieur à la moitié du seuil réglementaire (pour les nitrates 25 mg/1). 

> L'implantation d'ouvrages de transport d'eaux usées d'origine domestiques brutes ou épurées ; 
> La construction ou la modification de voies de communication ainsi que leurs conditions 

d'utilisation ; 
> L'exécution de puits, de forages, ou de captages autres que ceux nécessaires pour le renforcement 

de l'AEP de la commune. 
> A l'exception de la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe, la charge en UGB 

sera limitée en chargement de pointe de 1 UGB à l'hectare. 

D'une manière générale on réglementera toute activité ou tous faits susceptibles de porter atteinte 
directement ou indirectement à la qualité des eaux souterraines ou superficielles. 

Les modes de pratiques culturales seront réglementés au vu de la qualité de la ressource en eau. 
Si une dégradation est constatée, la présente autorisation pourra être modifiée ou révoquée. 

ARTICLE 6.3 : Périmètre de protection éloignée 

Un périmètre de protection éloignée a été défini. Il prolonge sur 200 à 250 m vers le nord le périmètre 
de protection rapprochée jusqu'en limite de bassin versant. 
Il est situé en majeure partie sur la commune de Cheylard L'Evêque. Ses limites sont reportées sur le 
plan en annexe. 

Remarques : 
S en ce qui concerne tous les nouveaux puits et forages qui seront réalisés dans ce périmètre, la 

coupe technique et les caractéristiques de l'ouvrage seront impérativement déposées en 
mairie ; ils seront aménagés suivant les mêmes règles que celles du périmètre de protection 
immédiate des captages AEP ; 



S dans ce périmètre, on veillera au respect des normes de dilution des éventuels rejets divers en 
eau libre. 

S sur ce périmètre et en règle générale, toute activité nouvelle devra prendre en compte la 
protection des ressources en eau souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation 
applicable à chaque projet. A titre d'exemple, sont concernées les installations suivantes : 

• l'exploitation et le remblaiement de carrières et/ou gravières, 
• les dépôts d'ordures ménagères, détritus, déchets industriels et tout produit ou 

matière susceptibles d'altérer la qualité des eaux, 
• les dépôts de déchets inertes ou de ruines, 
• la création de plans d'eau, 
• les stockages ou dépôts d'eaux usées industrielles ou domestiques, 
• les canalisations d'hydrocarbures liquides, de produits chimiques, d'eaux usées de 

toute nature, 
• l'établissement de cimetières, 
• l'établissement de campings, 
• la construction d'immeubles collectifs ou accueillant du public, 
• la construction de bâtiments à usage industriel, de bâtiments agricoles, 
• la construction de bâtiments d'élevage, 
• le rejet d'assainissements collectifs, 
• l'installation de stations d'épuration, 
• l'installation d'assainissements autonomes d'une capacité supérieure à 30 

équivalents-habitants, 
• l'épandage de lisiers, d'eaux usées, de boues industrielles ou domestiques, 

ARTICLE 7 : Mise en conformité des installations et activités existantes 

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de publication du présent arrêté sur 
les terrains compris dans les périmètres de protection prévus à l'article 6, il devra être satisfait aux 
obligations résultant de l'institution desdits périmètres dans un délai de deux ans et dans les conditions 
définies à l'article 6.2 

ARTICLE 8 : Modification des activités dans les périmètres de protection rapprochée et 
éloignée 

Postérieurement à la publication du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité dans le périmètre de 
protection rapprochée, installation ou dépôt réglementé, qui voudrait y apporter une quelconque 
modification et toute personne qui voudrait créer ou implanter une activité, une installation ou un 
dépôt, devra faire connaître son intention au préfet et au maire, en précisant : 

V les caractéristiques de son projet, notamment celles qui risquent de porter atteinte, 
directement ou indirectement, à la qualité de l'eau. 

S les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 
L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par radministration sera faite par l'hydrogéologue 
agréé en matière d'hygiène publique aux frais du pétitionnaire. 
Sauf prescriptions particulières prévues par la réglementation en vigueur, le préfet fera connaître les 
dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximal de trois mois à partir de 
la production de tous les renseignements ou documents demandés. 



Sans réponse de l'administration à l'issue de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues 
par le pétitionnaire. 

DISTRIBUTION DE L'EAU 

ARTICLE 9 : Modalité de la distribution 

La PPPRDE est autorisée à distribuer au public de l'eau destinée à la consommation humaine à partir 
de la source de Labezelade aval dans le respect des modalités suivantes : 

/ le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les 
dispositions de la réglementation en vigueur ; 

•f les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique 
et ses textes d'application. 

Les mesures à mettre en œuvre sur le terrain sont de nature à préserver la qualité de l'eau produite à 
des fins de consommation. Une fois tous ces aménagements réalisés et si la qualité de l'eau n'est 
toujours pas correcte, il sera nécessaire d'envisager des dispositifs de traitements. 

Compte tenu du caractère «agressif» de l'eau prélevée, la mise en place d'un traitement de 
reminéralisation sera nécessaire. 

Le captage et le périmètre de protection immédiate sont aménagés conformément au présent arrêté. 

ARTICLE 10 : Surveillance de la qualité de l'eau 

La PPPRDE veille au bon fonctionnement des systèmes de production, et de distribution et organise la 
surveillance de la qualité de l'eau distribuée conformément à l'article R. 1321-23 du code de la santé 
publique. 
En cas de difficultés particulières ou de dépassement des exigences de qualité, la commune prévient la 
direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) dès qu'elle en a connaissance. 
Dans ce cas, des analyses complémentaires peuvent être prescrites. 

ARTICLE 11 : Contrôle sanitaire de la qualité de l'eau 

La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. 
Les frais d'analyses et de prélèvement sont à la charge de la PPPRDE selon les tarifs et modalités fixés 
par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 12 : Transmission des résultats 

Les résultats du suivi de l'autocontrôlé sont transmis à la direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales annuellement par l'exploitant. 



ARTICLE 13 : Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations 

V le captage est conçu de façon à pouvoir réaliser correctement un prélèvement d'eau brute. La 
canalisation en sortie de réservoir est équipée d'un robinet de prise d'échantillon d'eau en 
départ de distribution ; 

/ les agents des services de l'Etat chargés de l'application du code de la santé publique et du 
code de l'environnement ont constamment libre accès aux installations autorisées. 

ARTICLE 14 ; Pollution accidentelle 

En cas de pollution accidentelle, tout exploitant ou propriétaire d'une installation, d'un équipement ou 
d'un dépôt situé à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée à l'origine de cette pollution doit 
d'une part en avertir immédiatement la PPPRDE et la direction départementale du service d'incendie et 
de secours de la Lozère, et d'autre part, prendre toutes les précautions pour limiter en cas d'accident ou 
d'incendie, la pollution de la ressource en eau. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 15 ; Plan et visite de recollement 

La PPPRDE établit un plan de recollement des installations à l'issue de la réalisation des travaux. 
Celui-ci est adressé à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales dans un délai de 
trois mois suivant l'achèvement des travaux. 
Après réception de ce document une visite est effectuée par la direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales en présence du maître d'ouvrage et de l'exploitant. 

ARTICLE 16 : Durée de validité 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage participe à 
l'approvisionnement de la collectivité, dans les conditions fixées par celui-ci. 

ARTICLE 17 : Notification et publicité de l'arrêté 

Le présent arrêté est transmis à la PPPRDE en vue : 
s de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté ; 
/• de la mise à disposition du public ; 
/" de l'affichage en mairie pendant une durée niinimale de deux mois. Une mention de cet 

affichage est inséré en caractères apparents dans deux journaux locaux aux frais du maître 
d'ouvrage par les soins du préfet ; 

S de sa notification individuelle sans délai ainsi que de l'extrait parcellaire le concernant aux 
propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée ; 



ARTICLE 18 : Recours devant le tribunal administratif 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif compétent. 

Le délai de recours est de deux mois après accomplissement des formalités de publication. 

ARTICLE 19: Sanctions applicables en cas de non-respect de la protection des ouvrages ou du 
code de l'environnement 

S Non respect de la déclaration d'utilité publique 
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende, le fait de ne pas se 
conformer aux dispositions des actes portant déclaration d'utilité publique. 

S Dégradation, pollution d'ouvrages 
Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende le fait de : 
- dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux 

d'alimentation, 
- laisser introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité dans l'eau de 

source, des fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des 
réservoirs d'eau servant à l'alimentation publique. 

/ Non respect du code de l'environnement 
- Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent arrêté sera passible des 

peines prévues par le décret n° 67.1094 du 15 décembre 1967 modifié pris en 
application du code de l'environnement. 

ARTICLE 20: 

Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, 
Le maire de la commune de Cheylard L'Evêque, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
Le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
Le directeur départemental de l'équipement, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de 
la commune de Cheylard L'Evêque et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
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Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

1 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

359 La Loubaire Terre 

Contenance totale 

ha 

2 

a 

32 

ca 

60 

Surface 
servitudes 

ha a 

93 

ca 

36 

Identification des personnes 

Propriétaires 
Mr ASTIER Marcel Jules 
Né le 18 février 1940 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epoux BONHOMME Colette 
Demeurant Lou Carestier - Route de Laure 
13700-MARIGNANE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation à titre de partage anticipé par M0 ALLARY notaire à PRADELLES (43) le 20 juin 1981 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 23 Juillet 1981 Volume 2123 n° 17 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

2 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

361 LaLoubaire Lande 

Contenance totale 

ha 

2 

a 

35 

ca 

90 

Surface 
servitudes 

ha a 

82 

ca 

15 

Identification des personnes 

Propriétaires 
Mr ASTTER Marcel Jules 
Né le 18 février 1940 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epoux BONHOMME Colette 
Demeurant Lou Carestier - Route de Laure 
13700 - MARIGNANE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation à titre de partage anticipé par M0 ALLARY notaire à PRADELLES (43) le 20 juin 1981 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 23 Juillet 1981 Volume 2123 n° 17 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

3 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

365 La Cartalade Terre 

Contenance totale 

ha a 

25 

ca 

11 

Surface 
servitudes 

ha a 

25 

ca 

11 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mme PALLIERE Antoinette Marie Sidonie 
Née le 12 mars 1938 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epouse CHABERT Jean Louis 
Demeurant Le Serres 
48000 - St ETIENNE DU VALDONNEZ 

ORIGINE DE PROPRIETE : Partage par M0 PERRUSSEL Nadine notaire à LANGOGNE le 2 octobre 1999 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 7 décembre 2000 Volume 2000p n° 5221 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

4 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

372 La Cartalade BR 

Contenance totale 

ha a 

20 

ca 

40 

Surface 
servitudes 

ha a 

20 

ca 

40 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mme GRAVIL Jeanne Eulalie 
Née le 8 décembre 1937 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epouse PANSIER Joseph 
Demeurant MONISTROL D'ALLIER (43) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 8 Octobre 1975 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 29 octobre 1975 Volume 1686 n° 41 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

5 

Cadastre 

Section 

A 

N° 

371 

Lieu dit 

La Cartalade 

Nature 

T 

Contenance totale 

ha a 

30 

ca 

34 

Surface 
servitudes 

ha a 

30 

ca 

34 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mme GRAVIL Jeanne Eulalie 
Née le 8 décembre 1937 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epouse PANSIER Joseph 
Demeurant MONISTROL D'ALLIER (43) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 8 Octobre 1975 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 29 octobre 1975 Volume 1686 n° 41 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

6 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

367 La Cartalade Terre 

Contenance totale 

ha a 

11 

ca 

50 

Surface 
Servitude * 

ha a 

11 

ca 

50 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr ROMIEU Jean Claude Cyprien 
Né le 6 Novembre 1947 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant 1 rue G. Péri - VENISSIEUX (69) 
-Mr ROMIEU Michel Noël Louis 
Né le 14 juillet 1950 à LANGOGNE (48) 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mlle ROMIEU Gisèle Marie Adrienne 
Née le 22 mai 1955 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVÊQUE(48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Attestation par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 20 Octobre 1971 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 26 novembre 1971 Volume 1455 n° 53 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 92 Euros 

Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 
Valeur du terrain (en cas d'acquisition ) 230 Euros 

• 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

7 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

369 La Bezelade Pâture 

Contenance totale 

ha a 

19 

ca 

94 

Surface 
servitudes 

ha a 

19 

ca 

94 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr PAGES André Paul Bernard 
Né le 22 janvier 1948 à LANGOGNE (48) 
Epoux PAGES Denise 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mme PAGES Denise Henriette Raymonde 
Née le 24 juin 1955 à LANGOGNE (48) 
Epoux PAGES André 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVÊQUE(48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE le 25 octobre 1985 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 15 Novembre 1985 Volume 2455 n° 1 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

8 A 700 LaBezelade Parure 

Contenance totale 

ha a 

5 

ca 

39 

Surface 
Servitude * 

ha a 

5 

ca 

39 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr PAGES André Paul Bernard 
Né le 22 janvier 1948 à LANGOGNE (48) 
Epoux PAGES Denise 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mme PAGES Denise Henriette Raymonde 
Née le 24 juin 1955 à LANGOGNE (48) 
Epoux PAGES André 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVÊQUE(48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE le 25 octobre 1985 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 15 Novembre 1985 Volume 2455 n° 1 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 

* Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

9 A 695 La Cartalade Résineux 

Contenance totale 

ha a 

29 

ca 

63 

Surface 
Servitude * 

ha a 

29 

ca 

63 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr ROMIEU Jean Claude Cyprien 
Né le 6 Novembre 1947 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant 1 rue G. Péri - VENISSIEUX (69) 
-Mr ROMIEU Michel No6l Louis 
Né le 14 juillet 1950 à LANGOGNE (48) 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mlle ROMIEU Gisèle Marie Adrienne 
Née le 22 mai 1955 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVÊQUE(48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Attestation par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 20 Octobre 1971 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 26 novembre 1971 Volume 1455 n° 53 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 

* Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

10 A 698 LaCartalade Pâture 

Contenance totale 

ha a 

16 

ca 

60 

Surface 
Servitude * 

ha a 

16 

ca 

60 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr ROMIEU Jean Claude Cyprien 
Né le 6 Novembre 1947 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant 1 rue G. Péri - VENISSIEUX (69) 
-Mr ROMIEU Michel Noël Louis 
Né le 14 juillet 1950 à LANGOGNE (48) 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mlle ROMIEU Gisèle Marie Adrienne 
Née le 22 mai 1955 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVÊQUE(48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Attestation par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 20 Octobre 1971 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 26 novembre 1971 Volume 1455 n° 53 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 91 Euros 

* Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 
Valeur du terrain (en cas d'acquisition ) 230 Euros 

* 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

11 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

380 LouRouchat Lande 
Parure 

Contenance totale 

ha 

1 

a 

51 

ca 

80 

Surface 
servitudes 

ha a 

6 

ca 

10 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mr BONIDENT Raymond Rémi 
Né le 17 Octobre 1950 à LANGOGNE (48) 
Demeurant les THORTS - 48300 - ROCLES 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M° PERRUSSEL Nadine notaire à LANGOGNE le 22 janvier 2004 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 22 mars 2004 Volume 2004 p n° 1343 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

12 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

701 LaBezelade P 

Contenance totale 

ha a 

0 

ca 

06 

Surface 
servitudes 

ha a 

0 

ca 

06 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie - 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE ; Vente par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 19 octobre 1969 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 26 novembre 1971 Volume 1455 n° 42 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

13 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

702 La Bezelade Pré 

Contenance totale 

ha a 

53 

ca 

74 

Surface 
servitudes 

ha a 

3 

ca 

60 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr PAGES André Paul Bernard 
Né le 22 janvier 1948 à LANGOGNE (48) 
Epoux PAGES Denise 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mme PAGES Denise Henriette Raymonde 
Née le 24 juin 1955 à LANGOGNE (48) 
Epoux PAGES André 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVÊQUE(48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE le 25 octobre 1985 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 15 Novembre 1985 Volume 2455 nc 1 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

14 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

694 La Cartalade Lande 

Contenance totale 

ha a 

0 

ca 

75 

Surface 
Servitude * 

ha a 

0 

ca 

75 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 18 janvier 1964 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 12 février 1964 Volume 1128 n° 11 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 

* Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

15 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

697 La Cartalade L 

Contenance totale 

ha a 

4 

ca 

06 

Surface 
Servitude * 

ha a 

4 

ca 

06 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 18 janvier 1964 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 12 février 1964 Volume 1128 n° 11 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 

* Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

16 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

696 La Cartalade Lande 

Contenance totale 

ha a 

0 

ca 

54 

Surface 
A identifier 

ha a 

0 

ca 

54 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 18 janvier 1964 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 12 février 1964 Volume 1128 n° 11 

VALEUR DE LA PARTIE A IDENTIFIER : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LABEZELADE AVAL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

17 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

699 La Bezalade P 

Contenance totale 

ha a 

3 

ca 

21 

Surface 
à identifier 

ha a 

3 

ca 

21 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BORDIER Pierre notaire à LANGOGNE le 19 octobre 1969 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 26 novembre 1971 Volume 1455 n° 42 

VALEUR DE LA PARTIE A IDENTIFIER : 1 Euro 





Il 
Libtué » Égalité * FrattmiU 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'emploi, 
de la cohésion sociale 

et du logement 

Ministère de la santé 
et des solidarités 

Préfecture de la Lozère 

Direction départementale 
Des affaires sanitaires et sociales 
De la LOZÈRE 

11 JUIN » 
Arrêté ntélo'i^Sdu portant déclaration d'utilité publique : 

S des travaux de renforcement des ressources en eau potable; 
S de la dérivation des eaux souterraines; 
S de l'installation des périmètres de protection. 

portant autorisation de distribuer au public de l'eau destinée à la 
consommation humaine. 

Commune de Cheylard L'Evêque 
Captage Las Crozes 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'expropriation et notamment les articles R. 11 -4 et R. 11 -14, 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à 7, R.1321-1 à 64 et D.1321-
103 à 105, 

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 
R.1321-1, 6, 7,14,42 et 60 du code de la santé publique, 

VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection et des 
points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine, 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Cheylard L'Evêque en date du 9 juillet 
2000 demandant : 

• de déclarer d'utilité publique 
• la dérivation des eaux pour la consommation humaine ; 
• la délimitation et la création des périmètres de protection du captage. 

V de l'autoriser à : 
• à délivrer au public de l'eau destinée à la consommation humaine ; 



et par laquelle la collectivité s'engage à indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des 
eaux de tous les dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des 
eaux, 

VU le dossier soumis à l'enquête publique, 

VU le rapport de M.BERARD, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date de 
décembre 2000 et ses avis complémentaires en date du 16 août 2002 et du 10 juin 2003, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2005-92 du 10 octobre 2005 prescrivant l'ouverture des enquêtes 
conjointes préalables à la déclaration d'utilité publique et parcellaire, en vue de délimiter les 
périmètres de protection des captages, 

VU les avis des services techniques consultés, 

VU les conclusions et l'avis du commissaire enquêteur en date du 13 février 2006, 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène en date du 4 avril 2006, 

CONSIDERANT QUE les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés à l'appui du 
dossier sont justifiés, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

ARTICLE 1 : Déclaration d'utilité publique : 

Sont déclarés d'utilité publique : 

V les travaux à entreprendre par la commune de Cheylard L'Evêque personne publique 
ou privée responsable de la distribution de l'eau (dénommée dans l'arrêté PPPRDE) en 
vue du prélèvement des eaux de consommation humaine à partir de la source de Las 
Crozes sise sur ladite commune. 

S la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du 
captage de Las Crozes. 

ARTICLE 2 : Débit capté autorisé 

Le volume maximum qu'il est autorisé de capter pour l'alimentation en eau potable est de 1,66 m3/h et 
de39m3/j. 
Un système de comptage adapté doit être installé permettant de vérifier en permanence ces valeurs 
conformément à l'article L. 214-8 du code de l'environnement et ses textes d'application. L'exploitant 



est tenu de conserver trois ans les dossiers correspondant à ces mesures et de tenir ceux-ci à la 
disposition de l'autorité administrative. 

Le débit capté étant inférieur ou égal à 8 m /h l'ouvrage n'est soumis à aucune formalité au titre du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 3 : Caractéristiques et aménagements du captage 

Le captage Las Crozes est situé, sur la parcelle numéro 574 section C de la commune de Cheylard 
L'Evêque. 
Ses coordonnées approximatives en Lambert II étendu sont X = 716,194 Km, Y = 1 962,384 km, Z = 
1145m/NGF. 
L'eau est récoltée dans une galerie de 1 m de largeur, 6 m de longueur et 1,5 m de hauteur. L'eau sort 
essentiellement de deux barbacanes situées du côté droit de la galerie. L'eau se déverse dans un bac de 
décantation puis par surverse rejoint le second bac d'où est effectuée la prise d'eau par l'intermédiaire 
d'une crépine. 

ARTICLE 4 : Protection sanitaire des ouvrages de captage 

L'ouvrage de captage devra être aménagé de manière à empêcher la pénétration des eaux superficielles 
et l'accès des petits animaux. 

Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, l'aménagement respectera les principes 
suivants : 

s mise en place d'un dispositif d'aération ; 
s installer une grille anti-intrusion sur l'exutoire du trop plein. 

Ces aménagements sont à réaliser sur l'ouvrage dans un délai d'un an à compter de la signature du 
présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Droits des tiers 

Conformément à l'engagement pris par la PPPRDE en date du 9 juillet 2000, celle-ci doit indemniser 
les usiniers, irriguants et autres usagers de l'eau de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur 
avoir été causés par le prélèvement des eaux. 

ARTICLE 6 : Périmètres de protection du captage 

Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour du captage en 
application des dispositions de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique. La délimitation des 
périmètres est conforme aux indications des plans et états parcellaires joints au présent arrêté. 

ARTICLE 6.1 : Périmètre de protection immédiate 

La commune doit acquérir les terrains nécessaires à l'établissement du périmètre de protection 
immédiate situé sur la parcelle n°574 et une partie de la parcelle n°573 section C de la commune de 
Cheylard L'Evêque. 



La commune est autorisée à acquérir soit à l'amiable soit par voie d'expropriation dans un délai de cinq 
ans les terrains nécessaires à l'établissement du périmètre de protection immédiate situé sur lesdites 
parcelles. 

Le périmètre de protection immédiate a été agrandi jusqu'au chemin afin de niveler la zone de 
stagnation des eaux au dessus du talweg. 

Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à ses frais par une clôture infranchissable de 
maillage 10x1 Ocm et de 1,6m de hauteur. Il est délimité conformément au tracé joint en annexe 
Les eaux de ruissellement devront être détournées en amont de ce périmètre et rejetées en aval. 

Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien du captage et des installations sont interdites à 
l'intérieur de ce périmètre. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts et stockages de 
matière ou matériel, quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux souterraines. 

Tout nouveau système de captage est interdit à l'intérieur de ce périmètre, sauf autorisation 
préfectorale préalable. 

L'aire protégée sera maintenue en prairie naturelle par élimination de toute végétation arbustive et 
buissonnante. Les travaux d'entretien permettant le maintien d'un état de propreté permanent 
s'effectueront exclusivement par des moyens adaptés sans risque de pollution (fuite d'hydrocarbure, 
produits phytosanitaires,...). Les produits de fauchage ou d'autres travaux d'entretien seront déposés en 
aval du périmètre de protection immédiate. 

Dévier latéralement les eaux superficielles et les eaux de ruissellement provenant du chemin vers 
l'aval, quitte à aménager des fossés cimentés sur 50 à 60 mètres à l'amont du captage 
Aucune zone propice à la stagnation des eaux ne devra subsister dans ce périmètre, toutes les cavités 
devront être comblées. 
L'utilisation de produits phytosanitaires est interdite. 
Tous les arbres existant dans ce périmètre et risquant de nuire aux dispositifs de captage devront être 
abattus. 

ARTICLE 6.2 : Périmètre de protection rapprochée 

D'une superficie d'environ 49306 m2, le périmètre de protection rapprochée se situe sur la commune 
de Cheylard L'Evêque. Dans ce périmètre, une zone plus sensible a été définie, elle comprend une 
partie des parcelles n°63, 64 et la parcelle n°69 section C de la commune de Cheylard L'Evêque et une 
partie de parcelle n°683 section A de la commune de Cheylard L'Evêque. Cette zone devra être 
clôturée à l'exception du chemin avec une clôture légère type barbelés afin d'interdire l'accès aux 
animaux tout en y autorisant le fauchage et l'entretien. 

Des servitudes sont instituées sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée mentionnées 
dans l'état parcellaire joint en annexe. 
On interdira dans le périmètre de protection rapprochée: 

> l'épandage de fertilisants organiques (fumiers et lisiers) de toute nature pouvant être à l'origine 
d'une pollution des eaux superficielles et indirectement des eaux souterraines. 



> L'installation de dépôts d'ordures ménagères, d'immondices, de détritus, de fumiers, de produits 
radioactifs et de tous les produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux ; 

> L'ouverture et l'exploitation de carrières et de gravières ; 
> La construction d'installations d'épuration des eaux usées domestiques et industrielles ; 
> Le stockage ou l'épandage de tous produits ou substances reconnues toxiques destinées à la 

fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures ; 
> L'épandage ou l'infiltration d'eaux usées d'origine domestique ou industrielle ; 
> L'implantation de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous autres produits liquides 

reconnus toxiques ; 
> Les installations de stockage d'hydrocarbures, qu'elles soient ou non déjà soumises aux formalités 

réglementaires de déclaration ou autorisation en application de la réglementation en vigueur, et que 
ces stockages soient prévus enterrés, à l'air libre, ou à l'intérieur d'un bâtiment ; 

> L'implantation ou la construction de manufactures, ateliers, usines, magasins, chantiers et de tous 
établissements industriels, commerciaux ou agricoles, qu'ils relèvent ou non de la législation sur 
les établissements classés. 

> L'implantation d'installations (mangeoire, abreuvoir, abris,....) incitant les animaux à se regrouper 
> Le parcage sur la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe 
> Le pacage sur la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe. 

On réglementera : 

> La fertilisation minérale peut être tolérée sur l'ensemble du PPR en limitant les apports sur les 
prairies naturelles à 80 N, 60P, 80 K par hectare et par an suivant les préconisations de la chambre 
d'agriculture sous réserve que la qualité de l'eau reste satisfaisante et que la teneur des éléments 
chimiques analysés reste inférieur à la moitié du seuil réglementaire (pour les nitrates 25 mg/1). 

> L'implantation d'ouvrages de transport d'eaux usées d'origine domestiques brutes ou épurées ; 
> La construction ou la modification de voies de communication ainsi que leurs conditions 

d'utilisation ; 
> L'exécution de puits, de forages ou de captages autres que ceux nécessaires pour le renforcement 

de l'AEP de la commune. 
> A l'exception de la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe la charge en UGB 

sera limitée en chargement de pointe de 1 UGB à l'hectare. 

D'une manière générale on réglementera toute activité ou tous faits susceptibles de porter atteinte 
directement ou indirectement à la qualité des eaux souterraines ou superficielles. 

Les modes de pratiques culturales seront réglementés au vu de la qualité de la ressource en eau. 
Si une dégradation est constatée, la présente autorisation pourra être modifiée ou révoquée. 

ARTICLE 6.3 : Périmètre de protection éloignée 

Un périmètre de protection éloignée a été défini. Il prolonge sur 200 à 300 m vers le sud-ouest en 
direction du Serre des Fourches le périmètre de protection rapprochée jusqu'en limite de bassin 
versant. 

Il est situé sur la commune de Cheylard l'Evêque . Ses limites sont reportées sur le plan en annexe. 

Remarques : 
S en ce qui concerne tous les nouveaux puits et forages qui seront réalisés dans ce périmètre, la 

coupe technique et les caractéristiques de l'ouvrage seront impérativement déposées en 



mairie ; ils seront aménagés suivant les mêmes règles que celles du périmètre de protection 
immédiate des captages AEP ; 

V dans ce périmètre, on veillera au respect des normes de dilution des éventuels rejets divers en 
eau libre. 

/ sur ce périmètre et en règle générale, toute activité nouvelle devra prendre en compte la 
protection des ressources en eau souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation 
applicable à chaque projet. A titre d'exemple, sont concernées les installations suivantes : 

• l'exploitation et le remblaiement de carrières et/ou gravières, 
• les dépôts d'ordures ménagères, détritus, déchets industriels et tout produit ou 

matière susceptibles d'altérer la qualité des eaux, 
• les dépôts de déchets inertes ou de ruines, 
• la création de plans d'eau, 
• les stockages ou dépôts d'eaux usées industrielles ou domestiques, 
• les canalisations d'hydrocarbures liquides, de produits chimiques, d'eaux usées de 

toute nature, 
• l'établissement de cimetières, 
• l'établissement de campings, 
• la construction d'immeubles collectifs ou accueillant du public, 
• la construction de bâtiments à usage industriel, de bâtiments agricoles, 
• la construction de bâtiments d'élevage, 
• le rejet d'assainissements collectifs, 
• l'installation de stations d'épuration, 
• l'installation d'assainissements autonomes d'une capacité supérieure à 30 

équivalents-habitants, 
• l'épandage de lisiers, d'eaux usées, de boues industrielles ou domestiques, 

ARTICLE 7 : Mise en conformité des installations et activités existantes 

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de publication du présent arrêté sur 
les terrains compris dans les périmètres de protection prévus à l'article 6, il devra être satisfait aux 
obligations résultant de l'institution desdits périmètres dans un délai de deux ans et dans les conditions 
définies à l'article 6.2 

ARTICLE 8 : Modification des activités dans les périmètres de protection rapprochée et 
éloignée 

Postérieurement à la publication du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité dans le périmètre de 
protection rapprochée, installation ou dépôt réglementé, qui voudrait y apporter une quelconque 
modification et toute personne qui voudrait créer ou implanter une activité, une installation ou un 
dépôt, devra faire connaître son intention au préfet et au maire, en précisant : 

•S les caractéristiques de son projet, notamment celles qui risquent de porter atteinte, 
directement ou indirectement, à la qualité de l'eau. 

•S les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 
Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 
L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite par ITiydrogéologue 
agréé en matière d'hygiène publique aux frais du pétitionnaire. 



Sauf prescriptions particulières prévues par la réglementation en vigueur, le préfet fera connaître les 
dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximal de trois mois à partir de 
la production de tous les renseignements ou documents demandés. 
Sans réponse de l'administration à l'issue de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues 
par le pétitionnaire. 

DISTRIBUTION DE L'EAU 

ARTICLE 9 : Modalité de la distribution 

La PPPRDE est autorisée à distribuer au public de l'eau destinée à la consommation humaine à partir 
de la source de Las Crozes dans le respect des modalités suivantes : 

S le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les 
dispositions de la réglementation en vigueur ; 

S les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique 
et ses textes d'application. 

Les mesures à mettre en œuvre sur le terrain sont de nature à préserver la qualité de l'eau produite à 
des fins de consommation. Une fois, tous ces aménagements réalisés et si la qualité de l'eau n'est 
toujours pas correcte, il sera nécessaire d'envisager des dispositifs de traitements. 

Compte tenu du caractère «agressif» de l'eau prélevée, la mise en place d'un traitement de 
reminéralisation sera nécessaire. 

Le captage et le périmètre de protection immédiate sont aménagés conformément au présent arrêté. 

ARTICLE 10 : Surveillance de la qualité de l'eau 

La PPPRDE veille au bon fonctionnement des systèmes de production, et de distribution et organise la 
surveillance de la qualité de l'eau distribuée conformément à l'article R.1321-23 du code de la santé 
publique. 
En cas de difficultés particulières ou de dépassement des exigences de qualité, la commune prévient la 
direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) dès qu'elle en a connaissance. 
Dans ce cas, des analyses complémentaires peuvent être prescrites. 

ARTICLE 11 ; Contrôle sanitaire de la qualité de l'eau 

La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. 
Les frais d'analyses et de prélèvement sont à la charge de la PPPRDE selon les tarifs et modalités fixés 
par la réglementation en vigueur. 



ARTICLE 12 : Transmission des résultats 

Les résultats du suivi de l'autocontrôlé sont transmis à la direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales annuellement par l'exploitant. 

ARTICLE 13 : Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations 

V le captage est conçu de façon à pouvoir réaliser correctement un prélèvement d'eau brute. La 
canalisation en sortie de réservoir est équipée d'un robinet de prise d'échantillon d'eau en 
départ de distribution ; 

•f les agents des services de l'Etat chargés de l'application du code de la santé publique et du 
code de l'environnement ont constamment libre accès aux installations autorisées. 

ARTICLE 14 : Pollution accidentelle 

En cas de pollution accidentelle, tout exploitant ou propriétaire d'une installation, d'un équipement ou 
d'un dépôt situé à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée à l'origine de cette pollution doit 
d'une part en avertir immédiatement la PPPRDE et la direction départementale du service d'incendie et 
de secours de la Lozère, et d'autre part, prendre toutes les précautions pour limiter en cas d'accident ou 
d'incendie, la pollution de la ressource en eau. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 15 : Plan et visite de recollement 

La PPPRDE établit un plan de recollement des installations à l'issue de la réalisation des travaux. 
Celui-ci est adressé à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales dans un délai de 
trois mois suivant l'achèvement des travaux. 
Après réception de ce document une visite est effectuée par la direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales en présence du maître d'ouvrage et de l'exploitant. 

ARTICLE 16 : Durée de validité 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage participe à 
l'approvisionnement de la collectivité, dans les conditions fixées par celui-ci. 

ARTICLE 17 : Notification et publicité de l'arrêté 

Le présent arrêté est transmis à la PPPRDE en vue : 
s de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté ; 
S de la mise à disposition du public ; 
•f de l'affichage en mairie pendant une durée minimale de deux mois. Une mention de cet 

affichage est inséré en caractères apparents dans deux journaux locaux aux frais du maître 
d'ouvrage par les soins du préfet ; 



S de sa notification individuelle sans délai ainsi que de l'extrait parcellaire le concernant aux 
propriétaires des parcelles concernées par les périmètres de protection immédiate et 
rapprochée, 

ARTICLE 18 : Recours devant le tribunal administratif 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif compétent. 

Le délai de recours est de deux mois après accomplissement des formalités de publication. 

ARTICLE 19: Sanctions applicables en cas de non-respect de la protection des ouvrages ou du 
code de l'environnement 

s Non respect de la déclaration d'utilité publique 
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende, le fait de ne pas se 
conformer aux dispositions des actes portant déclaration d'utilité publique. 

/ Dégradation, pollution d'ouvrages 
Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende le fait de : 
- dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux 

d'alimentation, 
- laisser introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité dans l'eau de 

source, des fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des 
réservoirs d'eau servant à l'alimentation publique. 

/ Non respect du code de l'environnement 
- Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent arrêté sera passible des 

peines prévues par le décret n° 67.1094 du 15 décembre 1967 modifié pris en 
application du code de l'environnement. 

ARTICLE 20: 

Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, 
Le maire de la commune de Cheylard L'Evêque, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
Le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
Le directeur départemental de l'équipement, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de 
la commune de Cheylard L'Evêque et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
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Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

1 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

61 Bouchouses Terre 

Contenance totale 

ha a 

51 

ca 

70 

Surface 
servitude 

ha a 

51 

ca 

70 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mr CHAZE Paul Fernand 
Né le 17 octobre 1928 au Cheylard l'Evêque (48) 
Demeurant 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 4 novembre 1995 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 2 janvier 1996 Volume 1996p n° 12 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

2 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

62 Las Fourches Terre 

Contenance totale 

ha a 

54 

ca 

60 

Surface 
servitude 

ha a 

54 

ca 

60 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mr CHAZE Maurice Joseph Privât 
Né le 19 mars 1924 au Cheylard l'Evêque (48) 
Epoux ASSENAT Marie Thérèse 
Demeurant rue de la Margeride 
48300 - LANGOGNE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation - Partage par M0 BRUNET Jean Louis Notaire à LANGOGNE (48) le 31 janvier 1987 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 5 mars 1987 Volume 2526 nc 6 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

3 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

63 Bouchouses Pâture 

Contenance totale 

ha 

1 

a 

72 

ca 

80 

Surface 
Servitude * 

ha 

1 

a 

72 

ca 

80 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mr CHAZE Paul Femand 
Né le 17 octobre 1928 au Cheylard l'Evêque (48) 
Demeurant 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 4 novembre 1995 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 2 janvier 1996 Volume 1996p n° 12 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 285 Euros 

* Surface servitude située en zone « sensible » du PPR : 25a 97ca 
Surface servitude située en zone « normale » du PPR : lha 46a 83ca 
Valeur du terrain situé en zone « sensible » ( en cas d'acquisition ) : 356 Euros 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

4 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

64 Bouchouses Lande 

Contenance totale 

ha a 

60 

ca 

32 

Surface 
Servitude * 

ha a 

60 

ca 

32 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mr CHAZE Paul Fernand 
Né le 17 octobre 1928 au Cheylard l'Evêque (48) 
Demeurant 48300 - LE CHEYLARD L'EVÊQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 4 novembre 1995 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 2 janvier 1996 Volume 1996p n° 12 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 246 Euros 

* Surface servitude située en zone « sensible » du PPR : 40a 32ca 
Surface servitude située en zone « normale » du PPR : 20a OOca 
Valeur du terrain situé en zone « sensible » ( en cas d'acquisition ) : 308 Euros 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

5 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

69 Bouchouses Terre 

Contenance totale 

ha a 

74 

ca 

00 

Surface 
Servitude 

ha a 

74 

* 

ca 

00 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr MOURGUES Christian Jean Marie 
Né le 4 janvier 1957 au Cheylard l'Evêque (48) 
Epoux BRESSON Ginette 
Demeurant 48250 - LUC 
-Mme BRESSON Ginette Marie Antoinette Albertine 
Née le 2 Juin 1965 à Langogne (48) 
Epouse MOURGUES Christian 
Demeurant - 48250 LUC 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 16 janvier 2003 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 14 mars 2003 Volume 2003p n° 1038 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE ; 1173 Euros 

Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 
Valeur du terrain ( en cas d'acquisition ) : 1465 Euros 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

6 A 527 La Champ de Lande 
Comb 

Cambeze 

Contenance totale 

ha a 

15 

ca 

93 

Surface 
Servitude 

ha a 

15 

ca 

93 

Identification des personnes 

Nu Propriétaire 
Mme VELAY Brigitte Marie Fernande 
Née le 2 juin 1958 à LANGOGNE (48) 
Epouse MAZEL Serge 
Demeurant 94 rue Rouget de l'Isle - 30130 PONT SAINT ESPRIT 
Usufruitiers 
-Mr VELAY Fernand Henri 
Né le 7 mai 1932 à Rieutort de Randon (48) 
Epoux BOUQUET Simone 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 
-Mme BOUQUET Simone Marie 
Née le 8 février 1935 à GRANDRIEU (48) 
Epouse VELAY Fernand 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation Partage par M° PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 8 Juillet 2004 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 7 Septembre 2004 Volume 2004 P n° 3795 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

7 A 683 LaTieule Parure 

Contenance totale 

ha 

3 

a 

24 

ca 

52 

Surface 
Servitude * 

ha a 

70 

ca 

63 

Identification des personnes 

Nu Propriétaire 
Mme VELAY Brigitte Marie Fernande 
Née le 2 juin 1958 à LANGOGNE (48) 
Epouse MAZEL Serge 
Demeurant 94 rue Rouget de Flsle - 30130 PONT SAINT ESPRIT 
Usufruitiers 
-Mr VELAY Fernand Henri 
Né le 7 mai 1932 à Rieutort de Randon (48) 
Epoux BOUQUET Simone 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 
-Mme BOUQUET Simone Marie 
Née le 8 février 1935 à GRANDR1EU (48) 
Epouse VELAY Fernand 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 8 Juillet 2004 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 7 Septembre 2004 Volume 2004 P n° 3795 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 25 Euros 

* Surface servitude située en zone « sensible » du PPR : 2a 19ca 
Surface servitude située en zone « normale » du PPR : 68a 44ca 
Valeur du terrain situé en zone « sensible » ( en cas d'acquisition ) : 31 Euros 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

8 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

684 La Tieule L 

Contenance totale 

ha a 

10 

ca 

96 

Surface 
servitude 

ha a 

10 

ca 

96 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Habitants du village du CHEYLARD 
Mairie 
48300 - CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Parcelle non publiée au fichier immobilier - Origine de propriété antérieure au 1° Janvier 1956 
Renseignements issus de la matrice cadastrale 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

9 

Cadastre 

Section 

C 

N° 

572 

Lieu dit 

Las Crozes 

Nature 

Pré 

Contenance totale 

ha a 

6 

ca 

47 

Surface 
servitude 

ha a 

6 

ca 

47 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mme VINCENT Jacqueline Marie Louise 
Née le 26 juillet 1951 à AVIGNON (Vaucluse) 
Demeurant 2 Impasse des Mimosas 
Chemin de Laurette 
30133-LES ANGLES 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation partage par M0 PERRUSSEL Nadine notaire à LANGOGNE (48) le 27 février 1996 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 3 octobre 2001 Volume 2001p n° 3888 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

10 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

573 Las Crozes Pré 

Contenance totale 

ha a 

10 

ca 

94 

Surrace 
servitude 

ha a 

9 

ca 

65 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr POUDEVIGNE Jean Luc Henri 
Né le 5 juin 1956 au PUY EN VELAY (43) 
Epoux RIBOT Agnès 
Demeurant 18 rue de Beaucaire 
30127-BELLEGARDE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation partage par M0 PERRUSSEL Nadine notaire à LANGOGNE (48) les 4-27 et 29 août 1995 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 20 octobre 1995 Volume 1995p n° 4315 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 

* 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

11 A 528 La Champ de Lande 
Comb 

Cambeze 

Contenance totale 

ha a 

51 

ca 

50 

Surface 
servitude 

ha a 

2 

ca 

04 

Identification des personnes 

Nu Propriétaire 
Mme VELAY Brigitte Marie Fernande 
Née le 2 juin 1958 à LANGOGNE (48) 
Epouse MAZEL Serge 
Demeurant 94 rue Rouget de l'Isle - 30130 PONT SAINT ESPRIT 
Usufruitiers 
-Mr VELAY Fernand Henri 
Né le 7 mai 1932 à Rieutort de Randon (48) 
Epoux BOUQUET Simone 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 
-Mme BOUQUET Simone Marie 
Née le 8 février 1935 à GRANDRIEU (48) 
Epouse VELAY Fernand 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation Partage par Mc PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 8 Juillet 2004 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 7 Septembre 2004 Volume 2004 P n° 3795 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

12 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

D.P. 

Contenance totale 

ha a ca 

Surface 
à identifier 

ha a 

2 

ca 

20 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Domaine Public Communal 
Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie 
48300 - CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Parcelle non cadastrée (Domaine Public Communal ) 
Parcelle non publiée au fichier immobilier - Origine de propriété antérieure au 1 ° Janvier 1956 

VALEUR DE LA PARTIE A IDENTIFIER : 1 Euro 

Y' ( 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

13 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

574 Las Crozes L 

Contenance totale 

ha a 

2 

ca 

56 

Surface 
à acquérir 

ha a 

2 

ca 

56 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Habitants du village du CHEYLARD 
Mairie 
48300 - CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Parcelle non publiée au fichier immobilier - Origine de propriété antérieure au 1° Janvier 1956 
Renseignements issus de la matrice cadastrale 

VALEUR DE LA PARTIE A ACQUERIR : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage LAS CROZES 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

14 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

573 Las Crozes Pré 

Contenance totale 

ha a 

10 

ca 

94 

Surface 
A acquérir 

ha a 

1 

ca 

29 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr POUDEVIGNE Jean Luc Henri 
Né le 5 juin 1956 au PUY EN VELAY (43) 
Epoux RIBOT Agnès 
Demeurant 18 rue de Beaucaire 
30127-BELLEGARDE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation partage par M0 PERRUSSEL Nadine notaire à LANGOGNE (48) les 4-27 et 29 août 1995 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 20 octobre 1995 Volume 1995p n° 4315 

VALEUR DE LA PARTIE A ACQUERIR : 20 Euro 

« 



 



PREFECTURE DE LA L O Z E R E 
DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES 

BUREAU DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 

JA/HN 

SIVOM DU Canton de LAN GO G NE. 
Commune de LUC. 

Alimentation en eau potable de LUC 
par captage de la source de la Matte. 

A R R E T E N° 93-2323 
en date du 21 décembre 1993 

déclarant d'utilité publique les travaux 
et la mise en place des périmètres de protection. 

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code des Communes ; 
VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique ; 
VU le Code Rural, notamment l'article 113 sur les dérivations des eaux 

domaniales, ainsi que les articles 103 à 111 de ce même Code ; 
VU le Code de la Santé Publique, notamment les chapitres I, III et VI du titre 

1er, livre 1er ; 
VU la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée, relative au régime et à 

la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ; 
VU la loi N° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 
VU le décret N° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité 

foncière et le décret d'application N° 55-1350 du 14 octobre 1955 ; 
VU le décret N° 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les 

infractions à la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 ; 
VU les décrets N°s 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 portant application 

de la loi N° 92-3 sur l'eau ; 
VU le décret N° 89-3 du 3 janvier 1989, relatif aux eaux destinées à la 

consommation humaine à l'exclusion des eaux minérales naturelles ; 
VU l'arrêté du 10 juillet 1989, relatif' à la définition des procédures 

administratives fixées par les articles 4, 5, 11, 16 et 17 du décret N° 89-3 
du 3 janvier 1989 ; 

VU le Règlement Sanitaire départemental ; 
VU la circulaire du 24 juillet 1990, relative aux périmètres de protection des 

points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines ; 

VU l'avis du Conseil départemental d'Hygiène en date du 3 septembre 1990 ; 
VU l'arrêté préfectoral N° 93-028, en date du 12 janvier 1993, prescrivant 

l'ouverture des enquêtes conjointes d'utilité publique et parcellaire en vue de 
l'alimentation en eau potable de LUC par captage de la source de la 
Matte; 

VU le rapport de l'hydrogéologue agréé, du 7 juin 1990 ; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liifrri' Égalité Fnttemité 



VU les dossiers d'enquête et les registres y afférent, le plan des lieux, et 
notamment le plan et l'état parcellaire des terrains compris dans les 
périmètres de protection établis autour de la prise, ci-annexés ; 

VU l'avis favorable émis par le commissaire-enquêteur ; 
VU les pièces constatant que le dossier est resté déposé en mairie de LUC 

du 8 au 24 mars 1993 inclus ; 
VU l'avis de la Direction départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du 

6 décembre 1993; 
VU l'avis de la Direction départementale de l'Agriculture et de la Forêt du 

5 octobre 1993; 
SUR la proposition .de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

A R R E T E : 

Article 1er. - Sont déclarés d'utilité publique les travaux à entreprendre par le 
SIVOM de LANGOGNE, en vue de l'alimentation en eau potable de LUC par 
captage de la source de la Marte. 

Article 2. - Le SIVOM de LANGOGNE est autorisé à dériver : 

- une partie des eaux souterraines recueillies au captage de la Matte et dans 
l'axe du ravin : le Valat du Riou à 600 mètres au Sud-Ouest du bourg de 
LUC, dans la parcelle N° 336 de la section D, commune de LUC, 

- une partie des eaux souterraines des anciens captages situés dans l'axe du 
talweg de la partie amont du ravin des Fontettes, à environ 1 200 mètres à 
l'Ouest du bourg de LUC, dans les parcelles N°s 334 et 325 de la section D, 
commune de LUC. 

Le volume journalier maximal prélevé ne pourra excéder 50 m3/jour 
pour le captage de La Matte (ni dépasser 0,75 litre par seconde) et 
100 m3/jour pour les anciens captages (ni dépasser 1,5 litre par seconde). 

Article 3. - Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse 
dépasser le débit et le volume journalier autorisé, ainsi que les appareils de 
contrôle nécessaires, seront soumis par la commune à l'agrément du Directeur 
départemental de l'Agriculture et de la Forêt. 

Article 4. - Conformément à l'engagement pris par le SIVOM de LANGOGNE, 
celui-ci devra indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux, de 
tous les dommages qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la 
dérivation des eaux 

Article 5. - Le SIVOM de LANGOGNE est autorisé à utiliser l'eau prélevée 
dans les conditions fixées à l'article 2 en vue de la consommation humaine. 

Tout projet de modification de la qualité de l'eau brute prélevée 
devra faire l'objet d'une demande d'autorisation préalable auprès de M. le Préfet 
de la Lozère. 



Article 6. - Il est établi autour de la prise des périmètres de protection 
immédiate et rapprochée. 

Ces périmètres s'étendent aux limites portées sur le plan ci-
annexé. 

Dans ces périmètres, la réglementation générale, visant à protéger la 
ressource en eau, s'applique. 

Article 7. - Le périmètre de protection immédiate s'étend sur une distance de 
10 mètres à l'amont du captage, 3 mètres à l'aval et 5 mètres de chaque côté. 

A l'intérieur de ces périmètres, toutes activités, installations et dépôts 
sont interdits, à l'exclusion des activités d'entretien, d'exploitation, de contrôle 
des ouvrages de captage et du périmètre de protection immédiate. 

Article 8. - Le Président du SIVOM de LANGOGNE est autorisé à acquérir, 
soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation, les terrains nécessaires à 
rétablissement du périmètre de protection immédiate (délai maximal : 5 ans). 

Article 9. - Sont déclarées cessibles conformément au plan parcellaire, les 
propriétés désignées à l'état parcellaire annexé nécessaires à la constitution du 
périmètre de protection immédiate. 

Article 10. - Le périmètre de protection rapprochée s'étend sur 300 mètres à 
l'amont et latéralement 100 mètres de chaque côté du talweg conformément au 
plan joint en annexe. A l'intérieur de ce périmètre, toutes activités nouvelles ou 
intensifications d'activités existantes susceptibles de porter atteinte à la qualité 
des eaux seront soumises à déclaration auprès de M. le Préfet de la Lozère. 
Suivant l'impact prévisible de ces activités, après éventuelle enquête 
hydrogéologique, elles seront interdites ou réglementées conformément aux 
décrets N°s 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993. 

Article 11. - Les servitudes instituées dans le périmètre de protection 
rapprochée du point de prélèvement d'eau seront soumises aux formalités de la 
publicité foncière par la publication du présent arrêté à la Conservation des 
Hypothèques. Cette formalité est effectuée par le Préfet et est à la charge du 
maftre d'ouvrage. 

Il appartient au Président du SIVOM de LANGOGNE de procéder à 
la notification individuelle du présent arrêté aux propriétaires des terrains 
compris dans le périmètre de protection rapprochée. Celui-ci sera, en outre, 
affiché en mairie de LUC et un certificat attestant l'accomplissement de cette 
formalité sera établi par le Maire de la commune de LUC et transmis en 
Préfecture. 

Article 12. - MM. le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur 
départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur départemental de 
l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche 
et de l'Environnement, le Président du SIVOM de LANGOGNE, le Maire de la 
commune de LUC, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un extrait sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

POBT m Pléfat 0t par délégation 
Le Secrétaire Générai 

Vincent BOUVIER 
try Pour ampliation 



A R T E M E N T D E L A L O Z E R E 

C O M M U N E D E L U C 

SECTION D2 

AEP DE LUC 

CAPTAGE DE LA SOURCE DE LA MATTE 

Périmètres de Protection 

PLAN PARCELLAIRE 

Copie ceriiiiée conforma 

Ijé, Chef de Bureau, 

laire VIOULAC 

Vu ot Annexé à ! Arrêté 
Préfectoral N°.33-^*3du â-Lclec- A393 

l_e Préfet 
r-uur te Pietbt et par détection 

Le Secrétaire General 

Vincent BOUVIER 

SCP BONNIE BOYER 
Géomèt res Exper ts Assoc iés 

3 0 , Bou levard Phi l ippe Jourde 
4 3 0 0 0 L E P U Y - E N - V E L A Y 
Tel : 7 1 . 0 2 . 6 8 . 4 6 

12, Bou levard des Capucins 
4 8 3 0 0 LANGOGNE 
Tel : 6 6 . 6 9 . I 4 . 8 I 

ECHELLE : 1 /2500 

SIVOM DE LANGOGNE 

DDA MENDE 

D. 2 0 3 5 6 b 

Avr i l 9 2 





DEPARTEMENT DE LA LOZERE 

COMMUNE DE LUC 

SECTION D2 

AEP DE LUC, 

CAPTAGE DE LA SOURCE DE LA MATTE " 

' • X 

Périmètres de Protection 

ETAT P A R C E L L A I R E 

irtiiiée conforme 

Chef de Bureau, 

Vu et «nrmxé a l'Anôie 
Préfectoral N° 93-5323 du ^ c k c - ^(393, 

Le Préfet 
Pour L ùyation 

ecreiaice Générai 

Vincent BOUVIER 

Marie-Claire VIOULAG 

SCP BONNIE BOYER 
Géomètres Expor ts Associés 

3 0 , Boulevard Phil ippe Jourde 
4 3 0 Ô 0 LE P U Y - E N - V E L A Y 
Tel : 71 .02 .68 .46 

12,' Boulevard des Capucins 
4 8 3 0 0 LANGOGNE 
Tel : 66.69.14.81 

SIVOM DE LANGOGNE 

DDA MENDE 

D. 2 0 3 5 6 b 

Avr i l 9 2 



ETAT PARCELLAIRE DU PERIMETRE IMMEDIAT 
COMMUNE DE : LUC "Source de la Mat te" 

I D E N T I F I C A T I O N D E S T E R R A I N S 

Section N* Lieu-dit Nature 
Contenance 

Totale 
ha ca 

Surface 
Servitude 

ha ca 

IDENTIFICATION. DES PERSONNES ORIGINE DE L A PROPRIETE 
Valeur de la 

Servitude 

D2 336 La Chan de Luc BR - Lande 66 ' 2 0 65 5 60 Habitants du Village de LUC 
48250 LUC 

non inscrite au Fichier Immobilier acquisition 



ETAT PARCELLAIRE DU PERIMETRE RAPPROCHE 
COMMUNE DE : LUC "Source de la Matte" 

Section N* 

I D E N T I F I C A T I O N D E S T E R R A I N S 

Lieu-dit Nature 
Contenance 

Totale 

ha - a ca 

Surface 
Servitude 

ha ca 

I D E N T I F I C A T I O N D E S P E R S O N N E S ORIGINE DE L A P R O P R I E T E 
Valeur de la 

Servitude 

D2 336 La Chan de Luc BR -, Lande 66 20 65 15 
2 

10 
40 

bl 
b2l 

Habitants du Village de LUC 
48250 LUC 

non inscrite au Fichier Immobilier néant 

D2 371 La Matte Lande 16 87 75 73 80 Monsieur JOURDAN Marcel épx BOURRET (succession) 
8, Bld Victor Hugo né le 21/08/1884 
34000 MONTPELLIER 
Mme BOURRET Marie Joséphine épse JOURDAN 

Attestation du 17/05 et 15/06/1983 
VOL 2280 N° 23 
Chez Me GRANIER Notaire à Montpellier 200 F 



ETAT PARCELLAIRE DU PERIMETRE ELOIGNE 
COMMUNE DE : LUC "Source de la Matte" 

I D E N T I F I C A T I O N D E S T E R R A I N S 

Section Lleu-dlt Nature 
Contenance 

Totale 
ha ca 

Surface 
Servitude 

ha ca 

I D E N T I F I C A T I O N D E S P E R S O N N E S 

cl ' Habitants du Village de LUC 
c2l 48250 LUC 

ORIGINE D E L A P R O P R I E T E 
Valeur de la 

Servitude 

D2 336 La Chan de Luc BR - Lande 66 20 65 15 11 
29 

30 
39 

D2 595 Présalous BR 
BT 

Lande 142 35 20 75 00 c ' Habitants du Hameau de Pranlhac 
I 48250 LUC 

D2 513 Las Faisses Lande 14 39 55 15 c l Habitants du Hameau de Pranlhac 
l 48250 LUC 

- I 
cl Monsieur JOURDAN Marcel épx BOURRET (succession 

I 8, Bld Victor Hugo 
I 34000 MONTPELLIER 

D2 ! 371 La Matte Lande 16 87 75 70 

D2 750 Le Bajou Lande 10 13 75 45 c . Habitants du Village de LUC 
48250 LUC 



 































 



FI 
Lihtné • Égalité • Frattmiti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'emploi, 
de la cohésion sociale 

et du logement 

Ministère de la santé 
et des solidarités 

Préfecture de la Lozère 

Direction départementale 
Des affaires sanitaires et sociales 
De la LOZÈRE 

.11 iUlN 2006 
Arrêté n^/S^tdu portant déclaration d'utilité publique : 

s des travaux de renforcement des ressources en eau potable; 
S de la dérivation des eaux souterraines; 
• de l'installation des périmètres de protection. 

portant autorisation de distribuer au public de l'eau destinée à la 
consommation humaine. 

Commune de Cheylard L'Evêque 
Captage de Pasturalong 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'expropriation et notamment les articles R. 11 -4 et R. 11 -14, 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à 7, R.1321-1 à 64 et D.1321-
103 à 105, 

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 
R.1321-1, 6, 7,14,42 et 60 du code de la santé publique, 

VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection et des 
points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine, 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Cheylard L'Evêque en date du 9 juillet 
2000 demandant : 

S de déclarer d'utilité publique 
• la dérivation des eaux pour la consommation humaine ; 
• la délimitation et la création des périmètres de protection du captage. 

y de l'autoriser à : 
• à délivrer au public de l'eau destinée à la consommation humaine ; 



et par laquelle la collectivité s'engage à indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des 
eaux de tous les dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des 
eaux, 

VU le dossier soumis à l'enquête publique, 

VU le rapport de M. BERARD, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date de 
décembre 2000 et ses avis complémentaires en date du 16 août 2002 et du 10 juin 2003, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2005-92 du 10 octobre 2005 prescrivant l'ouverture des enquêtes 
conjointes préalables à la déclaration d'utilité publique et parcellaire, en vue de délimiter les 
périmètres de protection des captages, 

VU les avis des services techniques consultés, 

VU les conclusions et l'avis du commissaire enquêteur en date du 13 février 2006, 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène en date du 4 avril 2006, 

CONSIDERANT QUE les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés à l'appui du 
dossier sont justifiés, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 
; ; 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

ARTICLE 1 : Déclaration d'utilité publique : 

Sont déclarés d'utilité publique : 

S les travaux à entreprendre par la commune de Cheylard L'Evêque personne publique 
ou privée responsable de la distribution de l'eau (dénommée dans l'arrêté PPPRDE) en 
vue du prélèvement des eaux de consommation humaine à partir de la source de 
Pasturalong sise sur ladite commune. 

v la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du 
captage de Pasturalong. 

ARTICLE 2 : Débit capté autorisé 

Le volume maximum qu'il est autorisé de capter pour l'alimentation en eau potable est de 1,66 m /h et 
de39m3/j. 
Un système de comptage adapté doit être installé permettant de vérifier en permanence ces valeurs 
conformément à l'article L. 214-8 du code de l'environnement et ses textes d'application L'exploitant 



est tenu de conserver trois ans les dossiers correspondant à ces mesures et de tenir ceux-ci à la 
disposition de l'autorité administrative. 

Le débit capté étant inférieur ou égal à 8 m3/h l'ouvrage n'est soumis à aucune formalité au titre du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 3 : Caractéristiques et aménagements du captage 

Le captage de Pasturalong est situé sur la parcelle numéro 684 section A de la commune de Cheylard 
L'Evêque. 
Ses coordonnées approximatives en Lambert II étendu sont X = 716,096 km, Y = 1 962,495, Z = 1156 
m/NGF. 

Il s'agit d'un ouvrage de 4 m sur 4 m et une hauteur de 1,6 m. Le fond est constitué de sable et l'eau 
sort par plusieurs endroits et sûrement par le dessous, elles est collectée à l'extrémité aval du captage 
par deux tuyaux pour rejoindre 10 m plus bas le collecteur. Celui-ci est un grand ouvrage de 4 m sur 2 
m et 2 m de hauteur. L'eau provenant du captage se déverse par l'intermédiaire de 2 tuyaux dans un 
bac de décantation puis passe par surverse dans un second bac d'où est effectuée la prise d'eau par 
l'intermédiaire d'une crépine. Le troisième bac constitue le pied sec. 

ARTICLE 4 : Protection sanitaire des ouvrages de captage 

L'ouvrage de captage devra être aménagé de manière à empêcher la pénétration des eaux superficielles 
et l'accès des petits animaux. 

Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, l'aménagement respectera les principes 
suivants : 

• revoir le dispositif de prise d'eau dans le collecteur, (la crépine est en 
effet positionnée à ras le sol sur le côté gauche et il existe une pente 
négative de la droite vers la gauche); 

S mise en place d'un dispositif d'aération. 

Ces aménagements sont à réaliser sur l'ouvrage dans un délai d'un an à compter de la signature du 
présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Droits des tiers 

Conformément à l'engagement pris par la PPPRDE en date du 9 juillet 2000, celle-ci doit indemniser 
les usiniers, irriguants et autres usagers de l'eau de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur 
avoir été causés par le prélèvement des eaux. 

ARTICLE 6 : Périmètres de protection du captage 

Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour du captage en 
application des dispositions de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique. La délimitation des 
périmètres est conforme aux indications des plans et états parcellaires joints au présent arrêté. 



ARTICLE 6.1 : Périmètre de protection immédiate 

La commune doit acquérir les terrains nécessaires à l'établissement du périmètre de protection 
immédiate situé sur les parcelles 684 et une partie des parcelles 527 et 683 de la section A de la 
commune de Cheylard l'Evêque. 

La commune est autorisée à acquérir soit à l'amiable soit par voie d'expropriation dans un délai de cinq 
ans les terrains nécessaires à l'établissement du périmètre de protection immédiate situé sur lesdites 
parcelles. 

Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à ses frais par une clôture infranchissable de 
maillage 10x1 Ocm et de 1,6m de hauteur. Il est délimité conformément au tracé joint en annexe. 
Les eaux de ruissellement devront être détournées en amont de ce périmètre et rejetées en aval. 

Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien du captage et des installations sont interdites à 
l'intérieur de ce périmètre. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts et stockages de 
matière ou matériel, quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux souterraines. 

Tout nouveau système de captage est interdit à l'intérieur de ce périmètre, sauf autorisation préfectorale 
préalable. 

L'aire protégée sera maintenue en prairie naturelle par élimination de toute végétation arbustive et 
buissonnante. Les travaux d'entretien permettant le maintien d'un état de propreté permanent 
s'effectueront exclusivement par des moyens adaptés sans risque de pollution (fuite d'hydrocarbure, 
produits phytosanitaires,...). Les produits de fauchage ou d'autres travaux d'entretien seront déposés en 
aval du périmètre de protection immédiate. 

Dévier latéralement les eaux superficielles et les eaux de ruissellement provenant du chemin vers 
l'aval quitte à aménager des fossés cimentés sur 50 à 60 m à l'amont du captage. 
Aucune zone propice à la stagnation des eaux ne devra subsister dans ce périmètre, toutes les cavités 
devront être comblées. 
L'utilisation de produits phytosanitaires est interdite. 
Tous les arbres existant dans ce périmètre et risquant de nuire aux dispositifs de captage devront être 
abattus. 

ARTICLE 6.2 : Périmètre de protection rapprochée 

D'une superficie d'environ 49306 m2, le périmètre de protection rapprochée se situe sur la commune 
Cheylard l'Evêque. Dans ce périmètre, une zone plus sensible a été définie, elle comprend une partie 
des parcelles n° 63, 64, et la parcelle n° 69 section C de la commune de Cheylard L'Evêque et la partie 
de parcelle n° 683 section A de la commune de Cheylard L'Evêque. Cette zone devra être clôturée à 
l'exception du chemin avec une clôture légère type barbelés afin d'interdire l'accès aux animaux tout 
en y autorisant le fauchage et l'entretien. 

Des servitudes sont instituées sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée mentionnées 
dans l'état parcellaire joint en annexe. 

Sur ces parcelles, sont interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau et en 
particulier : 



On interdira dans le périmètre de protection rapprochée: 

> l'épandage de fertilisants organiques (fumiers et lisiers) de toute nature pouvant être à l'origine 
d'une pollution des eaux superficielles et indirectement des eaux souterraines. 

> L'installation de dépôts d'ordures ménagères, d'immondices, de détritus, de fumiers, de produits 
radioactifs et de tous les produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux ; 

> L'ouverture et l'exploitation de carrières et de gravières ; 
> La construction d'installations d'épuration des eaux usées domestiques et industrielles ; 
> Le stockage ou l'épandage de tous produits ou substances reconnues toxiques destinées à la 

fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures ; 
> L'épandage ou l'infiltration d'eaux usées d'origine domestique ou industrielle ; 
> L'implantation de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous autres produits liquides 

reconnus toxiques ; 
> Les installations de stockage d'hydrocarbures, qu'elles soient ou non déjà soumises aux formalités 

réglementaires de déclaration ou autorisation en application de la réglementation en vigueur, et que 
ces stockages soient prévus enterrés, à l'air libre, ou à l'intérieur d'un bâtiment ; 

> L'implantation ou la construction de manufactures, ateliers, usines, magasins, chantiers et de tous 
établissements industriels, commerciaux ou agricoles, qu'ils relèvent ou non de la législation sur 
les établissements classés. 

> L'implantation d'installations (mangeoire, abreuvoir, abris,....) incitant les animaux à se regrouper 
> Le parcage sur la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe 
> Le pacage sur la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe. 

On réglementera : 

> La fertilisation minérale peut être tolérée sur l'ensemble du PPR en limitant les apports sur les 
prairies naturelles à 80 N, 60P, 80 K par hectare et par an suivant les préconisations de la chambre 
d'agriculture sous réserve que la qualité de l'eau reste satisfaisante et que la teneur des éléments 
chimiques analysés reste inférieur à la moitié du seuil réglementaire (pour les nitrates 25 mg/1). 

> L'implantation d'ouvrages de transport d'eaux usées d'origine domestiques brutes ou épurées ; 
> La construction ou la modification de voies de communication ainsi que leurs conditions 

d'utilisation ; 
> L'exécution de puits, de forages ou de captages autres que ceux nécessaires pour le renforcement 

de l'AEP de la commune. 
> A l'exception de la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe la charge en UGB 

sera limitée en chargement de pointe de 1 UGB à l'hectare. 

D'une manière générale on réglementera toute activité ou tous faits susceptibles de porter atteinte 
directement ou indirectement à la qualité des eaux souterraines ou superficielles. 

Les modes de pratiques culturales seront réglementés au vu de la qualité de la ressource en eau. 
Si une dégradation est constatée, la présente autorisation pourra être modifiée ou révoquée. 

ARTICLE 6.3 : Périmètre de protection éloignée 

Un périmètre de protection éloignée a été défini. Il prolonge sur 200 à 300 m vers le sud-ouest en 
direction du Serre des Fourches le périmètre de protection rapprochée jusqu'en limite de bassin 
versant. 

Il est situé sur la commune de Cheylard l'Evêque . Ses limites sont reportées sur le plan en annexe. 



Remarques : 
S en ce qui concerne tous les nouveaux puits et forages qui seront réalisés dans ce périmètre, la 

coupe technique et les caractéristiques de l'ouvrage seront impérativement déposées en 
mairie ; ils seront aménagés suivant les mêmes règles que celles du périmètre de protection 
immédiate des captages AEP ; 

s dans ce périmètre, on veillera au respect des normes de dilution des éventuels rejets divers en 
eau libre. 

/ sur ce périmètre et en règle générale, toute activité nouvelle devra prendre en compte la 
protection des ressources en eau souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation 
applicable à chaque projet. A titre d'exemple, sont concernées les installations suivantes : 

• l'exploitation et le remblaiement de carrières et/ou gravières, 
• les dépôts d'ordures ménagères, détritus, déchets industriels et tout produit ou 

matière susceptibles d'altérer la qualité des eaux, 
• les dépôts de déchets inertes ou de ruines, 
• la création de plans d'eau, 
• les stockages ou dépôts d'eaux usées industrielles ou domestiques, 
• les canalisations d'hydrocarbures liquides, de produits chimiques, d'eaux usées de 

toute nature, 
• l'établissement de cimetières, 
• l'établissement de campings, 
• la construction d'immeubles collectifs ou accueillant du public, 
• la construction de bâtiments à usage industriel, de bâtiments agricoles, 
• la construction de bâtiments d'élevage, 
• le rejet d'assainissements collectifs, 
• l'installation de stations d'épuration, 
• l'installation d'assainissements autonomes d'une capacité supérieure à 30 

équivalents-habitants, 
• l'épandage de lisiers, d'eaux usées, de boues industrielles ou domestiques, 

ARTICLE 7 : Mise en conformité des installations et activités existantes 

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de publication du présent arrêté sur 
les terrains compris dans les périmètres de protection prévus à l'article 6, il devra être satisfait aux 
obligations résultant de l'institution desdits périmètres dans un délai de deux ans et dans les conditions 
définies à l'article 6.2 

ARTICLE 8 : Modification des activités dans les périmètres de protection rapprochée et 
éloignée 

Postérieurement à la publication du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité dans le périmètre de 
protection rapprochée, installation ou dépôt réglementé, qui voudrait y apporter une quelconque 
modification et toute personne qui voudrait créer ou implanter une activité, une installation ou un 
dépôt, devra faire connaître son intention au préfet et au maire, en précisant : 

/ les caractéristiques de son projet, notamment celles qui risquent de porter atteinte, 
directement ou indirectement, à la qualité de l'eau. 

V les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 



Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 
L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite par l'hydrogéologue 
agréé en matière d'hygiène publique aux frais du pétitionnaire. 

Sauf prescriptions particulières prévues par la réglementation en vigueur, le préfet fera connaître les 
dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximal de trois mois à partir de 
la production de tous les renseignements ou documents demandés. 
Sans réponse de l'administration à l'issue de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues 
par le pétitionnaire. 

DISTRIBUTION DE L'EAU 

ARTICLE 9 : Modalité de la distribution 

La PPPRDE est autorisée à distribuer au public de l'eau destinée à la consommation humaine à partir 
de la source de Pasturalong dans le respect des modalités suivantes : 

/• le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les 
dispositions de la réglementation en vigueur ; 

S les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique 
et ses textes d'application. 

• 
Les mesures à mettre en œuvre sur le terrain sont de nature à préserver la qualité de l'eau produite à 
des fins de consommation. Une fois tous ces aménagements réalisés et si la qualité de l'eau n'est 
toujours pas correcte, il sera nécessaire d'envisager des dispositifs de traitements. 

Compte tenu du caractère «agressif» de l'eau prélevée, la mise en place d'un traitement de 
reminéralisation sera nécessaire. 

Le captage et le périmètre de protection immédiate sont aménagés conformément au présent arrêté. 

ARTICLE 10 : Surveillance de la qualité de l'eau 

La PPPRDE veille au bon fonctionnement des systèmes de production, et de distribution et organise la 
surveillance de la qualité de l'eau distribuée conformément à l'article R. 1321-23 du code de la santé 
publique. 
En cas de difficultés particulières ou de dépassement des exigences de qualité, la commune prévient la 
direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) dès qu'elle en a connaissance. 
Dans ce cas, des analyses complémentaires peuvent être prescrites. 

ARTICLE 11 : Contrôle sanitaire de la qualité de l'eau 

La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. 
Les frais d'analyses et de prélèvement sont à la charge de la PPPRDE selon les tarifs et modalités fixés 
par la réglementation en vigueur. 



ARTICLE 12 : Transmission des résultats 

Les résultats du suivi de l'autocontrôlé sont transmis à la direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales annuellement par l'exploitant. 

ARTICLE 13 : Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations 

/ le captage est conçu de façon à pouvoir réaliser correctement un prélèvement d'eau brute. La 
canalisation en sortie de réservoir est équipée d'un robinet de prise d'échantillon d'eau en 
départ de distribution ; 

•s les agents des services de l'Etat chargés de l'application du code de la santé publique et du 
code de l'environnement ont constamment libre accès aux installations autorisées. 

ARTICLE 14 : Pollution accidentelle 

En cas de pollution accidentelle, tout exploitant ou propriétaire d'une installation, d'un équipement ou 
d'un dépôt situé à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée à l'origine de cette pollution doit 
d'une part en avertir immédiatement la PPPRDE et la direction départementale du service d'incendie et 
de secours de la Lozère, et d'autre part, prendre toutes les précautions pour limiter en cas d'accident ou 
d'incendie, la pollution de la ressource en eau. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 15 : Plan et visite de recollement 

La PPPRDE établit un plan de recollement des installations à l'issue de la réalisation des travaux. 
Celui-ci est adressé à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales dans un délai de 
trois mois suivant l'achèvement des travaux. 
Après réception de ce document une visite est effectuée par la direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales en présence du maître d'ouvrage et de l'exploitant 

ARTICLE 16 : Durée de validité 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage participe à 
l'approvisionnement de la collectivité, dans les conditions fixées par celui-ci. 

ARTICLE 17 : Notification et publicité de l'arrêté 

Le présent arrêté est transmis à la PPPRDE en vue : 
* de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté ; 
• de la mise à disposition du public ; 
• de l'affichage en mairie pendant une durée minimale de deux mois. Une mention de cet 

affichage est inséré en caractères apparents dans deux journaux locaux aux frais du maître 
d'ouvrage par les soins du préfet ; 



s de sa notification individuelle sans délai ainsi que de l'extrait parcellaire le concernant aux 
propriétaires des parcelles concernées par les périmètres de protection immédiate et 
rapprochée, 

ARTICLE 18 : Recours devant le tribunal administratif 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif compétent. 

Le délai de recours est de deux mois après accomplissement des formalités de publication. 

ARTICLE 19: Sanctions applicables en cas de non-respect de la protection des ouvrages ou du 
code de l'environnement 

•S Non respect de la déclaration d'utilité publique 
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende, le fait de ne pas se 
conformer aux dispositions des actes portant déclaration d'utilité publique. 

s Dégradation, pollution d'ouvrages 
Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende le fait de : 
- dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux 

d'alimentation, 
- laisser introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité dans l'eau de 

source, des fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des 
réservoirs d'eau servant à l'alimentation publique. 

S Non respect du code de l'environnement 
- Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent arrêté sera passible des 

peines prévues par le décret n° 67.1094 du 15 décembre 1967 modifié pris en 
application du code de l'environnement. 

ARTICLE 20: 

Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, 
Le maire de la commune de Cheylard l'Evêque, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
Le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
Le directeur départemental de l'équipement, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de 
la commune de Cheylard l'Evêque et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
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Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

1 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

61 Bouchouses Terre 

Contenance totale 

ha a 

51 

ca 

70 

Surface 
servitudes 

ha a 

51 

ca 

70 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mr CHAZE Paul Fernand 
Né le 17 octobre 1928 au Cheylard l'Evêque (48) 
Demeurant 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 4 novembre 1995 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 2 janvier 1996 Volume 1996p n° 12 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Copiage PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

2 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

62 Las Fourches Terre 

Contenance totale 

ha a 

54 

ca 

60 

Surface 
servitudes 

ha a 

54 

ca 

60 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mr CHAZE Maurice Joseph Privât 
Né le 19 mars 1924 au Cheylard l'Evêque (48) 
Epoux ASSENAT Marie Thérèse 
Demeurant rue de la Margeride 
48300 - LANGOGNE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation - Partage par M0 BRUNET Jean Louis Notaire à LANGOGNE (48) le 31 janvier 1987 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 5 mars 1987 Volume 2526 n° 6 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

3 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

63 Bouchouses Parure 

Contenance totale 

ha 

1 

a 

72 

ca 

80 

Surface 
servitudes 

ha 

1 

a 

72 

ca 

80 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mr CHAZE Paul Fernand 
Né le 17 octobre 1928 au Cheylard l'Evêque (48) 
Demeurant 48300 - LE CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 4 novembre 1995 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 2 janvier 1996 Volume 1996p n° 12 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

4 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

64 Bouchouses Lande 

Contenance totale 

ha a 

60 

ca 

32 

Surface 
servitudes 

ha a 

60 

ca 

32 

Identification des personnes 

Propriétaire 
Mr CHAZE Paul Fernand 
Né le 17 octobre 1928 au Cheylard l'Evêque (48) 
Demeurant 48300 - LE CHEYLARD L'EVÊQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 4 novembre 1995 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 2 janvier 1996 Volume 1996p n° 12 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

5 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

69 Bouchouses Terre 

Contenance totale 

ha a 

74 

ca 

00 

Surface 
servitudes 

ha a 

74 

ca 

00 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr MOURGUES Christian Jean Marie 
Né le 4 janvier 1957 au Cheylard l'Evêque (48) 
Epoux BRESSON Ginette 
Demeurant 48250 - LUC 
-Mme BRESSON Ginette Marie Antoinette Albertine 
Née le 2 Juin 1965 à Langogne (48) 
Epouse MOURGUES Christian 
Demeurant - 48250 LUC 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 16 janvier 2003 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 14 mars 2003 Volume 2003p n° 1038 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

6 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

572 Las Crozes Pré 

Contenance totale 

ha a 

6 

ca 

47 

Surface 
servitudes 

ha a 

6 

ca 

47 

Identification des personnes 

Propriétaire 
-Mme VINCENT Jacqueline Marie Louise 
Née le 26 juillet 1951 à AVIGNON (Vaucluse) 
Demeurant 2 Impasse des Mimosas 
Chemin de Laurette 
30133-LES ANGLES 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation-Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 27 février 1996 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 3 octobre 2001 Volume 2001p nc 3888 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 

i 



• Commune du CHEYLARD L'EVÊQUE - Captage de PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

7 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

573 Las Crozes 

Nature 

Pré 

Contenance totale 

ha a 

10 

ca 

94 

Surface 
servitudes 

ha a 

10 

ca 

94 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Mr POUDEVIGNE Jean Luc Henri 
Né le 5 juin 1956 au PUY EN VELA Y (43) 
Epoux RIBOT Agnès 
Demeurant 18 rue de Beaucaire 
30127-BELLEGARDE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation partage par M0 PERRUSSEL Nadine notaire à LANGOGNE (48) les 4-27 et 29 août 1995 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 20 octobre 1995 Volume 1995p n° 4315 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

8 

Cadastre 

Section 

C 

N° Lieu dit 

Nature 

574 Las Crozes L 

Contenance totale 

ha a 

2 

ca 

56 

Surface 
servitude 

ha a 

2 

ca 

56 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Habitants du village du CHEYLARD 
Mairie 
48300 - CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Parcelle non publiée au fichier immobilier - Origine de propriété antérieure au 1 ° Janvier 1956 
Renseignements issus de la matrice cadastrale 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

9 A 527 La Champ de Lande 
Comb 

Cambeze 

Contenance totale 

ha a 

15 

ca 

93 

Surface 
servitudes 

ha a 

2 

ca 

40 

Identification des personnes 

Nu Propriétaire 
Mme VELAY Brigitte Marie Fernande 
Née le 2 juin 1958 à LANGOGNE (48) 
Epouse MAZEL Serge 
Demeurant 94 rue Rouget de l'Isle - 30130 PONT SAINT ESPRIT 
Usufruitiers 
-Mr VELAY Fernand Henri 
Né le 7 mai 1932 à Rieutort de Randon (48) 
Epoux BOUQUET Simone 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 
-Mme BOUQUET Simone Marie 
Née le 8 février 1935 à GRANDRIEU (48) 
Epouse VELAY Fernand 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 8 Juillet 2004 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 7 Septembre 2004 Volume 2004 P n° 3795 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

10 A 527 La Champ de Lande 
Comb 

Cambeze 

Contenance totale 

ha a 

15 

ca 

93 

Surface 
servitudes 

ha a ca 

28 

Identification des personnes 

Nu Propriétaire 
Mme VELAY Brigitte Marie Fernande 
Née le 2 juin 1958 à LANGOGNE (48) 
Epouse MAZEL Serge 
Demeurant 94 rue Rouget de l'Isle - 30130 PONT SAINT ESPRIT 
Usufruitiers 
-Mr VELAY Fernand Henri 
Né le 7 mai 1932 à Rieutort de Randon (48) 
Epoux BOUQUET Simone 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 
-Mme BOUQUET Simone Marie 
Née le 8 février 1935 à GRANDRIEU (48) 
Epouse VELAY Fernand 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 8 Juillet 2004 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 7 Septembre 2004 Volume 2004 P n° 3795 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

11 A 683 LaTieule Pâture 

Contenance totale 

ha 

3 

a 

24 

ca 

52 

Surface 
servitudes 

ha a 

58 

ca 

80 

Identification des personnes 

Nu Propriétaire 
Mme VELAY Brigitte Marie Fernande 
Née le 2 juin 1958 à LANGOGNE (48) 
Epouse MAZEL Serge 
Demeurant 94 rue Rouget de l'Isle - 30130 PONT SAINT ESPRIT 
Usufruitiers 
-Mr VELAY Femand Henri 
Né le 7 mai 1932 à Rieutort de Randon (48) 
Epoux BOUQUET Simone 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 
-Mme BOUQUET Simone Marie 
Née le 8 février 1935 à GRANDRIEU (48) 
Epouse VELAY Femand 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 8 Juillet 2004 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 7 Septembre 2004 Volume 2004 P n° 3795 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

12 A 528 La Champ de Lande 
Comb 

Cambeze 

Contenance totale 

ha a 

51 

ca 

50 

Surface 
servitudes 

ha a 

2 

ca 

04 

Identification des personnes 

Nu Propriétaire 
Mme VELAY Brigitte Marie Fernande 
Née le 2 juin 1958 à LANGOGNE (48) 
Epouse MAZEL Serge 
Demeurant 94 rue Rouget de l'Isle - 30130 PONT SAINT ESPRIT 
Usufruitiers 
-Mr VELAY Fernand Henri 
Né le 7 mai 1932 à Rieutort de Randon (48) 
Epoux BOUQUET Simone 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 
-Mme BOUQUET Simone Marie 
Née le 8 février 1935 à GRANDRIEU (48) 
Epouse VELAY Fernand 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 8 Juillet 2004 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 7 Septembre 2004 Volume 2004 P n° 3795 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

13 A 683 LaTieule Pâture 

Contenance totale 

ha 

3 

a 

24 

ca 

52 

Surface 
à acquérir 

ha a 

2 

ca 

18 

Identification des personnes 

Nu Propriétaire 
Mme VELAY Brigitte Marie Fernande 
Née le 2 juin 1958 à LANGOGNE (48) 
Epouse MAZEL Serge 
Demeurant 94 rue Rouget de l'Isle - 30130 PONT SAINT ESPRIT 
Usufruitiers 
-Mr VELAY Fernand Henri 
Né le 7 mai 1932 à Rieutort de Randon (48) 
Epoux BOUQUET Simone 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 
-Mme BOUQUET Simone Marie 
Née le 8 février 1935 à GRANDRIEU (48) 
Epouse VELAY Fernand 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation Partage par M° PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 8 Juillet 2004 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 7 Septembre 2004 Volume 2004 P n° 3795 

VALEUR DE LA PARTIE A ACQUERIR : 30 Euros 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

14 A 683 LaTieule Pâture 

Contenance totale 

ha 

3 

a 

24 

ca 

52 

Surface 
à acquérir 

ha a 

9 

ca 

65 

Identification des personnes 

Nu Propriétaire 
Mme VELAY Brigitte Marie Fernande 
Née le 2 juin 1958 à LANGOGNE (48) 
Epouse MAZEL Serge 
Demeurant 94 rue Rouget de Flsle - 30130 PONT SAINT ESPRIT 
Usufruitiers 
-Mr VELAY Fernand Henri 
Né le 7 mai 1932 à Rieutort de Randon (48) 
Epoux BOUQUET Simone 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 
-Mme BOUQUET Simone Marie 
Née le 8 février 1935 à GRANDRIEU (48) 
Epouse VELAY Fernand 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 

ORIGINE DE PROPRIETE ; Donation Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 8 Juillet 2004 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 7 Septembre 2004 Volume 2004 P n° 3795 

VALEUR DE LA PARTIE A ACQUERIR : 133 Euros 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

15 

Cadastre 

Section 

A 

N° 

684 

Lieu dit 

La Tieule 

Nature 

L 

Contenance totale 

ha a 

10 

ca 

96 

Surface 
à acquérir 

ha a 

10 

ca 

96 

Identification des personnes 

Propriétaires 
-Habitants du village du CHEYLARD 
Mairie 
48300 - CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Parcelle non publiée au fichier immobilier - Origine de propriété antérieure au 1° Janvier 1956 
Renseignements issus de la matrice cadastrale 

VALEUR DE LA PARTIE A ACQUERIR : 1 Euro 



Commune du CHEYLARD L'EVEQUE - Captage PASTURALONG 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

16 A 527 La Champ de Lande 
Comb 

Cambeze 

• 

Contenance totale 

ha a 

15 

ca 

93 

Surface 
à acquérir 

ha a 

13 

ca 

25 

Identification des personnes 

Nu Propriétaire 
Mme VELAY Brigitte Marie Fernande 
Née le 2 juin 1958 à LANGOGNE (48) 
Epouse MAZEL Serge 
Demeurant 94 rue Rouget de l'Isle - 30130 PONT SAINT ESPRIT 
Usufruitiers 
-Mr VELAY Femand Henri 
Né le 7 mai 1932 à Rieutort de Randon (48) 
Epoux BOUQUET Simone 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 
-Mme BOUQUET Simone Marie 
Née le 8 février 1935 à GRANDRIEU (48) 
Epouse VELAY Fernand 
Demeurant à Barres - 48300 LANGOGNE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation Partage par M0 PERRUSSEL Nadine Notaire à LANGOGNE (48) le 8 Juillet 2004 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 7 Septembre 2004 Volume 2004 P n° 3795 

VALEUR DE LA PARTIE A ACQUERIR : 101 Euros 

l 



 



Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'emploi, 
de la cohésion sociale 

et du logement 

Ministère de la santé 
et des solidarités 

Préfecture de la Lozère 

Direction départementale 
Des affaires sanitaires et sociales 
De la LOZÈRE 

11 JUIN 2006 
Arrêté n^/oS^du portant déclaration d'utilité publique : 

V des travaux de renforcement des ressources en eau potable; 
S de la dérivation des eaux souterraines; 
y de l'installation des périmètres de protection. 

portant autorisation de distribuer au public de l'eau destinée à la 
consommation humaine. 

Commune de Cheylard L'Evêque 
Captage de Roc Cervel 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'expropriation et notamment les articles R. 11 -4 et R. 11 -14, 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à 7, R.1321-1 à 64 et D.1321-
103 à 105, 

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 
R.1321-1, 6,7,14,42 et 60 du code de la santé publique, 

VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection et des 
points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine, 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Cheylard L'Evêque en date du 9 juillet 
2000 demandant : 

V de déclarer d'utilité publique 
• la dérivation des eaux pour la consommation humaine ; 
• la délimitation et la création des périmètres de protection du captage. 

s de l'autoriser à : 
• à délivrer au public de l'eau destinée à la consommation humaine ; 



et par laquelle la collectivité s'engage à indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des 
eaux de tous les dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des 
eaux, 

VU le dossier soumis à l'enquête publique, 

VU le rapport de M. BERARD , hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date de 
décembre 2000 et de ses avis complémentaires en date du 16 août 2002 et du 10 juin 2003, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2005-92-DDAF du 10 octobre 2005 prescrivant l'ouverture des enquêtes 
conjointes préalables à la déclaration d'utilité publique et parcellaire, en vue de délimiter les 
périmètres de protection des captages, 

VU les avis des services techniques consultés, 

VU les conclusions et l'avis du commissaire enquêteur en date du 13 février 2006, 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène en date du 4 avril 2006, 

CONSIDERANT QUE les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés à l'appui du 
dossier sont justifiés, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

ARTICLE 1 : Déclaration d'utilité publique : 

Sont déclarés d'utilité publique : 

•/ les travaux à entreprendre par la commune de Cheylard L'Evêque personne publique 
ou privée responsable de la distribution de l'eau (dénommée dans l'arrêté PPPRDE) en 
vue du prélèvement des eaux de consommation humaine à partir de la source de Roc 
Cervel sise sur ladite commune. 

• la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du 
captage de Roc Cervel. 

ARTICLE 2 : Débit capté autorisé 

Le volume maximum qu'il est autorisé de capter pour l'alimentation en eau potable est de 0,83 m3/h et 
de 20 m3/j. 

Un système de comptage adapté doit être installé permettant de vérifier en permanence ces valeurs 
conformément à l'article L. 214-8 du code de l'environnement et ses textes d'application. 



L'exploitant est tenu de conserver trois ans les dossiers correspondant à ces mesures et de tenir ceux-ci 
à la disposition de l'autorité administrative. 

Le débit capté étant inférieur ou égal à 8 m /h l'ouvrage n'est soumis à aucune formalité au titre du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 3 : Caractéristiques et aménagements du captage 

Le captage de Roc Cervel est situé sur les parcelles numéro 736, 738 et 740 section A de la commune 
de Cheylard L'Evêque. 
Ses coordonnées approximatives en Lambert II étendu sont X = 716,535 km, Y = 1 964,231 km, Z = 
1190m/NGF. 

La source a été captée par un système de drains à une profondeur supérieure à 2,5 mètres. L'eau se 
déverse ensuite dans un ouvrage de collecte situé à environ 50 mètres en aval des drains sur la parcelle 
n°741 section A de la commune de Cheylard L'Evêque. Il s'agit d'un ouvrage en béton avec capot 
fonte et cheminée d'aération. Sa profondeur est d'environ 2 mètres. L'eau des drains arrive par deux 
tuyaux pleins PVC de 120 mm de diamètre et se déverse dans le bac de décantation. L'eau passe 
ensuite dans le second bac où est effectuée la prise d'eau par l'intermédiaire d'une crépine. Le 
troisième bac constitue le pied sec. 

ARTICLE 4 : Protection sanitaire des ouvrages de captage 

L'ouvrage de captage devra être aménagé de manière à empêcher la pénétration des eaux superficielles 
et l'accès des petits animaux. 

Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, l'aménagement respectera les principes 
suivants : 

S une grille anti intrusion devra être placée sur l'exutoire du trop plein du collecteur ; 
S constituer une coupole étanche d'environ 2 mètres autour de l'ouvrage de réception avec 

une pente vers l'extérieur. 

Ces aménagements sont à réaliser sur l'ouvrage dans un délai d'un an à compter de la signature du 
présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Droits des tiers 

Conformément à l'engagement pris par la PPPRDE en date du 9 juillet 2000, celle-ci doit indemniser 
les usiniers, irriguants et autres usagers de l'eau de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur 
avoir été causés par le prélèvement des eaux. 

ARTICLE 6 : Périmètres de protection du captage 

Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour du captage en 
application des dispositions de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique. La délimitation des 
périmètres est conforme aux indications des plans et états parcellaires joints au présent arrêté. 



ARTICLE 6.1 : Périmètre de protection immédiate 

Le périmètre de protection immédiate situé sur les parcelles n° 736, 738 et 740 section A de la 
commune de Cheylard L'Evêque est et doit demeurer propriété de la commune, conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à ses frais par une clôture infranchissable de 
maillage 10x10cm et de 1,6m de hauteur. Il est délimité conformément au tracé joint en annexe. 
Les eaux de ruissellement devront être détournées en amont de ce périmètre et rejetées en aval. 

Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien du captage et des installations sont interdites à 
l'intérieur de ce périmètre. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts et stockages de 
matière ou matériel, quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux souterraines. 

Tout nouveau système de captage est interdit à l'intérieur de ce périmètre, sauf autorisation préfectorale 
préalable. 

L'aire protégée sera maintenue en prairie naturelle par élimination de toute végétation arbustive et 
buissonnante. Les travaux d'entretien permettant le maintien d'un état de propreté permanent 
s'effectueront exclusivement par des moyens adaptés sans risque de pollution (fuite d'hydrocarbure, 
produits phytosanitaires,...). Les produits de fauchage ou d'autres travaux d'entretien seront déposés en 
aval du périmètre de protection immédiate. 

Le parcours du petit ruisseau temporaire devra être étanchéïfîé, les eaux seront dirigées en aval et 
pourraient servir de point d'eau aux bovins en dehors du périmètre de protection rapprochée ; 

Aucune zone propice à la stagnation des eaux ne devra subsister dans ce périmètre. 
L'utilisation de produits phytosanitaires est interdite. 
Tous les arbres existant dans ce périmètre et risquant de nuire aux dispositifs de captage devront être 
abattus. 

ARTICLE 63, ; Périmètre de protection rapprochée 

D'une superficie d'environ 37633 m2, le périmètre de protection rapprochée se situe sur la commune 
de Cheylard L'Evêque. Dans ce périmètre, une zone plus sensible a été définie, elle comprend une 
partie des parcelles n° 742, 739 et 737 section A de la commune de Cheylard L'Evêque. Cette zone 
devra être clôturée avec une clôture légère type barbelés afin d'interdire l'accès aux animaux tout en y 
autorisant le fauchage et l'entretien. 

Des servitudes sont instituées sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée mentionnées 
dans l'état parcellaire joint en annexe. 

Sur ces parcelles, sont interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau et en 
particulier : 

> l'épandage de fertilisants organiques (fumiers et lisiers) de toute nature pouvant être à l'origine 
d'une pollution des eaux superficielles et indirectement des eaux souterraines. 

> L'installation de dépôts d'ordures ménagères, d'immondices, de détritus, de fumiers, de produits 
radioactifs et de tous les produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux ; 

> L'ouverture et l'exploitation de carrières et de gravières ; 



> La construction d'installations d'épuration des eaux usées domestiques et industrielles ; 
> Le stockage ou l'épandage de tous produits ou substances reconnues toxiques destinées à la 

fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures ; 
> L'épandage ou l'infiltration d'eaux usées d'origine domestique ou industrielle ; 
> L'implantation de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous autres produits liquides 

reconnus toxiques ; 
> Les installations de stockage d'hydrocarbures, qu'elles soient ou non déjà soumises aux formalités 

réglementaires de déclaration ou autorisation en application de la réglementation en vigueur, et que 
ces stockages soient prévus enterrés, à l'air libre, ou à l'intérieur d'un bâtiment ; 

> L'implantation ou la construction de manufactures, ateliers, usines, magasins, chantiers et de tous 
établissements industriels, commerciaux ou agricoles, qu'ils relèvent ou non de la législation sur 
les établissements classés ;. 

> L'implantation d'installations (mangeoire, abreuvoir, abris,....) incitant les animaux à se 
regrouper. 

> Le parcage sur la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe; 
> Le pacage sur la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe; 

Sur ces parcelles sont réglementées les activités suivantes : 

> La fertilisation minérale peut être tolérée sur l'ensemble du PPR en limitant les apports sur les 
prairies naturelles à 80 N, 60P, 80 K par hectare et par an suivant les préconisations de la chambre 
d'agriculture sous réserve que la qualité de l'eau reste satisfaisante et que la teneur des éléments 
chimiques analysés reste inférieure à la moitié du seuil réglementaire (pour les nitrates 25 mg/1). 

> L'implantation d'ouvrages de transport d'eaux usées d'origine domestiques brutes ou épurées ; 
> La construction ou la modification de voies de communication ainsi que leurs conditions 

d'utilisation ; 
> L'exécution de puits, de forages, ou de captages autres que ceux nécessaires pour le renforcement 

de l'AEP de la commune. 
> A l'exception de la zone sensible reprise sur le plan cadastral joint en annexe; la charge en UGB 

sera limitée en chargement de pointe de 2 UGB à l'hectare. 

D'une manière générale on réglementera toute activité ou tous faits susceptibles de porter 
atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux souterraines ou superficielles. 

Les modes de pratiques culturales seront réglementés au vu de la qualité de la ressource en eau. 
Si une dégradation est constatée, la présente autorisation pourra être modifiée ou révoquée. 

ARTICLE 6.3 : Périmètre de protection éloignée 

Il est situé sur la commune de Cheylard L'Evêque. Il prolonge sur 200 à 350 m vers le sud est et ouest 
le périmètre de protection rapprochée jusqu'en limite de bassin versant. Il est limité au sud-ouest par la 
route bitumée. 
Ses limites sont reportées sur le plan en annexe. 

Remarques : 
•S en ce qui concerne tous les nouveaux puits et forages qui seront réalisés dans ce périmètre, la 

coupe technique et les caractéristiques de l'ouvrage seront impérativement déposées en 
mairie ; ils seront aménagés suivant les mêmes règles que celles du périmètre de protection 
immédiate des captages AEP ; 



/" dans ce périmètre, on veillera au respect des normes de dilution des éventuels rejets divers en 
eau libre. 

•s sur ce périmètre et en règle générale, toute activité nouvelle devra prendre en compte la 
protection des ressources en eau souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation 
applicable à chaque projet. A titre d'exemple, sont concernées les installations suivantes : 

• l'exploitation et le remblaiement de carrières et/ou gravières, 
• les dépôts d'ordures ménagères, détritus, déchets industriels et tout produit ou 

matière susceptibles d'altérer la qualité des eaux, 
• les dépôts de déchets inertes ou de ruines, 
• la création de plans d'eau, 
• les stockages ou dépôts d'eaux usées industrielles ou domestiques, 
• les canalisations d'hydrocarbures liquides, de produits chimiques, d'eaux usées de 

toute nature, 
• l'établissement de cimetières, 
• l'établissement de campings, 
• la construction d'immeubles collectifs ou accueillant du public, 
• la construction de bâtiments à usage industriel, de bâtiments agricoles, 
• la construction de bâtiments d'élevage, 
• le rejet d'assainissements collectifs, 
• l'installation de stations d'épuration, 
• l'installation d'assainissements autonomes d'une capacité supérieure à 30 

équivalents-habitants, 
• l'épandage de lisiers, d'eaux usées, de boues industrielles ou domestiques, 

ARTICLE 7 : Mise en conformité des installations et activités existantes 

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de publication du présent arrêté sur 
les terrains compris dans les périmètres de protection prévus à l'article 6, il devra être satisfait aux 
obligations résultant de l'institution desdits périmètres dans un délai de deux ans et dans les conditions 
définies à l'article 6.2 

ARTICLE 8 : Modification des activités dans les périmètres de protection rapprochée et 
éloignée 

Postérieurement à la publication du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité dans le périmètre de 
protection rapprochée, installation ou dépôt réglementé, qui voudrait y apporter une quelconque 
modification et toute personne qui voudrait créer ou implanter une activité, une installation ou un 
dépôt, devra faire connaître son intention au préfet et au maire, en précisant : 

* les caractéristiques de son projet, notamment celles qui risquent de porter atteinte, 
directement ou indirectement, à la qualité de l'eau. 

S les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 
L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite par l'hydrogéologue 
agréé en matière d'hygiène publique aux frais du pétitionnaire. 

Sauf prescriptions particulières prévues par la réglementation en vigueur, le préfet fera connaître les 
dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximal de trois mois à partir de 
la production de tous les renseignements ou documents demandés. 



Sans réponse de l'administration à l'issue de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues 
par le pétitionnaire. 

DISTRIBUTION DE L'EAU 

ARTICLE 9 : Modalité de la distribution 

La PPPRDE est autorisée à distribuer au public de l'eau destinée à la consommation humaine à partir 
de la source de Roc Cervel dans le respect des modalités suivantes : 

/" le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les 
dispositions de la réglementation en vigueur ; 

/" les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique 
et ses textes d'application. 

Les mesures à mettre en œuvre sur le terrain sont de nature à préserver la qualité de l'eau produite à 
des fins de consommation. Une fois tous ces aménagements réalisés et si la qualité de l'eau n'est 
toujours pas correcte, il sera nécessaire d'envisager des dispositifs de traitements. 

Compte tenu du caractère «agressif» de l'eau prélevée, la mise en place d'un traitement de 
reminéralisation sera nécessaire. 

Le captage et le périmètre de protection immédiate sont aménagés conformément au présent arrêté. 

ARTICLE 10 : Surveillance de la qualité de l'eau 

La PPPRDE veille au bon fonctionnement des systèmes de production, et de distribution et organise la 
surveillance de la qualité de l'eau distribuée conformément à l'article R. 1321-23 du code de la santé 
publique. 
En cas de difficultés particulières ou de dépassement des exigences de qualité, la commune prévient la 
direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) dès qu'elle en a connaissance. 
Dans ce cas, des analyses complémentaires peuvent être prescrites. 

ARTICLE 11 : Contrôle sanitaire de la qualité de l'eau 

La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. 
Les frais d'analyses et de prélèvement sont à la charge de la PPPRDE selon les tarifs et modalités fixés 
par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 12 : Transmission des résultats 

Les résultats du suivi de l'autocontrôlé sont transmis à la direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales annuellement par l'exploitant. 



ARTICLE 13 ; Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations 

V le captage est conçu de façon à pouvoir réaliser correctement un prélèvement d'eau brute. La 
canalisation en sortie de réservoir est équipée d'un robinet de prise d'échantillon d'eau en 
départ de distribution ; 

V les agents des services de l'Etat chargés de l'application du code de la santé publique et du 
code de l'environnement ont constamment libre accès aux installations autorisées. 

ARTICLE 14 : Pollution accidentelle 

En cas de pollution accidentelle, tout exploitant ou propriétaire d'une installation, d'un équipement ou 
d'un dépôt situé à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée à l'origine de cette pollution doit 
d'une part en avertir immédiatement la PPPRDE et la direction départementale du service d'incendie et 
de secours de la Lozère, et d'autre part, prendre toutes les précautions pour limiter en cas d'accident ou 
d'incendie, la pollution de la ressource en eau. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 15 : Plan et visite de recollement 

La PPPRDE établit un plan de recollement des installations à l'issue de la réalisation des travaux. 
Celui-ci est adressé à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales dans un délai de 
trois mois suivant l'achèvement des travaux. 
Après réception de ce document une visite est effectuée par la direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales en présence du maître d'ouvrage et de l'exploitant. 

ARTICLE 16 : Durée de validité 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage participe à 
l'approvisionnement de la collectivité, dans les conditions fixées par celui-ci. 

ARTICLE 17 : Notification et publicité de l'arrêté 

Le présent arrêté est transmis à la PPPRDE en vue : 
/ de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté ; 
/ de la mise à disposition du public ; 
v de l'affichage en mairie pendant une durée minimale de deux mois. Une mention de cet 

affichage est inséré en caractères apparents dans deux journaux locaux aux frais du maître 
d'ouvrage par les soins du préfet; 

S de sa notification individuelle sans délai ainsi que de l'extrait parcellaire le concernant aux 
propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée; 

ARTICLE 18 : Recours devant le tribunal administratif 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif compétent. 



Le délai de recours est de deux mois après accomplissement des formalités de publication. 

ARTICLE 19: Sanctions applicables en cas de non-respect de la protection des ouvrages ou du 
code de l'environnement 

S Non respect de la déclaration d'utilité publique 
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d"amende, le fait de ne pas se 
conformer aux dispositions des actes portant déclaration d'utilité publique. 

S Dégradation, pollution d'ouvrages 
Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende le fait de : 
- dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux 

d'alimentation, 
- laisser introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité dans l'eau de 

source, des fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des 
réservoirs d'eau servant à l'alimentation publique. 

S Non respect du code de l'environnement 
- Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent arrêté sera passible des 

peines prévues par le décret n° 67.1094 du 15 décembre 1967 modifié pris en 
application du code de l'environnement. 

ARTICLE 20: 

Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, 
Le maire de la commune de Cheylard L'Evêque, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
Le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
Le directeur départemental de l'équipement, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de 
la commune de Cheylard l'Evêque et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
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préfet et par délégation 
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Source du ROC CERVEL 
AEP du hameau de Sagne-Rousse 
Commune du CHEYLARD L'EVÊQUE (48) 

A N N E X E 1 

LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 
et périmètre de protection éloignée 

Cartes IGN de Langogne 
Echelle : 1 / 25 000° 

ER 00/4804Sa 

Vu et annexé à l'arrêté préfectoral 

pur Je préfet et par délégation 
Mle^Secrétaire général 

m-Michel JUMEZ 
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Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de ROC CERVEL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

1 A 190 Garnicher Lande 

Contenance totale 

ha a 

61 

ca 

50 

Surface 
servitude 

ha a 

8 

ca 

39 

Identification des personnes 

Nu-Propriétaire 
-Mr BRESSON Pierre 
Né le 4 Mai 1949 à LANGOGNE (48) 
Epoux ROSSETTO Marie Louise 
Demeurant 10 rue Raoul Follereau - St ETIENNE (42) 
Usufruitiers 
Mr BRESSON Victor Camille 
Né le 8 décembre 1919 à CHAUDEYRAC (48) 
Epoux ASSENAT Augusta 
Demeurant à Laubarnes 
Le CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mme ASSENAT Augusta Eulalie Cyprienne 
Née le 23 janvier 1922 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epouse BRESSON Victor 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation partage avec réserve d'usufruit par M0 BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE (48) le 27 août 1993 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 10 septembre 1993 Volume 1993p n° 3520 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de ROC CERVEL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

2 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

193 Garnicher Lande 

Contenance totale 

ha a 

63 

ca 

40 

Surface 
servitude 

ha a 

37 

ca 

85 

Identification des personnes 

Propriétaire 
-Mme CHABALIER Denise Marie 
Née le 3 avril 1933 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant à Laubarnes 
CHEYLARD L'EVEQUE (48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Licitation faisant cesser l'indivision par M0 BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE (48) le 7 novembre 1992 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 19 novembre 1992 Volume 1992p n° 3845 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de ROC CERVEL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

3 

Cadastre 

Section 

A 

N° 

195 

Lieu dit 

Gamicher 

Nature 

Pâture 

Contenance totale 

ha 

1 

a 

78 

ca 

64 

Surface 
servitude 

ha 

1 

a 

03 

ca 

61 

Identification des personnes 

Propriétaire 
-Mr HUGON Marcel Fortuné 
Né lel4 Février 1941 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Demeurant à Laubarnes 
CHEYLARD L'EVEQUE (48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE (48) le 13 octobre 1984 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 10 décembre 1984 Volume 2401 n° 20 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de ROC CERVEL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

4 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

737 Garaicher Pâture 

Contenance totale 

ha 

1 

a 

55 

ca 

08 

Surface 
Servitude 

ha 

1 

a 

55 

* 

ca 

08 

Identification des personnes 

Propriétaire 
-Mr ASTIER Marcel Jules 
Né le 18 Février 1940 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epoux BONHOMME Colette 
Demeurant Lou Carestier Rte de Laure 
13700-MARIGNANE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation à titre de partage anticipé par M0 ALLARY notaire à PRADELLES (43) le 20 juin 1981 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 23 juillet 1981 Volume 2123 n° 17 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 725 Euros 

Surface servitude située en zone « sensible » du PPR : 66a 14ca 
Surface servitude située en zone « normale » du PPR : 88a 94ca 
Valeur du terrain situé en zone « sensible » ( en cas d'acquisition ) : 908 Euros 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de ROC CERVEL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

5 A 739 Garnicher Lande 

Contenance totale 

ha a 

54 

ca 

70 

Surface 
Servitude * 

ha a 

14 

ca 

15 

Identification des personnes 

Nu-Propriétaire 
-Mr BRESSON Pierre 
Né le 4 Mai 1949 à LANGOGNE (48) 
Epoux ROSSETTO Marie Louise 
Demeurant 10 rue Raoul Follereau - St ETIENNE (42) 
Usufruitiers 
Mr BRESSON Victor Camille 
Né le 8 décembre 1919 à CHAUDEYRAC (48) 
Epoux ASSENAT Augusta 
Demeurant à Laubarnes 
Le CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mme ASSENAT Augusta Eulalie Cyprienne 
Née le 23 janvier 1922 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epouse BRESSON Victor 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation partage avec réserve d'usufruit par M0 BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE (48) le 27 août 1993 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 10 septembre 1993 Volume 1993p n° 3520 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 20 Euros 

Surface servitude située en zone « sensible » du PPR : 3a 13ca 
Surface servitude située en zone « normale » du PPR :11a 02ca 
Valeur du terrain situé en zone « sensible » ( en cas d'acquisition ) : 25 Euros 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de ROC CERVEL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire Cadastre 

Section N° Lieu dit 

Nature 

6 A 742 Garnicher Pâture 

Contenance totale 

ha 

1 

a 

22 

ca 

90 

Surface 
Servitude * 

ha a 

57 

ca 

20 

Identification des personnes 

Nu-Propriétaire 
-Mr BRESSON Pierre 
Né le 4 Mai 1949 à LANGOGNE (48) 
Epoux ROSSETTO Marie Louise 
Demeurant 10 rue Raoul Follereau - St ETIENNE (42) 
Usufruitiers 
Mr BRESSON Victor Camille 
Né le 8 décembre 1919 à CHAUDEYRAC (48) 
Epoux ASSENAT Augusta 
Demeurant à Laubarnes 
Le CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
-Mme ASSENAT Augusta Eulalie Cyprienne 
Née le 23 janvier 1922 au CHEYLARD L'EVEQUE (48) 
Epouse BRESSON Victor 
Demeurant à Laubarnes - LE CHEYLARD L'EVEQUE (48) 

ORIGINE DE PROPRIETE : Donation partage avec réserve d'usufruit par M° BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE (48) le 27 août 1993 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 10 septembre 1993 Volume 1993p n° 3520 

- VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 341 Euros 

Surface servitude située en zone « sensible » du PPR :31a 04ca 
Surface servitude située en zone « normale » du PPR : 26a 16ca 
Valeur du terrain situé en zone « sensible » ( en cas d'acquisition ) : 427 Euros 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de ROC CERVEL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Rapproché) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

7 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

741 Gamicher Pâture 

Contenance totale 

ha a 

0 

ca 

05 

Surface 
Servitude * 

ha a 

0 

ca 

05 

Identification des personnes 

Propriétaire 
-Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie 
48300 - CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE.: Vente par M0 BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE (48) le 9 et 12 juillet 1983 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 25 juillet 1983 Volume 2300 n° 23 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE : 1 Euro 

Servitude située totalement en zone « sensible » du PPR 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de ROC CERVEL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

8 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

736 Garnicher Parure 

Contenance totale 

ha a 

2 

ca 

92 

Surface 
à identifier 

ha a 

2 

ca 

92 

Identification des personnes 

Propriétaire 
-Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie 
48300 - CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M° BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE (48) le 9 et 12 juillet 1983 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 25 juillet 1983 Volume 2300 n° 18 

VALEUR DE LA PARTIE A IDENTIFIER : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de ROC CERVEL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

9 

Cadastre 

Section 

A 

N° 

738 

Lieu dit 

Nature 

Garnicher S 
Lande 

Contenance totale 

ha a 

2 

ca 

50 

Surface 
à identifier 

ha a 

2 

ca 

50 

Identification des personnes 

Propriétaire 
-Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie 
48300 - CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE (48) le 9 et 12 juillet 1983 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 25 juillet 1983 Volume 2300 n° 23 

VALEUR DE LA PARTIE A IDENTIFIER : 1 Euro 



Commune de CHEYLARD L'EVEQUE - Captage de ROC CERVEL 

ETAT PARCELLAIRE (Périmètre Immédiat) 

Identification des terrains 

N° du Plan 
Parcellaire 

10 

Cadastre 

Section 

A 

N° Lieu dit 

Nature 

740 Gamicher PA 

Contenance totale 

ha a 

1 

ca 

75 

Surface 
à identifier 

ha a 

1 

ca 

75 

Identification des personnes 

Propriétaire 
-Commune du CHEYLARD L'EVEQUE 
Mairie 
48300 - CHEYLARD L'EVEQUE 

ORIGINE DE PROPRIETE : Vente par M0 BRUNET Jean Louis notaire à LANGOGNE (48) le 9 et 12 juillet 1983 

Publié au bureau des Hypothèques de MENDE le 25 juillet 1983 Volume 2300 n° 23 

VALEUR DE LA PARTIE A IDENTIFIER : 1 Euro 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA LOZÈRE 

Direction de l'Administration Générale 
e t de la Réglementation 

3ème Bureau 

I/3/AR/HN 

A R R E T E N° 88-2178 

en date du 24 novembre 1988. 

COMMUNE DE SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE. 
Renforcement de l'alimentation en eau potable 
e t mise en place des p é r i m è t r e s de p r o t e c t i o n . 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE. 

Le Préfet de la Lozère, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU l'article 113 du Code Rural sur la dérivation des eaux non 
domaniales ; 

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique et 
notamment ses articles L. 11.1 à L. 11.7 et R. 11.1 à 
R. 11.18 ; 

VU ' les articles L. 20 et L. 20-1 du Code de la Santé Publique ; 

VU la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée, relative au 
régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution ; 

VU le décret N° 61-859 du 1er août 1961 modifié par le décret 
N° 67-1093 du 15 décembre 1967 ; 

VU le décret N° 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les 
inf rac t ions à la loi du 16 décembre 1964 susvisée ; 

VU l 'arrêté préfectoral N° 88-1278 du 6 septembre 1988 pres­
crivant l'ouverture des enquêtes conjointes d'utilité publique 
et parcellaire concernant les travaux de renforcement de 
l'alimentation en eau potable et de mise en place des 
périmètres de protection, sur le territoire de la commune de 
SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE ; 

../.. 



VU le dossier d'enquête et notamment le plan et l 'état parcel­
laire des terrains compris dans les périmètres de 
protection ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène, le 
25 mars 1988 ; 

VU les pièces constatant que le dossier est resté déposé en 
mairie de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE du 26 septembre au 
12 octobre 1988 inclus ; 

VU l'avis favorable émis par M. le commissaire-enquêteur ; 

VU le rapport de M. le Directeur Départemental de l 'Agr icul ture 
et de la Forêt, en date du 7 novembre 1988 ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

A R R E T E 

Ar t ic le 1. - Sont déclarés d 'u t i l i té publique les travaux de renfor­
cement de l 'al imentation en eau potable de SAINT-FLOUR-DE-
MERCOIRE. 

Article 2. - La commune de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE est 
autorisée à dériver les eaux de la source située sur son 
te r r i to i re , au l ieu-di t "Lou Serre", section A N° 787. 

Article 3. - L'autorisation de dérivation des eaux sera l imi tée à 
25 m3 par jour. 

Article ». - La commune de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE devra 
laisser toutes autres col lect iv i tés, dûment autorisées par arrêté 
préfectoral , uti l iser les ouvrages visés par le présent arrêté en vue 
de la dérivation à leur prof i t de tout ou partie des eaux surabon­
dantes. 

Ces dernières col lect iv i tés prendront à leur charge 
tous les frais d' instal lat ion de leurs propres ouvrages, sans pré ju­
d ice de leur p a r t i c i p a t i o n à l ' amor t i ssement des ouvrages 
empruntés ou aux dépenses de première installation. L 'amort is­
sement courra à compter de la date d'uti l isation de l'ouvrage. 

Article 5. - Les dispositions prévues pour que les diverses prescrip­
tions de l 'ar t ic le précédent soient régulièrement observées, ainsi 
que les appareils de contrôle et de jaugeage nécessaires devront 
être soumis, par la commune de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE, à 
l'agrément du Directeur Départemental de l 'Agriculture et de la 
Forêt avant leur mise en service. 
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Ar t i c le 6. - Conformément à l'engagement pris par le Conseil 
Municipal de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE, la commune devra 
indemniser les usiniers, irr igants et autres usagers des eaux de 
tous les dommages qu'ils pourront prouver leur avoir été causés 
par la dérivation des eaux. 

Ar t i c le 7. - 11 sera établ i autour des ouvrages de captage existants 
et de celui à réaliser des périmètres de protection immédiate et 
rapprochée, dont les l imites sont portées sur le plan annexé au 
présent arrêté. 

a) Le périmètre de protection immédiate des captages situés dans 
les parcelles Nos 788 et 787 : 

Ce périmètre sera dél imité par une clôture pour 
empêcher l'accès des hommes et des animaux et à l ' intér ieur, 
t o u t e a c t i v i t é sera i n t e r d i t e . La sur face du soi devra ê t r e 
aménagée pour empêcher toute in f i l t ra t ion des eaux de ruissel­
lement à proximité des drains. 

b) -Pér imè t re de p r o t e c t i o n rapprochée des t ro is captages : 

Il portera sur les parcelles f igurant à l 'état annexé 
au présent arrêté. 

Dans ce t te zone sera interdi te toute construction à 
usage d'habitation ou d'etable ainsi que le déversement ou le 
stockage de produits ou de substances nuisibles pour la qualité des 
eaux souterraines. 

Les a c t i v i t é s agr ico les pour ron t ê t re main tenues, 
l 'ut i l isat ion de fumure et d'engrais devant cependant se fa i re avec 
modération et l'épandage du lisier de porc étant exclu. 

A r t i c l e 8. - Les eaux devront répondre aux conditions exigées par 
le Code de la Santé Publique et lorsqu'elles devront être épurées, 
le procédé d'épuration, son instal lat ion, son fonctionnement et la 
qualité des eaux épurées seront placés sous le contrôle du Conseil 
Départemental d'Hygiène. 

A r t i c le 9. - M. le Maire de la commune de SAINT-FLOUR-DE-
MERCOIRE, agissant au nom de la commune, est autorisé à 
acquérir soit à l 'amiable, soit par voie d'expropriation, les terrains 
nécessaires à la réalisation du projet. 

Les exp ropr ia t i ons éven tue l l emen t nécessaires 
devront être réalisées dans un délai de cinq ans, à compter de la 
publication du présent arrêté. 

• •/ • • 



Ar t ic le 10. - Quiconque aura contrevenu aux dispositions de 
l 'ar t ic le 7 du présent arrêté sera passible des peines prévues par 
le décret N° 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les 
infractions à la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 susvisée. 

Ar t i c le 11. - Le présent arrêté sera, par les soins et à la charge 
du Ma i re de la commune de S A I N T - F L O U R - D E - M E R C O I R E , 
not i f ié à chacun des propriétaires f igurant à l 'état parcellaire 
ci-annexé, ou à leurs hérit iers, et publié à la Conservation des 
Hypothèques du Département de la Lozère. 

Cet arrêté sera en outre publié au Recueil des Actes 
Administ rat i fs de la Préfecture de la Lozère. 

A r t i c le 12. - MM. le Secrétaire Général de la Préfecture de la 
Lozère, le" Directeur Départemental des Af fa i res Sanitaires et 
Sociales, le Directeur Départemental de l 'Agriculture et de la 
Forêt, le Maire de la commune de SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. — ._ 

Pout m ^èîet ?" par délégation 
i c ĵfr-flfç/ftiAua Générai 

ôêrnard ZAH.R* 
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COMMUNE DE S A I N T FLOUR DE MERCOIRE CAPTAGE DU CHEF LIEU ( e x i s t a n t ) I 
ETAT PARCELLAIRE DES PERIMETRES IMMEDIAT ET RAPPROCHE I 

PAGE 1 

IDENTIFICATION DES TERRAINS 

s° H° LIEU-DIT NATURE 

Cadastrale 

Contenance 
Totale 

ha ca 

Surface du 
Périmètre 
Immédiat 

ha ca 

Surface de 
la Servitude 
Rapprochée Rappro 

"haï a ca 

Yaleur 
de 
la 

servitude 

IDENTIFICATION DES PERSONNES 

821 Lou Serre Bols Résineux 26 54 00 00 20 00 

ORIG NE DE PROPRIETE: Antérieure au 1er Janvier 1956 

07 60 00 780 F Section du Vi l lage de Saint Flourde 
Mercolre, Commune de Saint Flour de 
Mercoire (Lozère). 

NOTA: La superficie du périmètre rapproché d-dessus comprend la superficie du périmètre Immédiat. 
. La consistance réelle du périmètre immédiat résultera du document d'arpentage qui sera établi après travaux. 

Christ U N GREGOIRE 
Géomètre-Expert D.P.LG. 
6 Rue des Carces 
48000 MENDE 
Tel 66 65 23 24 



COMMUNE DE SAINT FLOUR DE MERCOIRE CAPTAGE DU CHEF LIEU (existant) 
ETAT PARCELLAIRE DES PERIMETRES IMMEDIAT ET RAPPROCHE 
PAGE 2 

IDENTIFICATION DES TERRAINS 

s° N° LIEU-DIT NATURE 

Cadastrale 

Contenance 
Totale 

ha ca 

Surface du 
Périmètre 
Immédiat 

ha ca 

Surface de 
la Servitude 
Rapprochée 

ha ca 

Yaleur 
de 
la 

servitude 

IDENTIFICATION DES PERSONNES 

788 Lou Serre Lande 06 36 60 00 20 00 06 36 60 640 F Propriétaire: Section du Village de Saint Flour de rienrolre, 
Commune de Saint Flour de l iercolre (Lozère) 
Emphyteotas: 1-Monsieur Robert Augustin Cyprlen BENOIT 
Agriculteur, époux de Madame Yvonne Marie Augustin? 
CLAVEL. sans profession, demeurant à "La Barague" 
Commune de Saint Flour de Mercoire (Lozère), né a Saint 
Flour de Mercolra. le premier Avr i l 1936. 
2-Madame Denise Julla Marie DURAND. Exploitante 
Agricole. Veuve non remariée de Monsieur Paul Mar th 
MARTIN, demeurant a Saint Flour de Mercoire (Lozère), 
née i Saint Sauveur de Glnestoux (Lozère), le 15 octobre 
1930 
3-Monsleur François Pierre GRAVIL. Agriculteur, épmx de 
Madame Marie Rose Julienne JULIEN, demeurant à Saint 
Flour de Mercoire (Lozère), né à Saint Flour de Mercalre le 
9 octobre 1930 
4-Monsleur 6erard André SERODES. Agriculteur, 
célibataire, demeurant à Saint Flour de Mercoire (Lozère), 
né à Langogne (Lozère), le 21 Septembre 1957. 
5-Madame Clarisse Julienne PASCAL. Exploitante 
Agricole, épouse de Monsieur Aimé Jean Baptiste AST1ER. 
demeurant à Saint Flour de Mercoire (Lozère), née a la 
SauveLaL (Haute Loire), le 8 jui l let 1925 

ORIGINE DE PROPRIETE: Acte des 27 et 31/12/1985 par devant hTBRUNET Notaire à Langoqne (Bail Emphytéotique) 
Publié au bureau des hypothèques de Mende, le 10/02/1986 Vol urne 2469 H° 28 

NOTA: La superficie du péri mètre rapproché d -dessus comprend la superficie du péri mètre 1 mmediat. 
La consistance réelle du périmètre Immédiat résultera du document d'arpentage qui sera établi après travaux 

Christian GREGOIRI 
Géomètre-Expert D.P.l.G. 
6 Rue des Carces 
48000 MENDE 
Tel 66 65 23 24 



COMMUNE DE SAINT FLOUR DE MERCOIRE CAPTAGE DU CHEF LIEU (à créer) 
ETAT PARCELLAIRE DES PERIMETRES IMMEDIAT ET RAPPROCHE 
PAGE 3 

IDENTIFICATION DES TERRAINS 

s* N° LIEU-DIT NATURE 

Cadastrale 

Contenance 
Totale 

ha ca 

Surface du 
Périmètre 
Immédiat 

ha ca 

Surface de 
la Servitude 
Rapprochée 

ha ca 

Yeleur 
de 
la 

servttud* 

IDENTIFICATION DES PERSONNES 

787 Lou Serre Bols résineux 30 42 00 00 20 00 05 70 00 570 F 

ORIGINE DE PROPRIETE: Antérieure au 1er Janvier 1956 

Section du Vi l lage de Saint Flour de 
Mercolre, Commune de Saint Flour de 
Mercoire (Lozère). 

NOTA: La superficie du périmètre rapproché d-dessus comprend la superficie du périmètre Immédiat. 
. . La consistance réelle du périmètre Immédiat résultera du document d'arpentage qui sera établi après travaux. 

Christian GREGOIRE 
Géomètre-Expert D.P.LG. 
6 Rue des Carres 
48000 MENDE 

Tel 66 65 23 24 
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